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Dans un contexte réglementaire de plus en plus exigeant, marqué par la loi Biodiversité de 2016, la loi Climat 
et Résilience de 2021, l’objectif ZAN de 2023 (Loi du 20 juillet 2023, dite « Loi ZAN II ») et le règlement euro-
péen sur la restauration de la nature entré en vigueur en 2024, une évolution profonde et systémique de nos 
pratiques d’aménagement s’impose.
L'Institut Paris Region publie l'étude Prendre en compte la biodiversité dans les opérations d’aménagement 
- Guide de recommandations et d’évaluation afin d’accompagner les acteurs de l’aménagement dans cette 
transition. Si la biodiversité est désormais un thème médiatisé dans ce domaine, elle reste parfois cantonnée 
à du simple « verdissement », sans véritable remise en question des pratiques traditionnelles qui artificia-
lisent les sols et contribuent au déclin des espèces.
Ce guide propose des recommandations et une méthode de travail pour intégrer la biodiversité dans toutes 
les étapes du projet. Un manuel à la fois théorique et pratique pour réfléchir et être utilisé sur le terrain.  
Il aborde les notions suivantes :

• Stratégie biodiversité et programmation urbaine
L'intégration de la nature dans les projets urbains appelle d'abord une réflexion stratégique globale à l’échelle 
de la collectivité comme à celle du projet. Face à l’artificialisation des sols, c’est d’abord la sobriété qui prime 
à tous les niveaux. Elle invite à renoncer à artificialiser quand d’autres options sur l’existant sont possibles 
ou à concevoir les projets au bon endroit, en renonçant à imperméabiliser des sols vivants ou des espaces 
de pleine terre en ville. Faire la ville nature, c’est aussi préserver l’existant et faire avec le déjà-là, et adopter 
une « culture naturaliste » du projet qui voit dans la biodiversité non pas une source de contrainte mais des 
opportunités pour innover, en s’adaptant aux paysages et aux espèces.

• Concevoir le socle écologique : diagnostic et préservation de l'existant
Ce changement de paradigme exige un rapprochement des métiers et de nouvelles postures profession-
nelles : urbanistes, architectes et ingénieurs sont invités à travailler en concertation avec des naturalistes, des 
écologues et des paysagistes dès les phases préliminaires. Avant la moindre esquisse, la phase de diagnostic 
écologique est la plus importante : elle fait un état des lieux de la faune, la flore, la fonge, les sols, le climat 
local ainsi que les continuités écologiques existantes ou potentielles. Le diagnostic écologique est toujours 
assorti de recommandations et sert de base pour les autres acteurs et étapes du projet. Plus qu’une formalité, 
c’est un outil d’arbitrage et de compromis pour trouver des solutions adaptées à l’existant et aux projections.

• L’architecture : bâti et matériaux
Au-delà du choix d’implantation, des innovations architecturales existent pour concilier densité et nature en 
ville, mais sont encore trop peu mises en œuvre. Il est pourtant possible de réfléchir à des formes urbaines, 
des orientations ou des dispositions qui perméabilisent nos quartiers à la biodiversité et intègrent mieux 
les opérations au paysage environnant. Face aux risques d’une densification trop forte, il est aussi temps 
de réfléchir à des proportions d’espaces végétalisés minimum dans les opérations, en quantité comme en 
qualité. Nous passerions ainsi de la simple décoration végétale à la prise en compte des fonctionnalités éco-
logiques : tailles d’habitats suffisantes pour les espèces, connectivité écologique et complexité du vivant en 
ville. Au-delà du site, la biodiversité est aussi « grise », à travers les matériaux et leur empreinte écologique. 
Là aussi, des solutions existent pour relocaliser nos approvisionnements et diversifier nos ressources.

• Chantier, exploitation et usages
Prendre soin du vivant implique de réduire toutes les pressions environnementales associées à la vie d'un 
site. Celles-ci commencent dès l’étape de chantier, où de nombreuses mesures peuvent être mises en œuvre 
pour s’adapter au calendrier des espèces, protéger les arbres et leurs réseaux racinaires, protéger les sols et 
mieux gérer les espèces dites envahissantes. Plus tard dans la vie du projet, ce sont les usagers eux-mêmes 
qui pourront prendre soin de la biodiversité en appliquant une gestion écologie et différenciée sur des espaces 
déjà pensés pour cet usage.

RÉSUMÉ EXÉCUTIF
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• Le défi de la rénovation
L'équation du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) place la réhabilitation au cœur des stratégies de sobriété fon-
cière. Si les solutions pour construire la ville sur elle-même sont bien documentées (requalification des loge-
ments et bureaux vacants, déconstruction/reconstruction, friches artificialisées), la rénovation amène aussi 
son lot de découverte d’espèces protégées qui se sont installées dans les bâtiments anciens ou vétustes. 
Leur prise en compte nécessite une démarche rigoureuse et adaptée.

• Évaluer son projet : une grille d’indicateurs et des ressources
Plutôt qu’une formule « clé en main », l’ouvrage présente surtout une démarche réflexive et vise à outiller les 
professionnels pour se poser les bonnes questions dès l’amont d’un projet. Il s'agit de privilégier des solu-
tions adaptées au contexte local, non standardisées, et fondées sur l’expertise des écologues, paysagistes 
et naturalistes. Pour accompagner cette transformation, le guide propose 25 indicateurs pour s’autoévaluer 
autour de six grandes familles : la sobriété foncière et la conservation des sols à l’échelle de la planification, 
l’adaptation au contexte local, le respect des sols et de la trame brune à l’échelle du projet, la conception des 
espaces non bâtis, la conception architecturale et le cadre bâti, et enfin l’implication citoyenne.

• RÉSUMÉ EXÉCUTIF

En zone dense, la végétalisation des façades et des toitures fait partie des solutions pour attirer la biodiversité.  
© Marc Barra
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Pieds d'immeubles végétalisés.  © Marc Barra
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La prise en compte de la biodiversité réinterroge les pratiques des acteurs de l'aménagement. © Marc Barra
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LA BIODIVERSITÉ,  
UNE RÉVOLUTION POUR LES MÉTIERS 
DE L’AMÉNAGEMENT ?
La pensée aménagiste, héritée des courants du 
modernisme et de l’hygiénisme, a longtemps ignoré 
les impacts de ses interventions sur le vivant. Malgré 
une évolution progressive des mentalités et l’émer-
gence de projets innovants, les pratiques d’aména-
gement continuent trop souvent de s’appuyer sur 
l’artificialisation des sols et l’exclusion de la nature. 
Les nouvelles réglementations, telles que la loi Bio-
diversité de 2016 ou la loi Climat et résilience de 
2022, tout comme l'arrivée de nouveaux acteurs, 
notamment les écologues, a permis de faire émer-
ger de nouvelles méthodes (diagnostics écologiques, 
assistance à maîtrise d’ouvrage, etc.) et renouveler 
les pratiques en replaçant la nature au cœur du pro-
jet urbain (Clergeau, 2020). Au sein même du secteur 
de l’aménagement, des voix critiques s’élèvent pour 
dénoncer l’impasse des approches traditionnelles 
(Henry, 2023).
Concevoir une ville-nature nécessite une approche 
radicalement différente, à commencer par une nou-
velle manière d’envisager les sols : non plus comme 
de simples supports constructibles, mais comme des 
milieux vivants, reconnus pour leurs fonctions éco-
logiques essentielles (infiltration de l’eau, stockage 
du carbone, et support de la végétation). Ce modèle 
privilégie la conception autour des arbres existants, 
de structures végétales complexes et connectées, 
plutôt que la création d’espaces « verts » standardi-
sés et peu diversifiés. Il s’éloigne des solutions déco-
ratives pour s’appuyer sur l’expertise naturaliste, qui 
s’intéresse aux espèces et fonctions écologiques, 
afin d’élaborer des réponses adaptées à leur cycle 
de vie. Enfin, la biodiversité réinterroge le choix du 
site, la densité, les formes urbaines et la gestion sur 
le long terme. Il ne s’agit plus d‘intégrer la nature au 
projet mais les projets dans la nature, afin qu’elle 
remplisse pleinement ses fonctions (amélioration 
de la qualité de vie et de la santé, dépollution de l’eau, 
de l’air et du sol, régulation thermique).

IMPLIQUER LES ÉCOLOGUES, 
NATURALISTES ET PAYSAGISTES
Pour une approche rigoureuse du sujet, les profes-
sionnels du vivant (naturalistes, écologues et paysa-
gistes) doivent intervenir dès les premières phases 
de planification, et pas seulement sur le volet régle-
mentaire (étude d’impacts) ou sur le lot « espaces 
verts ». Le naturaliste intervient en premier : il réa-
lise des inventaires sur le site et ses abords, souvent 
sur une année complète, pour identifier les espèces 
présentes et les enjeux écologiques, au-delà des 
seules contraintes réglementaires. Son travail 
nourrit ensuite l’intervention de l’écologue (parfois 
la même personne), qui fait le lien entre diagnostic et 
projet. L’écologue assure un rôle de traducteur entre 
les données naturalistes de terrain et les choix opé-
rationnels des projets d’aménagement. Naturalistes 
comme écologues peuvent assurer la rédaction de 
dossiers réglementaires (Natura 2000, dossiers de 
dérogation au régime de protection des espèces, 
dossiers « cas par cas », les études d’impact envi-
ronnemental) et contribuer à l’élaboration de plans 
d’action et de gestion. Le rôle des écologues ne se 
limite pas à leur expertise scientifique et technique. 
Dans le cadre de projets d’aménagement, ils doivent 
aussi apprendre à négocier, à trouver des compromis 
et à faire des arbitrages entre ce que leur suggère 
la science et aux attentes des promoteurs, sou-
mis à des logiques de production et de rentabilité.  
En complément, le paysagiste incarne le volet opé-
rationnel. Il intervient en articulation étroite avec 
l’écologue, en y ajoutant sa sensibilité aux usages, 
aux perceptions et à l’esthétique. Trop souvent 
cantonné à la végétalisation ou aux voiries, il doit 
aujourd’hui penser les espaces de nature comme 
des écosystèmes à part entière : choix des espèces, 
agencement des strates, continuités écologiques, 
respect du sol vivant. D’autres compétences sont 
également pertinentes, notamment du côté de la 
sociologie, pour mieux comprendre les attentes des 
habitants face à la nature et faciliter l’acceptation 
du vivant dans les projets urbains. Historiquement, 
les professionnels de la ville et ceux de l’écologie 

INTRODUCTION
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ont été formés séparément et ont peu collaboré.  
Pourtant, des coopérations se développent, sou-
vent de manière informelle, autour d’outils partagés 
comme les diagnostics écologiques. La formation 

croisée et le dialogue interdisciplinaire restent 
aujourd’hui des leviers clés pour faire émerger une 
culture commune autour du vivant.

Écologue Paysagiste-concepteur Naturaliste

Définition

Il a une connaissance générale 
de la biodiversité, étudie  
les effets des activités 
humaines sur les espèces,  
les habitats et les fonctions 
écologiques. 

Il joue un rôle central  
dans la conception  
et le pilotage des projets  
de parcs, jardins et d’espaces 
publics. 

Il a une connaissance 
approfondie des espèces,  
qu’il est capable d’inventorier 
à l’échelle du projet, le plus 
souvent spécialiste d’un  
ou plusieurs taxons ; il propose 
des mesures de conservation/
gestion adaptées.

Formation

Formation universitaire en 
écologie (Master ou Doctorat).

Diplôme d’État de Paysagiste 
(École de paysage).

Masters spécialisés 
(taxonomie, expertise Faune/
Flore), formations 
professionnelles, autodidacte.

Niveau 
d’intervention

En tant qu’AMO (assistance  
à maîtrise d’ouvrage) ou 
intégré à la Maîtrise d’ouvrage 
ou d’œuvre.

En tant que Maître d’œuvre 
(mandataire ou prestataire)  
ou en tant qu’AMO .

Il réalise les études préalables 
en amont du projet 
(réglementaires ou 
volontaires) ainsi que les suivis 
écologiques.

Rôle dans  
le processus 
d’aménagement

Il jour un rôle de conseil auprès 
des différents acteurs,  
il assure un lien  
avec les naturalistes et traduit 
les études préalables  
en préconisations 
opérationnelles.

Il assure la maîtrise d'œuvre, 
seul ou en équipe, en tenant 
compte des besoins et des 
souhaits du client ainsi que 
des contraintes du site. Il peut 
aussi être AMO, faire partie de 
la Maîtrise d’ouvrage et définir 
les cahiers de charges, etc.

Son expertise s’arrête 
généralement une fois les 
études préalables terminées, 
mais il peut également 
intervenir pour expliquer  
ses préconisations. Parfois, 
l’écologue et le naturaliste 
sont une seule et même 
personne.

Dé�nition 
du 

programme

Diagnostiques environnementaux, études naturalistes

Études réglementaires

Ingénierie et maîtrise d’æuvre

Conseil, formation et sensibilisation

Accréditation aux di�érents labels

Réalisation de travaux

AVP PRO
ACT

Permis 
de construire/

d’aménagement

Consultation
des

entreprises

Réalisation 
des travaux

d’aménagement 
+ travaux GE

Réception
des ouvrages

Exploitation

Étude 
de faisabilité

Étude 
de faisabilité

Réalisation

Diagnostiques environnementaux, études naturalistes
Suivis

Dé�nition du plan de gestion/suivi/entretien

Études réglementaires, ERC, 
plani�cation

Concertation autour des usages

Intégration des clauses 
écologiques au DCE

AMO formation sensibilisation
environnementale et biodiversité
aux entreprises de travaux

Dé�nition du plan 
de gestion/suivi/entretien

Animation et appropriation 
de l’espace
avec les usagers

Labellisation et stratégie environnementales

Estimatif 
�nancier

Mise à jourMise à jour

Complémentarités et différences entre écologues, naturalistes et paysagistes

L’implication des écologues peut se faire à différentes phases du projet. Source : UPGE - Agir pour la biodiversité urbaine : 
le génie écologique au service de la nature en ville
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• INTRODUCTION 

COMMENT SE PORTE LA BIODIVERSITÉ DANS LES VILLES ?
La biodiversité urbaine est généralement moins riche que dans les milieux 
naturels ou faiblement anthropisés (Aronson et al., 2014), en raison  
de l’imperméabilisation des sols, de la fragmentation des habitats, des pollutions, 
de l’élévation des températures et des perturbations liées aux activités humaines. 
Néanmoins, les espèces ne réagissent pas de la même façon : certaines, dites 
généralistes, s’adaptent bien aux conditions urbaines et tolèrent les perturbations 
(Pigeon ramier, Corneille noire, Abeille domestique) tandis que d’autres, dites 
spécialistes, sont plus exigeantes et dépendent d’habitats ou de ressources  
très spécifiques (plantes hôtes, types de sols, microclimats), elles sont fragilisées 
par l’urbanisation. La ville agit ainsi comme un « filtre » : elle sélectionne  
les espèces capables de s’adapter et impacte les plus exigeantes. Ce phénomène 
appelé « homogénéisation biologique » a été décrit par de nombreux écologues 
dans différentes villes du monde (McKinney, 2006 ; Aronson et al., 2014).

En Île-de-France, les espèces spécialistes du bâti, comme le Moineau domestique,  
le Merle noir ou l’Hirondelle de fenêtre, connaissent un déclin marqué  
dans les milieux urbains de la région (Fontaine et al., 2020). À Paris,  
entre 2003 et 2022, la population de moineaux domestique a chuté de 80 %. 
Sur le périmètre du Grand Paris, une étude a montré en 2023 que la richesse 
spécifique des oiseaux diminue avec l'augmentation du degré d'urbanisation, 
tandis qu'elle est positivement corrélée aux zones végétalisées et négativement 
aux zones minérales (Malher et al., 2023).
Chez les insectes, les données du programme Spipoll (Suivi Photographique  
des Insectes POLLinisateurs, 7 000 espèces observées sur 1 606 plantes) 
confirment un fort effet de filtrage urbain : plus on s’approche du cœur des villes,  
plus la diversité des pollinisateurs diminue, en particulier chez les coléoptères, 
papillons et mouches. Seules les espèces généralistes, capables de butiner  
une grande variété de fleurs, s’adaptent bien aux environnements urbains.

La flore présente des réponses très contrastées face à l’artificialisation  
des milieux. Les travaux du Conservatoire botanique national du Bassin parisien 
(Machon et al. 2025 ; Vallet et al. 2025), montrent que certaines espèces tirent 
parti des environnements urbanisés : dites urbanophiles, elles trouvent  
dans la ville des conditions favorables à leur développement, à l’image du 
Sisymbre vélaret (Sisymbrium irio). À l’inverse, l’augmentation de la densité bâtie 
s’accompagne du déclin, voire de la disparition, d’espèces spécialistes des milieux 
naturels et semi-naturels, qualifiées d’urbanophobes. Si les espaces urbains 
constituent des foyers d’introduction pour de nombreuses espèces exotiques,  
la flore urbaine demeure néanmoins largement dominée par des espèces 
indigènes très communes à l’échelle francilienne. Par ailleurs, en milieu 
urbain dense, la richesse floristique observée dans les interstices de la ville 
(pieds d’arbres, trottoirs, toitures et murs végétalisés, etc.) connaît une nette 
augmentation, probablement liée à la généralisation des pratiques  
de végétalisation et à l’abandon des désherbants chimiques (Muratet 2014).

-80

-70 -60 -50 -40 -30 -20 -10 0

Déclin en % de 2001 à 2024 (2023 au niveau national) et intervalle de con�ance

TENDANCES MOYENNES D'ESPÈCES SPÉCIALISTES DES MILIEUX URBAINS DENSES

-80

Île-de-France 2001-2024 (-60 %)

Départements entourant la région Île-de-France 2001-2024 (-47 %)

Échelle nationale 2001-2023 (-30 %)

  Tendances observées  
pour l’abondance  
de 4 oiseaux spécialistes 
du bâti (Martinet noir, 
Hirondelle de fenêtre, 
Rougequeue noir  
et Moineau domestique) .
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Les projets de renouvellement doivent veiller à conserver des espaces de pleine terre. © Gabrielle Huart
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CHOIX DU SITE : MÉNAGER LES SOLS
Préserver des sols non artificialisés constitue l’un 
des fondements de la conservation de la biodi-
versité terrestre. Pourtant, chaque année, près de 
24 000 hectares disparaissent sous l’effet de l’arti-
ficialisation, soit l’équivalent de la superficie de la 
ville de Marseille. La France est, à ce titre, le pays 
européen qui consomme le plus de sols, à un rythme 
quatre fois supérieur à celui de sa croissance démo-
graphique. Derrière ce constat se cache une réalité 
diffuse : les « petits projets » de construction, occu-

pant seulement deux à trois hectares chacun sur une 
décennie, s’additionnent pour représenter une part 
significative de la consommation nationale.
C’est sur la base de ce diagnostic qu’a été adopté, en 
2022, l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
Cette politique se veut une boussole pour l’ensemble 
des territoires, mais elle reste encore incertaine 
dans ses modalités de mise en œuvre (Desrous-
seaux, 2024). En l’absence de trajectoires précises, 
collectivités et aménageurs doivent composer 
avec un double impératif : répondre aux besoins en  

1 • STRATÉGIE 
BIODIVERSITÉ  
ET PROGRAMMATION 
URBAINE

En Île-de-France sur la dernière décennie, l’urbanisation a consommé en moyenne 774 hectares d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers par an. © Maxime Zucca
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développement tout en respectant la sobriété fon-
cière.
La région Île-de-France illustre bien ces tensions. 
Elle hérite d’une dynamique d’urbanisation forte 
mais s’est nettement engagée dans la sobriété fon-
cière de nos jours. Ainsi, le rythme d’urbanisation 
de la dernière décennie s’est établi à 774 hectares 
par an en moyenne, soit un niveau trois fois et demie 
inférieur au pic des années 1990. La région fait 
notamment preuve d’une grande efficacité dans son 
développement urbain : la part du renouvellement 
urbain dans les nouvelles constructions est deux 
fois supérieure en Île-de-France par rapport à la 
moyenne nationale et les extensions urbaines y sont 
en moyenne 2,5 fois plus denses. Toutefois, cette effi-
cacité diminue à mesure que l’on s’éloigne de l’ag-
glomération parisienne et des principales polarités 
de grande couronne. Par ailleurs, la part prépondé-
rante que représentent les activités économiques 
dans l’urbanisation est une spécificité francilienne : 
la contribution de celles-ci à la consommation d’es-
pace croît quasi sans discontinuer depuis 1982, pour 
en devenir aujourd’hui le premier déterminant.
Bien que les processus de renouvellement urbain 
soient majoritaires dans l'accueil de logements et 
que le SDRIF-E fixe une trajectoire de sobriété fon-
cière de - 176 ha d'urbanisation jusqu'en 2050, les 
défis restent immenses : comment concilier sobriété 
foncière, densification urbaine et présence accrue 
de nature dans des territoires déjà marqués par la 
minéralité ? Le SDRIF-E prévoit diverses dispositions 
au-delà de la trajectoire ZAN : préservation et restau-
ration des continuités, trame noire et trame blanche, 
préservation de la pleine terre, objectifs différenciés 
de production de logements pour les territoires les 
plus imperméabilisés, création d'espaces verts, etc.

À l’échelle des documents d’urbanisme, plusieurs 
leviers permettent de décourager l’artificialisation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Les outils 
fonciers et de connaissance viennent également ren-
forcer cette capacité d’action. Les travaux de thèse 
de Thomas Boutreux soulignent d’ailleurs l’impor-
tance du contexte d’implantation : il explique à lui 
seul 45 % de la valeur de la biodiversité d’une par-
celle, contre 33 à 45 % pour les facteurs directement 
maîtrisables par les aménageurs. Le rôle des collec-
tivités dans le choix des sites est donc déterminant 
pour le devenir de la biodiversité.
À l’échelle opérationnelle, c’est bien « l’esprit du 
ZAN » qui doit guider chaque projet. Les acteurs de 
la construction et de l’aménagement – promoteurs, 
architectes, aménageurs, entreprises du BTP – sont 
invités à renoncer, ou du moins éviter, les extensions 
sur terres agricoles et forestières. Pour justifier une 
implantation hors enveloppe urbaine existante, il leur 
incombe de démontrer l’absence d’alternative dans 
la commune concernée, qu’il s’agisse de la résorption 
de la vacance ou de la réhabilitation de bâtiments. 
Les opérations menées intégralement sur l’existant 
apparaissent donc comme les plus vertueuses. Elles 
reposent sur le recyclage urbain – rénovation, recon-
version de bureaux en logements, surélévation, ou 
réinvestissement de friches imperméabilisées – et 
n’empiètent pas sur de nouveaux terrains.
En milieu dense, les projets de renouvellement urbain 
doivent cependant veiller aux espaces de pleine terre 
ou déjà végétalisés, même lorsqu’il s’agit de simples 
espaces enherbés considérés comme de faible qua-
lité écologique ou artificialisés selon la nomenclature 
du ZAN. Ils sont facilement réversibles : une pelouse 
rase peut redevenir facilement une prairie en gestion 
écologique tandis qu’un sol minéralisé nécessite des 
efforts conséquents pour être renaturé.

Avec le ZAN, les acteurs de l’aménagement sont invités à éviter les extensions sur des terres agricoles et forestières. 
© Hélène Michaud
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Des outils comme le coefficient de pleine terre ou de 
biotope pourront être appliqués volontairement afin 
de limiter l’emprise bâti et conserver suffisamment 
d’espaces de pleine terre. Ces projets ont également 
la possibilité de compenser les surfaces artificiali-
sées par des mesures de renaturation. Comme nous 
le verrons dans la suite de ce guide, il est important 
de rendre compte, non seulement de la quantité de 
surfaces en pleine terre avant et après le projet, mais 
aussi de la qualité écologique de ces sols.
Dans le cadre de l’expérimentation « Objectif 
zéro artificialisation nette », la commune de Ris- 

Orangis (Essonne) a été accompagnée par le Cerema 
et le bureau d’études Sol Paysage pour réaliser une 
cartographie de ses sols. L’objectif est clair : effec-
tuer un diagnostic de la qualité des sols pour leur 
redonner une place centrale dans les choix d’amé-
nagement du territoire. En tout, 120 sondages ont 
été effectués dans les espaces végétalisés publics et 
privés. En parallèle, un Atlas de la biodiversité com-
munale a été réalisé avec les citoyens. Ce travail a 
permis à la commune de reconsidérer ses projets 
d’urbanisation, en cours et à venir. Il a entrainé des 
décisions immédiates comme l’arrêt de la densifi-

Acteurs  
et 
responsabilités

Projets en extension sur des 
Espaces naturels, agricoles 

et forestiers (ENAF)

Projet  
en renouvellement  

urbain

Projets sur des surfaces  
déjà minéralisées  

ou bâties

Collectivités 
territoriales

• Protection des sols et de la nature affirmée dans les PLU/PLUi : dans le PADD, dans le zonage 
et le règlement, en développant des OAP, en s’appuyant sur des diagnostics ou des Atlas de  
la Biodiversité Communale et en s’inscrivant dans les objectifs supérieurs (SDRIF-E, SRCE).

• Dissuader les acteurs 
d’implanter leur projet  
sur des espaces NAF  
via leurs documents 
d’urbanisme (zonage, 
règlement) et les outils 
fonciers (ex. acquisition).

• Réinterroger les besoins  
du territoire.

• Si la collectivité décide 
malgré tout d’ouvrir  
à la construction en ENAF, 
les autres acteurs devront 
mettre en place  
des mesures volontaires 
pour minimiser l’impacts  
de leur projet.

• Optimiser les surfaces 
existantes (taux de vacance 
des logements, possibilité 
de densification verticale, 
déconstruction / 
reconstruction  
sur un espace non NAF).

• Définir un coefficient de 
pleine terre dans le PLU(i) 
(éventuellement le SCoT)  
et faire respecter cette règle 
dans la délivrance  
ou le refus de permis.

• Proposer un cahier des 
prescriptions architecturale 
et paysagère  
avec des recommandations.

• Éviter les friches à fort 
intérêt écologique.

• Mettre en place et faire 
respecter les outils  
de préservation  
des corridors écologiques.

• Définir un coefficient  
de biotope, complémentaire 
au coefficient de pleine 
terre mais appliqué  
aux zones déjà bâties.

• Proposer un 
accompagnement de type 
diagnostic écologique  
ou aide pour les particuliers.

Aménageurs

• Renoncer à construire  
sur des ENAF.

• Systématiser la réalisation 
d’un diagnostic écologique

• Conserver l’existant.
• Maintenir un taux d’espaces 

de pleine terre autour  
de 50 %.

• Appliquer un coefficient  
de biotope volontaire, en 
l’absence de prescriptions 
en ce sens dans le PLU(i), ou 
allant au-delà de celles-ci, 
lorsqu’elles existent.

Équipe de maîtrise 
d’œuvre (MOe)

• Limiter l’impact sur les sols 
par des formes urbaines 
compactes et des solutions 
sur pilotis ou avec  
de matériaux perméables.

• Conserver l’existant.
• Mettre en place  

des solutions en pleine terre 
dans l’opération.

• Maximiser les solutions  
de végétalisation du bâti.

Les responsabilités des acteurs de l’aménagement en matière de sobriété foncière et d’accueil de la biodiversité.
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cation du tissu pavillonnaire, l’étude ayant révélé la 
grande valeur écologique des jardins. Et, c’est une 
première dans le milieu de l’aménagement : la pro-
grammation en logements de la ZAC de la Ferme 
d’Orangis va être réduite dans un souci de préserva-
tion de la qualité des sols. Le volume de logements 
passera de 700-750 à 300 logements de manière à 
préserver les « sols quasiment originels »présentant 
d’excellentes qualités.
D’autres outils ont été développés récemment : l’At-
las des sols de l’Essonne, réalisé par l’Institut Paris 
Region avec le Département (Bénet et Decelle, 2025), 
met en lumière les dynamiques d’artificialisation, 
l’efficacité des formes urbaines et les marges de 
manœuvre pour optimiser l’usage du foncier. Il aide 
les décideurs à diagnostiquer précisément les 
enjeux de sobriété foncière (densification, recyclage 
urbain, intensification résidentielle) et à orienter les 
documents d’urbanisme.
À l’échelle plus opérationnelle, l’approche Quali’ZAN, 
développée par EpaMarne/EpaFrance, est un outil 
d’aide à la décision destiné à rendre opérationnels 
les objectifs du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 
l’échelle des projets d’aménagement. Elle permet 
d’évaluer et de comparer différents scénarios de 
projet selon des indicateurs de sobriété foncière, 
d’intensité urbaine et de qualité des sols (écologique, 
agronomique et paysagère). En objectivant les choix 
de conception dès l’amont, Quali’ZAN favorise la den-
sification pertinente, le recyclage urbain et la limi-
tation de l’étalement. Elle constitue ainsi un levier 
concret pour intégrer la sobriété foncière dans les 
arbitrages opérationnels des collectivités et amé-
nageurs.

LES FRICHES : DE SIMPLES RÉSERVES 
FONCIÈRES ?
Dans le discours comme dans la pratique, la 
construction sur les friches est fortement encou-
ragée pour éviter l’artificialisation de nouveaux 
espaces. En effet, les friches offrent souvent des 
terrains idéaux pour densifier l’existant et éviter de 
s’étendre sur des terres agricoles. Plusieurs dispo-
sitifs (fond friches, simplification des procédures, 
exonérations fiscales, concours) encouragent leur 
aménagement. Cependant, les friches ne désignent 
pas un type d’espace homogène. Si certaines sont 
entièrement artificialisées, d’autres peuvent abri-
ter une grande variété d’habitats naturels. En région 
parisienne, la biodiversité dans les friches est plus 
élevée que dans les espaces verts entretenus.  
Les friches participent aussi à la trame verte du 
territoire, comme cela a été montré en Seine-Saint- 
Denis pour les oiseaux (Zucca, 2008) et les plantes 
(Muratet et al., 2012). Leur conservation ou leur 
renaturation sont parfois les derniers espoirs de 
recréer des espaces de nature dans des secteurs 
ou la densification pourrait renforcer la carence en 
espaces végétalisés. Les friches sont par ailleurs 
des espaces éphémères. Entre 1987 et 2021, 37 % 
des friches urbaines disparu en près de 40 ans, dont 
69 % de celles de petite Couronne. 39 % des friches 
urbaines apparues entre 1982 et 2021 étaient aupa-
ravant des espaces naturels, agricoles ou forestiers 
(Grandin, 2026). Dans ce contexte de tension autour 
des friches, il semble important de ne pas générali-
ser le discours sur la densification des friches mais 
de les traiter au cas par cas. De nouveaux travaux 
pourraient permettre de proposer un classement des 

ZAC de la Ferme d’Orangis : un projet revu à la baisse pour préserver la qualité des sols. © Maison Edouard François
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LE POINT SUR LA RÉGLEMENTATION
Tout projet d’aménagement doit être conçu  
de manière à ne pas porter atteinte directement 
aux espèces sauvages et à leurs habitats (art. L411-1 
du Code de l'environnement). Cette obligation 
s’appuie sur un ensemble de textes législatifs 
et réglementaires, complétés par des arrêtés 
ministériels ou régionaux et par des directives 
européennes. Les porteurs de projet doivent 
également se référer aux outils de planification 
et de protection des espaces naturels, tels que 
les Schémas Régionaux de Cohérence Écologique 
(SRCE), les chartes de territoires (ex. PNR),  
les Réserves naturelles, les sites Natura 2000,  
les Arrêtés préfectoraux de protection de biotope, 
les Espaces Naturels Sensibles (ENS) et tenir 
compte d’inventaires tels que les zones naturelles 
d’intérêt écologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF). Ils doivent en outre respecter les règles 
définies par les documents de planification 
territoriale comme les SRADET (ou le SDRIF-E  
en Île-de-France), les SCoT et les PLU.
Les projets susceptibles d’avoir des incidences 
significatives sur l’environnement sont soumis  
à une étude d’impact. Celle-ci évalue l’état initial 
des milieux naturels, de la faune et de la flore, ainsi 
que les impacts temporaires et permanents liés 
au projet. Seuls les projets identifiés par l’autorité 
environnementale comme présentant un risque 
notable doivent être évalués, mais tous les maîtres 
d’ouvrage sont encouragés à anticiper les impacts. 
Si l’étude d’impact révèle une atteinte à des espèces 
protégées, le maître d’ouvrage doit formuler  
une demande de dérogation, soumise à trois 
conditions cumulatives : absence de solution 
alternative satisfaisante, justification par une raison 
impérative d’intérêt public majeur, et garantie  
que l’atteinte ne compromet pas le maintien  
dans un état de conservation favorable  
des populations concernées dans leur aire naturelle. 
La dernière condition est généralement démontrée 
via la mise en œuvre de la séquence Éviter – Réduire 
– Compenser (ERC).
La séquence ERC, inscrite dans la loi depuis 1976, 
s’applique à l’ensemble des espèces et habitats 
impactés, pas seulement aux espèces protégées. 
Elle se décline en trois étapes :  
1) Éviter : cette étape se fait d’abord en amont 
lors du choix du site, en comparant différentes 
alternatives pour retenir la moins impactante.  
Elle se poursuit à la marge du projet,  
afin de supprimer toutes actions superflues  
ou dommageables.  
2) Réduire : réduire l’ampleur et la portée  
des impacts résiduels en modifiant le projet  
ou ses méthodes de mise en œuvre.  
3) Compenser : mettre en place des mesures 
destinées à recréer, restaurer ou améliorer  
des habitats pour compenser les atteintes  

qui n’ont pu être évitées ni réduites, en tenant 
compte des fonctions écologiques et des espèces 
affectées.
À ces étapes s’ajoutent des mesures 
complémentaires : l’accompagnement  
(pour améliorer l’efficacité et garantir le succès  
des mesures compensatoires) et le suivi, 
indispensable pour vérifier la pérennité et l’efficacité 
des mesures de réduction et de compensation. 
Malgré sa formalisation légale, ce cadre présente 
des limites importantes. Plusieurs rapports  
et évaluations (CGEDD, Lavoux 2011) ont pointé 
la qualité insuffisante de nombreuses études 
d’impact : relevés floristiques et faunistiques 
souvent incomplets, sous-évaluation  
des arthropodes et de la « nature ordinaire », et 
absence d’analyse des effets cumulatifs des projets. 
La séquence ERC montre également des faiblesses 
(Weissgerber et al., 2019), notamment la durée 
limitée des mesures compensatoires (souvent 
50 ans maximum), le choix de sites peu adaptés  
à la renaturation, et le fait que la majorité  
des projets détruisant des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers ne proposent pas de 
compensation, surtout si leur ampleur ne déclenche 
pas d’étude d’impact. Les milieux agricoles, 
pourtant essentiels pour la biodiversité,  
sont peu considérés, et leur potentiel d’amélioration 
via des pratiques agroécologiques est rarement 
exploité. Enfin, le suivi et le contrôle par les services 
instructeurs et la police de l’environnement restent 
insuffisants pour assurer la bonne mise en œuvre  
des mesures. Dans ce contexte, le rôle du Conseil 
National de la Protection de la Nature (CNPN), 
du Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel et des Missions régionales d'autorité 
environnementale (MRAe) est crucial :  
ils permettent d’identifier les projets à risque,  
de signaler les atteintes à la biodiversité  
et d’orienter les maîtres d’ouvrage  
vers de meilleures pratiques, contribuant ainsi  
à renforcer la protection des habitats et des espèces.

Les chauves-souris, toutes protégées en Europe,  
sont souvent rencontrées dans les projets  
de rénovation du bâti. Ici un Petit Rhinolophe.  
© Hemminki Johan
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Les friches, des espaces hétérogènes et divers,  
parfois très favorables à la biodiversité.  
© Gilles Lecuir, Ophélie Ricci, Laurence Nolorgues
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friches franciliennes selon leur intérêt écologique, à 
travers une approche cartographique et de terrain. 
Ce type de classement peut permettre d’éclairer 
l’action publique et orienter la trajectoire des friches 
vers l’aménagement, la renaturation, ou tout simple-
ment leur protection quand elles agissent déjà en 
tant qu’espace naturel.
À l’échelle de la parcelle, des outils existent pour 
évaluer la biodiversité d’une friche (voir ressources 
page 117). À l’aide de ces outils, les friches identi-
fiées comme pertinentes du point de vue écologique 
devront être protégées de l’urbanisation. En ce qui 
concerne les friches déjà artificialisées et qui ne se 
situeraient pas sur une zone d’intérêt écologique 
(ex. corridor), elles pourront être privilégiées pour 
l’aménagement. Si la friche à vocation à être amé-
nagée, rappelons qu’il est nécessaire d’effectuer un 
diagnostic écologique, comme sur tout autre terrain, 
qui permettra de ne pas urbaniser l’ensemble de la 
friche, en conservant des végétations ou vieux arbres 
existants. Ce type d’arbitrage pourrait se matérialiser 
dans les documents de planification, en distinguant 
au sein des PLU, des SCoT ou même du SDRIF-E, les 
friches à préserver pour leur potentiel écologique, de 
celles qui peuvent être urbanisées.

Exemple : la réserve écologique  
d’Épinay-sur-Seine
Abandonnée pendant 14 ans, une friche d’1,4 hec-
tares à Épinay-sur-Seine est devenue, sous l'impul-
sion de la mairie, une réserve écologique en 2020. 
Un bel exemple de renoncement et d’ajustement 
de la politique d’aménagement à la suite d’inven-
taires révélant la biodiversité de la friche. Alors que 
la construction d’une école était programmée, elle a 
été suspendue (une école existante a été agrandie 
plus loin) pour conserver cette friche. Le site mêle 
aujourd’hui des espaces gérés et récréatifs, notam-
ment des jardins partagés mais conserve également 
des zones non gérées où la végétation continue d’évo-
luer librement. C’est aujourd’hui un lieu d'apprentis-
sage dédié à la faune et à la flore locales. À l’entrée, la 
Maison de la Réserve est un bâtiment construit selon 
des principes « low tech » : paille pour l'isolation, bois 
pour la structure et terre crue dans le mur en pisé.  
La Maison de la Réserve intègre également des maté-
riaux recyclés, comme le liège et les menuiseries de 
réemploi. Le bâtiment repose sur une structure en 
pilotis et sera réversible, c’est-à-dire entièrement 
démontable en limitant l’impact sur les sols. Pendant 
toute la durée du chantier, des ateliers abordant les 
thématiques de l’écoconstruction ont été organisés.

La réserve écologique, une friche qui a résisté à l’urbanisation pour accueillir un espace de biodiversité, jardins partagés 
et maison éco-construite. © Épinay-sur-Seine
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LA DENSITÉ EN QUESTION

Densité bâtie et biodiversité :  
que disent les études scientifiques ?
Les liens entre biodiversité et densité (ou densifi-
cation) sont encore assez peu explorés, mais cer-
taines études scientifiques viennent apporter des 
éclairages utiles. Ce sujet est de plus en plus discuté 
au regard de la disparition de certains espaces végé-
talisés urbains dans les villes où la densification est 
en cours (Haaland, C., & van Den Bosch, C. K., 2015) 
mais cette question, complexe, s’apprécie à plusieurs 
échelles.
À l’échelle de la ville, il existe un débat entre les 
partisans du land sparing (ceux qui pensent que 
pour préserver les terres agricoles et naturelles, il 
faut densifier au maximum), et du land sharing (qui 
défendent l’idée que nos villes sont déjà minérales 
et denses et ne peuvent être encore davantage den-
sifiées). D’autres, plus nuancés, misent sur les deux 
approches : une nécessaire réduction de l’étalement 
urbain et une densification « mesurée » (Droz et al., 
2019) qui conserve une part d’espaces de nature en 
ville tout en jouant sur la qualité de ces espaces pour 
la biodiversité (McDonald et al., 2023). D’ailleurs, la 
littérature ne semble pas trancher en faveur d’un 
modèle unique (Youngsteadt et al., 2023), ce qui 
plaide pour une articulation des deux stratégies à 
l’échelle d’une métropole ou d’une ville afin de couvrir 
un large cortège d’espèces (Soga et al, 2014).
On retrouve dans d’autres publications une notion 
de « taille » des espaces végétalisés, notamment 
dans une analyse de 75 métropoles (Beninde 
et al., 2015) qui établit des seuils à partir des-
quels l’espace est suffisant pour accueillir la 

biodiversité. L’étude distingue les espèces dites 
urbanophobes dont les besoins en espaces de 
nature s’élèvent à 53 ha ou plus des espèces dites 
urbanophiles qui peuvent se contenter de 4 ha en 
ville. D’autres études viennent démontrer l’inté-
rêt des petits espaces de nature urbaine de 1 ha 
ou moins (Vega et Küffer, 2021) voire même des 
pieds d’arbres végétalisés pour certains cortèges 
d’insectes et leur déplacement (Omar et al., 2018).  
Ces lectures plaident en faveur d’une combinaison 
des stratégies (Spotswood et al., 2019).
Le processus de densification peut contribuer à arti-
ficialiser ces espaces de nature urbaine (squares, 
jardins privés ou boisements urbains), qui sont sou-
vent les derniers supports de biodiversité dans la ville 
déjà dense. En Île-de-France, une étude cherchant à 
tester les effets de la densification urbaine a montré 
qu’au-delà de 70 % de surface construite (paysages 
boisés dans un rayon de 1,5 km autour du site étudié), 
la diversité des arthropodes chute fortement, surtout 
pour les espèces forestières (Vergnes et al., 2014).
Dans ce contexte, il semble nécessaire de réfléchir 
à la fois à déterminer des proportions « minimales » 
d’espaces végétalisés à l’échelle de la ville ou du 
quartier (voir partie suivante) et dans le même temps 
s’intéresser à la qualité de ces espaces pour la bio-
diversité. À ce titre, les jardins privés ou publics, par 
leur répartition et leur composition, jouent un rôle 
majeur pour l’accueil des espèces, à condition que 
les pratiques de gestion soient favorables : com-
plexité des strates, gestion douce voire non gestion 
(Bonthoux et al., 2019). Rappelons que les friches 
ou espaces de libre évolution peu entretenus se 
révèlent souvent plus riches que les jardins très 
soignés (Baude et al., 2011).

Une illustration des stratégies de land sparing vs land sharing appliquée à la conception des villes. Source : Masa Soga
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Vers une densité « modérée » :  
30 à 45 % d’espaces végétalisés 
minimum à l’échelle du quartier
A partir d’une étude menée sur 18 quartiers résiden-
tiels en Pologne, des chercheurs ont conclu qu’un 
minimum de 45 % de surfaces végétalisées en pleine 
terre est nécessaire pour garantir une qualité envi-
ronnementale satisfaisante à l’échelle du quartier 
(Szulczewska et al., 2014). Dans une autre étude, réa-
lisée aux États-Unis, il a été estimé qu’un seuil de 
30 % de surfaces végétales ou en eau, dans un rayon 
de 250 m autour des habitations, permet d’améliorer 
la santé des habitants tout en freinant le déclin de la 
biodiversité (Cox et al., 2017). Sur le plan du bien-être 
psychologique, plusieurs travaux suggèrent qu’une 
ville compacte peut concilier densité et santé éco-
logique si elle offre au moins 9 m² d’espaces verts 
par habitant (Russo & Cirella, 2018). Bien que ces 
seuils ne soient que des repères avec leurs propres 
limites, ils constituent une base utile pour intégrer 
« un minimum » la nature dans les projets urbains. 
Ces études ne concernent pas la végétation sur dalle 
ou hors sol (ex. toitures et façades végétalisées), qui 
peuvent jouent un rôle complémentaire important, 
mais ne sauraient remplacer les fonctions écolo-
giques essentielles des sols.

En s’appuyant sur le seuil de 45 % de pleine terre 
(arrondi à 50 %) identifié dans l’étude polonaise, le 
chercheur Thomas Boutreux a mené une recherche 
approfondie sur le territoire de la métropole de Lyon 
dans le cadre de sa thèse, en mobilisant les sys-
tèmes d'information géographique (SIG) pour ten-
ter de concilier les objectifs d’une ville compacte 
avec un fort taux de végétalisation et des services 
écosystémiques performants (Boutreux, 2024).  
Il a ainsi identifié des « points de bascule » en matière 
de végétalisation des parcelles d’habitat collectif, 
considérés comme essentiels pour articuler densité 
urbaine et biodiversité. Parmi les principaux repères 
proposés, l’Open Space Ratio (OSR) constitue un indi-
cateur clé : un seuil supérieur à 0,5 – soit au moins 
0,5 m² d’espace ouvert non bâti pour chaque mètre 
carré construit – apparaît nécessaire pour garantir 
un équilibre écologique satisfaisant. Ces résultats 
offrent des bases concrètes pour ajuster les docu-
ments d’urbanisme, notamment les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU), en intégrant l’OSR de manière 
similaire à un coefficient de biotope. L’étude s’appuie 
également sur des inventaires de biodiversité réali-
sés sur 40 sites d’habitats collectifs, couvrant divers 
groupes faunistiques et floristiques (mésofaune du 
sol, macrofaune épigée, insectes pollinisateurs, 

DES ÉCLAIRAGES NOUVEAUX SUR LES FORMES URBAINES ET LA BIODIVERSITÉ :  
LE PROGRAMME BAUM
Porté par le Plan Urbanisme Construction 
Architecture (PUCA) entre 2020 et 2024,  
le programme BAUM – Biodiversité, Aménagement 
Urbain et Morphologie explore les relations entre 
morphologie urbaine et biodiversité à travers  
six projets :
•	MorphobioT, mené à Toulouse, étudie les relations 

entre formes urbaines et diversité des oiseaux 
dans différents types de tissus résidentiels.  
Les résultats montrent que les quartiers composés 
d’une mosaïque de jardins, d’arbres et d’espaces 
végétalisés reliés entre eux offrent ainsi des 
conditions plus favorables à la présence d’oiseaux.

•	À Dijon, REAUMUR analyse les relations 
entre morphologies urbaines, flore spontanée  
et insectes pollinisateurs. L’étude montre  
que ces derniers peuvent trouver des habitats  
dans des contextes urbains variés, mais que  
leur diversité est généralement plus élevée  
dans des tissus intermédiaires combinant surfaces 
bâties et espaces herbacés.

•	Frugacité interroge les relations entre formes 
urbaines, sobriété foncière et biodiversité. 
Ses résultats montrent que les objectifs de 
densification et de limitation de l’étalement urbain 
peuvent être compatibles avec la préservation 
du vivant, à condition de maintenir des espaces 

ouverts fonctionnels et une diversité  
de micro-habitats dans la trame urbaine.

•	À Strasbourg, ÉvolVille s’intéresse à l’adaptation 
des plantes aux gradients d’urbanisation.  
Les travaux mettent en évidence des capacités 
d’adaptation de certaines espèces aux contraintes 
urbaines (îlot de chaleur, fragmentation, gestion 
différenciée), tout en soulignant les limites 
écologiques imposées par l’artificialisation et les 
conditions environnementales des milieux urbains.

•	À Aix-en-Provence, BioRev’Aix explore le rôle 
écologique du réseau viaire. Il montre que les rues 
peuvent constituer des supports de continuités 
écologiques lorsque la végétation, la gestion 
des sols et la présence de micro-habitats sont 
intégrées dans leur conception et leur gestion.

•	Enfin, TRAM’BIOSOL mobilise la notion de trame 
brune et souligne l’importance de la qualité  
et de la continuité des sols vivants pour  
le fonctionnement écologique des milieux urbains.

Pris ensemble, ces travaux montrent  
que la biodiversité en ville repose moins  
sur la seule quantité d’espaces « verts »  
que sur la qualité écologique de ces derniers,  
leur connectivité et l’organisation spatiale  
des milieux.
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HOZA NEIGHBOURHOOD KAMINSKIEGO NEIGHBOURHOOD BERNARDYNSKA NEIGHBOURHOOD

Surface totale : 7,38 ha
RBVA = 16, 4 %

Surface totale : 5,96 ha
RBVA = 44, 5 %

Surface totale : 6,82 ha
RBVA = 67, 4 %

  Arbres         Arbustes         Pelouse         Bâtiments et espaces minéralisés

RBVA = Ratio of Biologically Vital Areas (Proportion des zones biologiquement vitales)

Dans le quartier d’EVA-Lanxmeer aux Pays-Bas, les espaces végétalisés représentent près de 14,4 hectares  
pour une parcelle de 25 ha, soit 56 %. © Amar Sjauw en Wa-Windhorst

Plus le couvert végétalisé d’un quartier est développé, plus il présentera de bonnes capacités d’accueil  
pour la biodiversité. Source : Szulczewska et al, 2014
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végétation, avifaune, chiroptères). Les résultats 
montrent une forte variabilité selon les caractéris-
tiques d’aménagement, mettant en évidence le rôle 
déterminant de la conception des espaces libres 
dans la présence du vivant. Ces travaux débouchent 
sur des recommandations pratiques à destination 
des urbanistes, architectes et paysagistes, visant 
à intégrer la biodiversité dès la phase de concep-
tion. De manière convergente avec les études pré-
cédentes, ils confirment qu’un projet de quartier de  
6 à 10 hectares devrait consacrer environ la moitié de 
sa surface à des espaces de nature. Ces indicateurs 
fournissent un cadre précieux aux aménageurs pour 
définir les pourcentages de pleine terre et de végé-
tation à conserver, et incitent à redimensionner ou 
reconfigurer les projets en cas de densité trop élevée.
Les travaux de ces chercheurs rappellent également 
ceux de Cecil Konijnendijk, forestier qui a introduit 
en 2021 la règle des 3-30-300. Selon ce principe, 
chaque quartier / immeuble résidentiel doit avoir au 
moins trois arbres visibles, 30 % de couverture arbo-
rée dans le voisinage et vivre à moins de 300 m d’un 
espace végétalisé d’1 hectare minimum. L’approche 
3-30-300 s’appuie sur plusieurs éléments docu-
mentés dans la littérature : la visibilité d'un espace 
végétalisé depuis une maison/fenêtre a été asso-
ciée à une meilleure santé (Larkin et Hystad, 2019 ; 
Sikorska et al. 2020 ; Nieuwenhuijsen et al. 2022) ; un 
couvert végétal de 30 % a été associé à une réduc-
tion des températures, à une diminution de la cha-
leur urbaine et à une réduction de la mortalité liée 
la chaleur urbaine, à un meilleur sommeil et à une 
réduction du stress (Barboza et al., 2021) et l'accès 
à des espaces végétalisés urbains dans un rayon de 
300 m a un impact statistiquement significatif sur 
la santé déclarée des habitants (Wu et Kim, 2021), 
l'augmentation des taux d'activité physique (Neu-
vonen et al. 2007), l'abaissement de la tension arté-
rielle et l'encouragement à des interactions sociales 
plus nombreuses (Grazuleviciene et al. 2014 ; Tillie et 
van der Heijden, 2016 ; Ekkel et de Vries, 2017).

Pour toutes les densités,  
des solutions possibles
Il n’est pas toujours possible de maitriser le rap-
port entre surface bâtie et pleine terre, notamment 
dans les secteurs denses où les opérations peuvent 
s’avérer complexes. Bien souvent, les aménageurs 
héritent d’une occupation du sol donnée et les 
marges de manœuvre sont réduites pour renforcer 
la place de la nature dans le projet. Pour autant, 
à chaque densité, il est possible de trouver des 
solutions. C’est ce qu’affirment des chercheurs en 
écologie urbaine qui, tout en rappelant les risques 
associés à la disparition d’espaces végétalisés 
urbains, proposent plusieurs interventions visant à 
intégrer la nature dans les zones urbaines denses 
(McDonald, 2023). Ces stratégies sont illustrées par 
des études de cas, notamment Curitiba et Singapour, 
qui parviennent à concilier densité urbaine et bio-
diversité. Ces interventions sont classées en deux 
catégories : celles qui intègrent la nature dans les 
espaces développés sans réduire l'emprise bâtie, et 
celles qui consistent au renoncement à construire 
sur des parcelles d’espaces végétalisés résiduelles 
ou sur des corridors riverains. Les chercheurs pré-
conisent de connecter les espaces végétalisés 
entre eux et de les gérer selon une approche natu-
raliste. Ils insistent également sur la conservation 
des arbres existants. Ces études semblent indiquer 
qu’une densité urbaine trop forte nuit globalement 
à la biodiversité locale, mais des niveaux de den-
sité modérés, associés à des espaces végétalisés 
diversifiés, connectés entre eux et gérés de façon 
écologiques, représentent un compromis efficace.  
Le défi, dans les zones ou la densité est déjà là, réside 
dans la capacité à intégrer une part de nature plus 
importante dans les projets en renouvellement, voire 
à pratiquer la désartificialisation et la renaturation 
dans des secteurs trop minéraux ne présentant plus 
de bonne capacité d’accueil du vivant.

300 m
Vivre à moins de 300 m 

d'un espace vert.
Annerstedt Van Den Bosch, M., 

et al., 2016

3
Voir au moins 3 arbres 

autour de chez soi.
Rugel, E. J. (2019)

30 %
Se déplacer dans des quartiers 

ou 30 % de l'espace 
est couvert d'arbres.

Astell-Burt, T., & Feng, X. (2020)

La règle des 3 – 30 – 300, proposée par Cécil Konijnendijk en 2021.
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JOUER SUR LES FORMES URBAINES
La densité bâtie n’est pas suffisante pour expliquer 
l’hospitalité au vivant. C’est ce que confirment des 
travaux récents qui se sont penchés sur l’impor-
tance des formes urbaines. En analysant 11 593 
parcelles dans l'agglomération lyonnaise, Tho-
mas Boutreux a montré que la densité n'explique 
que 6 % de la végétalisation des parcelles, tandis 
que la morphologie et l'aménagement paysager 
en expliquent 94 %. Le programme de recherche 
BAUM (Biodiversité, Aménagement Urbain et Mor-
phologie) du PUCA a montré qu’une même densité 
peut renvoyer à différentes morphologies et formes 
urbaines (grands ensembles, maisons individuelles, 
formes intermédiaires) dont l’influence peut s’avérer 
positive ou négative en fonction des espèces ciblées 
(oiseaux, mammifères, insectes) (Flégeau, 2021).  
Ce programme rappelle l’importance d’un diagnos-
tic écologique approfondi en amont d’un projet, qui 
va permettre de réfléchir aux formes urbaines les 
plus adaptées aux espèces susceptibles de s’ins-
taller dans la zone, en favorisant les connectivités 
écologiques avec les parcelles attenantes. Selon 
Morgane Flégeau, « réfléchir à l’échelle du quartier 
semble plus pertinent pour le vivant que l’échelle du 
bâti qui fait fi des continuités écologiques avec les 
parcelles adjacentes ». Cela implique, dans la colla-
boration entre l’écologue et l’aménageur, de réfléchir 
ensemble et assez tôt aux configurations spatiales 
en tenant compte des continuités écologiques 

locales. Jouer sur les formes architecturales peut 
également être une opportunité. En Île-de-France, 
les constructions emblématiques signées Renaudie 
et Gailhoustet sont des exemples d’architectures en 
gradin, à la manière d'une colline urbaine, avec de 
nombreuses terrasses végétalisées et des espaces 
de pleine terre au sol. À Aubervilliers, la Maladrerie 
est un exemple d'habitat populaire qui concilie la 
densité de logements (900 logements) et végétation. 
L’orientation et la disposition des bâtiments laissent 
de la place à la végétation en pleine terre et les ter-
rasses plantées permettent de cultiver des légumes 
et des fleurs. À Ivry-sur-Seine, les Étoiles Renaudie 
forment également un ensemble architectural pro-
pice à la végétalisation, chaque opération prenant 
la forme d'une architecture pyramidale recouverte 
de végétation.

(FAIRE) APPLIQUER DES COEFFICIENTS 
DE PLEINE TERRE  
OU ÉCO-AMÉNAGEABLES
Pour favoriser le maintien de la pleine terre et la 
végétalisation dans les centres-villes denses, plu-
sieurs villes ont développé des indices spécifiques. 
La ville de Berlin a été pionnière avec la mise en place 
du Coefficient de biotope par surface (CBS) dans les 
années 1990. Des outils similaires existent dans 
d’autres villes comme le Green Factor (GF) à Malmö 
en Suède et le Seattle Green Factor (SGF) à Seattle 

La Maladrerie, conçue par l’architecte Renée Gailhoustet à Aubervilliers, joue sur les formes urbaines pour accueillir 
davantage de végétation. © Tectone
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aux États-Unis. Ces outils incitent les maitres d’ou-
vrage, notamment privés, à réserver une part de 
végétation en pleine terre dans leurs projets, ou à 
reporter l’absence de pleine terre sur le bâti ou les 
dalles, même si les règles varient d’un territoire à 
l’autre. En pratique, la plupart expriment un rap-
port entre la surface végétalisée (ou occupée par de 
l’eau libre) et la surface totale du site. Ces indices 
restent toutefois essentiellement quantitatifs et 
ne garantissent pas à eux seuls une biodiversité 
accrue. Malmö a été pionnière dans ce domaine, 
en associant au Green Factor un second dispositif :  
le Green Points System. Celui-ci repose sur une liste 
de 35 critères que chaque projet doit intégrer pour 
favoriser la faune et la flore. Des points sont attri-
bués, par exemple, pour l’aménagement de jardins 
partagés, la création d’habitats spécifiques pour 
la faune ou l’installation de toitures végétalisées.  
Ce type de double approche – quantité et qualité –
permet d’aller au-delà de la simple couverture végé-
tale et de viser une réelle valeur écologique.
En France, de nombreuses communes intègrent 
désormais ce type de dispositifs dans leurs Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU), notamment pour limi-
ter l’artificialisation dans les zones périurbaines.  
Toutefois, tous ces outils ne se valent pas en matière 
de protection de la pleine terre (Neaud et al., 2024).  
En effet, le Coefficient de Biotope par Surface se dis-
tingue par sa souplesse, car il valorise les solutions 
« hors sol », très utiles en contexte urbain dense.  
Le coefficient de pleine terre, plus strict, joue quant à 
lui un rôle de garde-fou : il garantit une part minimale 

de sol non artificialisé et directement en lien avec le 
sous-sol. Comme l’indique la DRIEAT Île-de-France, 
accorder une pondération élevée aux surfaces « hors 
sol » risque surtout de légitimer l’artificialisation. 
D’où l’importance d’instaurer un coefficient minimal 
de pleine terre dans le règlement des PLU(i), d’au-
tant que le niveau d’ambition fixé dépend souvent de 
choix arbitraires des planificateurs, ce qui renforce 
l’importance pour les aménageurs de comparer clai-
rement l’état du sol avant et après projet. En combi-
nant coefficient de pleine terre et CBS, on assure une 
vraie efficacité : infiltration des eaux, lutte contre les 
îlots de chaleur, résilience urbaine et bénéfices pour 
les habitants, des atouts qu’aucune surface artifi-
cielle ne remplace pleinement.
En Île-de-France, selon la DRIEAT, près de 40 % des 
communes (soit 528) sont concernées par l’obliga-
tion d’insérer dans leur PLU(i) une règle imposant 
une part minimale de surfaces non imperméabili-
sées ou éco-aménageables (coefficients de pleine 
terre ou de biotope), en application de l’article  
L.151-22 du Code de l’urbanisme.

Ainsi, préserver la pleine terre doit constituer l’am-
bition première à l’échelle de la planification comme 
des projets. C’est seulement dans le cas où son 
entière préservation est compromise par d’autres 
enjeux que l’on envisagera, secondairement, de 
définir des objectifs en équivalent-pleine terre pour 
réduire et compenser les impacts de sa raréfaction.
En Île-de-France, le SDRIF-E, approuvé en juin 2025 
et avec lequel les autres documents d’urbanisme 

 
Direction régionale et interdépartementale  
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Coefficients de pleine terre et de 
biotope : quelques préconisations 

Annexe : Quelle obligation réglementaire en 
Île-de-France 

 

Ce document constitue une annexe à la fiche « Coefficients de pleine terre et de biotope : quelques 
préconisations ». Il détaille les communes franciliennes qui ont obligation, au regard de l’article L. 151-22 
du code de l’urbanisme, de définir une part minimale de surface non-imperméabilisées ou éco-
aménageables au sein de secteurs délimités par le règlement de leur PLU(i). 528 communes sont 
concernées. 
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Communes devant 
obligatoirement identifier  
dans leur PLU(i) une part 
minimale de surfaces  
non-imperméabilisées  
ou éco-aménageables (en vert). 
© DRIEAT Île-de-France



PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVERSITÉ  
DANS LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT  

L’INSTITUT PARIS REGION 24

franciliens (SCoT, et en l’absence de SCoT, PLU et 
cartes communales) doivent être compatibles, 
aborde la question du maintien et de la reconquête 
des espaces de pleine terre. Il définit ces derniers 
comme « des espaces libres de constructions, y 
compris en sous-sol (à l'exception des ouvrages 
d’infrastructure enterrés nécessaires au fonction-
nement urbain : métro ou RER, autres réseaux et 
canalisations), permettant la libre et entière infil-
tration des eaux pluviales et le développement 
d'un couvert végétal, préservés des pressions (tas-
sement, pollution, imperméabilisation…) suscep-
tibles de réduire leur capacité à rendre des services.  
Ils participent à la lutte contre l’effet d’îlot de chaleur 
urbain et contre les risques d’inondation par ruis-
sellement, contribuent au maintien des continuités 
écologiques et à la constitution d’une trame brune. » 
(cf. orientations réglementaires du SDRIF-E 28 et 29). 
La fonctionnalité des sols est donc prise en compte 
par le SDRIF-E pour définir la pleine terre. Ce dernier 
impose aux documents d’urbanisme d’augmenter 
la proportion de pleine terre là où elle est inférieure 

à 30 % dans les espaces urbanisés, hors voiries, et 
de préserver et restaurer la pleine terre de manière 
générale. Au sein de la Métropole du Grand Paris 
(MGP), le SCoT – dont l’approbation a précédé celle 
du SDRIF-E – dispose que la proportion de pleine 
terre existante doit être maintenue à l’échelle de 
chaque PLUi, et renforcée pour tendre vers un taux 
d’au moins 30 % dans les secteurs urbains, hors voi-
rie, ce qui nécessite, pour atteindre ces objectifs, de 
réaliser au préalable un diagnostic de pleine terre à 
l’échelle de chaque EPT.
Depuis la loi Climat et résilience 2021, les com-
munes situées en zone tendue (zones d'urbanisation 
continue de plus de 50 000 habitants où il existe un 
déséquilibre marqué entre l'offre et la demande de 
logements) et celles de plus de 15 000 habitants en 
forte croissance démographique, ont l’obligation de 
définir une part minimale de surface non-imperméa-
bilisées ou éco-aménageables au sein de secteurs 
délimités par le règlement de leur PLU(i) (art. L. 151-22 
du Code de l'urbanisme). Cette obligation concerne, 
en Île-de-France, 528 communes (DRIEAT, 2025).

Les espaces de pleine terre sont précieux en ville. © Gabrielle Huart
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SE FORMER À LA BIODIVERSITÉ
Plusieurs structures proposent des formations centrées sur la prise en compte du vivant dans les projets 
d’aménagement. Si elles ne remplacent pas l’apport des écologues dans l’équipe projet, elles sont fortement 
recommandées pour les autres corps de métier. Ci-dessous quelques formations disponibles en 2025 :

Aménager, bâtir et rénover  
en favorisant la biodiversité
Proposée par l'Institut Paris Region sur une journée 
et demie, avec une visite de terrain, cette formation 
aborde les concepts scientifiques et les solutions 
concrètes pour intégrer la biodiversité  
dans les projets de construction et de rénovation.
https://www.institutparisregion.fr/notre-offre-
de-formations/les-essentiels/amenager-batir-et-
renover-en-favorisant-la-biodiversite/

Le ZAN en Île-de-France : pourquoi et comment ?
Proposée par l'Institut Paris Region, cette formation 
fait le point sur la mise en œuvre du ZAN  
et de la sobriété foncière en Île-de-France.
https://www.institutparisregion.fr/notre-offre-de-
formations/les-essentiels/le-zan-en-ile-de-france-
pourquoi-et-comment/

Nature en Ville : (Ré)intégrer la biodiversité  
dans vos projets d'aménagement
Organisée par la Ligue pour la Protection  
des Oiseaux (LPO), cette formation s'adresse  
aux professionnels publics ou privés ayant un rôle 
d'encadrement et intervenant durant les différentes 
phases de la vie d'un projet d'aménagement.  
Elle vise à réintégrer la biodiversité dans les projets 
urbains.
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/education-
a-l-environnement/ressources-pedagogiques/
outils-pedagogiques/formations-lpo-france/
nature-en-ville-re-integrer-la-biodiversite-dans-
vos-projets-d-amenagement#

Master URBABIO « Urbanisme et Biodiversité »
Proposée par l'École Nationale Supérieure 
d'Architecture de Paris-Val de Seine (ENSAPVS) 
en partenariat avec le Muséum national d’Histoire 
naturelle, cette formation s'adresse aux concepteurs 
tels que les architectes, urbanistes et paysagistes. 
Elle se concentre sur l'urbanisme écologique, 
avec une attention particulière à la biodiversité 
fonctionnelle. Le programme s'étend sur une année 
universitaire, avec des cours et ateliers mensuels  
à Paris.
https://www.paris-valdeseine.archi.fr/formations/
cursus/masters-co-acredites-et-associes/
formation-urbabio-urbanisme-et-biodiversite.html

Évaluer les incidences des projets  
sur la biodiversité
Proposée par le MMNHN et l'OFB, cette formation a 
pour objectif d'améliorer l'évaluation des incidences 
sur la biodiversité dans le cadre des études 
d’impact. 
https://formation.mnhn.fr/fr/formations/evaluer-
incidences-projets-biodiversite-2888

Chaire Génie Civil Écologique
Depuis son lancement en juin 2023, la Chaire Génie 
Civil Écologique, fruit d’un partenariat entre l’ESTP, 
AgroParisTech, et des acteurs majeurs comme 
VINCI Construction, Eiffage, et l’UPGE, s’impose 
comme un acteur clé dans l’intégration des enjeux 
écologiques au sein des projets de génie civil  
et d’aménagement.
https://www.estp.fr/la-chaire-genie-civil-
ecologique-une-avancee-pour-lintegration-des-
enjeux-ecologiques-dans-la
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Composer avec l'existant : une démarche qui implique un diagnostic écologique préalable. © Ophélie Ricci
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RÉALISER UN DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 
COMPLET
Pour tout projet, quelles que soit sa taille ou sa 
localisation (même en zone dense et minérale), une 
phase de diagnostic écologique est indispensable. 
Elle est réalisée par un bureau d’études, une asso-
ciation ou des naturalistes en groupement ou indé-
pendants. Son but est de faire un état des lieux de 
la biodiversité existante sur la parcelle (mais aussi 
des sols, de l’hydrologie, du paysage et du contexte) 
afin de dresser des préconisations pour aiguiller le 
groupement dans ses prises de décisions. Le dia-
gnostic écologique peut s’inscrire dans un cadre 
réglementaire (étude d’impact) ou volontaire.  
En effet, tous les projets n’étant pas soumis à évalua-
tion environnementale, il est donc recommandé de 
réaliser un diagnostic écologique dans tous les cas. 
Il s’étale sur 1 ou 2 ans (voire moins selon l’emplace-
ment) et contient généralement les étapes détaillées 
ci-après :

2 • CONCEVOIR  
LE SOCLE ÉCOLOGIQUE : 
DIAGNOSTIC  
ET PRÉSERVATION  
DE L’EXISTANT

Le naturaliste effectue des prospections sur le site  
avant son aménagement. © Ophélie Ricci  
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Étape Objectifs Périmètre Temporalité Erreurs à éviter

1. Collecter  
la connaissance 
existante  
(sur tous  
les volets 
ci-dessous)

Recueillir  
les documents 
réglementaires, les 
études préexistantes, 
consulter les bases  
de données locales 
(données naturalistes, 
SIG, sols et sous-sols, 
historique des usages, 
risques, réseaux, etc.).

Territoire du projet  
et documents 
stratégiques  
à l’échelon supérieur 
(Atlas, plans, etc.).

En amont du projet ;  
phase initiale  
de recueil 
d’informations.

Négliger les outils 
existants comme  
les Atlas  
de la Biodiversité 
Communale

Ne pas prendre contact 
avec des associations 
locales.

2. Réaliser  
des inventaires 
faune/flore/
habitats

Effectuer des 
inventaires couvrant  
les principaux taxons, 
leurs habitats  
et fonctions écologiques.

Zone du projet,  
aire rapprochée 
(périmètre élargi  
à quelques centaines 
de mètres) et aire 
étendue (zone tampon 
à définir en fonction 
du paysage local).

Entre février et 
octobre a minima  
et sur 4 saisons  
dans l'idéal,  
voire 2 ans pour 
couvrir l’ensemble 
des espèces.

Se limiter aux espèces 
protégées et ignorer 
les espèces communes 
ainsi que celles 
indicatrices  
de fonctionnalités 
écologiques.

3. Prendre  
en compte  
les trames 
vertes et bleues 
dans le projet  
et au-delà

Identifier  
les continuités 
écologiques aux 
échelons supérieurs 
(SDRIF-E, SRCE, SCoT, 
PLU) et les décliner  
dans le projet à l’aide 
d’une modélisation  
ou des données 
d’inventaires.

Zone du projet,  
aire rapprochée 
(périmètre élargi  
à quelques centaines 
de mètres) et aire 
étendue (zone tampon 
à définir en fonction 
du paysage local).

Réflexion et études 
parallèles  
aux inventaires.

Dessiner des trames 
paysagères arbitraires 
sans considération  
des déplacements 
biologiques.

Se restreindre  
aux limites 
administratives.

4. Diagnostiquer 
les sols  
et la future 
trame brune

Analyser la qualité  
des sols et orienter  
le projet en fonction  
du potentiel des sols 
(éviter les usages  
sur sols pollués, 
préserver la capacité 
d’infiltration de l’eau). 

Sols de la parcelle  
et de ses abords 
immédiats.

Réalisé en début  
de projet  
pour orienter  
la conception,  
puis vérifié  
et actualisé en cas  
de besoin.

Considérer les sols 
comme un simple 
« support » ou mal 
orienter l’affectation 
des sols de qualité  
et dégradés.

5. Diagnostiquer 
la pollution 
lumineuse  
et préparer  
la trame noire

Évaluer l’incidence  
de la lumière et optimiser 
le projet afin  
de préserver des zones 
d’obscurité

Zone du projet  
et périmètre élargi 
autour du projet  
(300 à 500 mètres).

Réflexion et études 
parallèles  
aux inventaires.

Ignorer  
la réglementation.

6. Analyser 
l’environnement 
local et ses 
spécificités

Recueillir  
des paramètres 
climatiques  
(vent, ensoleillement, 
pluviométrie, etc.), 
historiques (usages, 
paysage ancien) pour 
optimiser l’orientation  
et l’intégration du projet.

Environnement local 
immédiat et contexte 
historique du site.

Réflexion et études 
parallèles  
aux inventaires.

Sous-estimer  
ces paramètres 
pourrait déconnecter 
le projet  
de son contexte  
ou affecter 
l’intégration 
paysagère.

7. Prendre  
en compte  
la dimension 
humaine  
et le rapport 
humains/
non-humains

Impliquer les riverains,  
le voisinage et futurs 
occupants (si connus) 
pour identifier  
les besoins en lien avec 
l’usage des espaces  
de nature (jardinage, 
observation, sport, etc.)

Zone locale autour  
du projet et population 
concernée  
si elle est connue.

Débute dès la phase  
de conception  
et se poursuit  
tout au long du projet 
(concertations 
régulières).

Ne pas consulter 
suffisamment  
les acteurs locaux ou 
négliger leurs retours, 
pouvant conduire  
à des aménagements 
inadaptés aux besoins 
réels des habitants.

8. Rédiger  
un rapport  
de synthèse 
avec des 
préconisations

Analyser les données 
recueillies, produire  
des synthèses  
pour chaque étape  
et rédiger des 
préconisations en vue 
d’orienter la maîtrise 
d’œuvre et d’ouvrage.

Synthèse reliant 
toutes les phases  
du projet (conception, 
chantier, exploitation).

Finalisation en fin de 
phase de diagnostic, 
avec mises à jour 
possibles selon 
l’avancement  
du projet.

Se contenter de faire 
des inventaires  
sans les « traduire » 
dans le projet.

Huit étapes recommandées pour la mise en œuvre d’un diagnostic écologique avant tout projet d’aménagement/ 
de construction
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Collecter la connaissance existante
La première étape consiste à collecter l’ensemble 
des documents, des études ou des données pré-
existantes sur son territoire et ce pour tous les 
volets du diagnostic écologique. Cela inclut la 
récupération des documents réglementaires et 
stratégiques (SDRIF‑E, SCoT, PLU(i), OAP, chartes 
locales, cahiers de prescriptions, plans de paysage, 
documents de gestion des PNR, etc.). Elle com-
prend aussi la collecte des données naturalistes 
(Géonat IdF, INPN, Faune‑France, associations, 
données internes de la collectivité) afin d’identifier 
les lacunes et les besoins en inventaires complé-
mentaires. En Île-de-France, l’ARB est une porte 
d’entrée pour obtenir des données, notamment 
via l’outil Géonature : https://geonature.arb-idf.fr/.  
La collecte porte aussi sur les données paysagères, 
de trames (SRCE et déclinaisons locales, cartogra-
phie de la lumière, autres points noirs, etc.) et d’es-
paces verts (cartographie des espaces verts publics/
privés, friches, arbres remarquables, micro‑habitats, 
continuités existantes), sur les informations relatives 
aux sols et au sous‑sol (cartes pédologiques, BASOL/

BASIAS, historique des usages, réseaux enterrés, 
zones potentiellement contaminées), ainsi que sur 
l’hydrologie urbaine (nappes, points bas, ruisselle-
ment, inondations) et les risques (PPRI, PPRT, bruit, 
pollution de l’air et des sols).

Réaliser des inventaires faune/flore/
habitats
En fonction des données recueillies précédemment, 
des inventaires complémentaires sont souvent 
nécessaires. Ceux-ci doivent porter sur les princi-
paux groupes d’espèces communes (mammifères, 
oiseaux, reptiles, amphibiens, insectes, flore vascu-
laire), au-delà des seules espèces protégées pour 
lesquelles la réglementation s’applique. L’objectif est 
de garantir l’absence de perte nette de biodiversité.
Les prospections couvrent généralement toutes les 
saisons actives, de février à octobre (voir schéma 
ci-après), et doivent être aussi exhaustives que 
possible. L’analyse faune/flore doit préciser non 
seulement les espèces présentes, mais aussi celles 
susceptibles d’être observées, en s’appuyant sur les 
inventaires bibliographiques existants. Il est impor-

Période minimale de terrain

Mois de l'année

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Thème à étudier

L'écologie du paysage

Les habitats naturels

Les plantes

Les oiseaux

Les mammifères (hors chiroptères)

Les chiroptères

Les amphibiens

Les reptiles

Les insectes

Les mollusques

Les crustacés

Les poissons

Période minimale 
d'étude

La plupart des enjeux sont identifiables à cette période, mais il subsiste un risque 
notable de devoir apporter des compléments à d'autres périodes l'année suivante.

Période idéale
En complément de la période minimale, on obtient ainsi la période d'étude idéale 
généralement attendue par l'autorité environnementale et permettant de pointer 
quasiment tous les enjeux.

Compléments 
selon contexte

Selon les sites, l'exposition, l'hygrométrie du sol, la saisonnalité ou encore les besoins  
de l'étude (méthode particulière), des compléments peuvent être apportés à la période 
idéale.

Ces périodes indicatives sont à adapter en fonction de la région, des expositions, des milieux et des espèces recherchées.

Calendrier des inventaires faune flore pour les diagnostics écologiques urbains. Adapté du Guide de la prise en compte  
de la Faune et de la Flore dans les projets d’aménagement de la Seine-Saint-Denis.

https://geonature.arb-idf.fr/


PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVERSITÉ  
DANS LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT  

L’INSTITUT PARIS REGION 30

tant que les inventaires suivent des protocoles stan-
dardisés qui permettront d'évaluer l'impact du projet 
dans le temps et de le comparer à d’autres projets.
Pour les parcelles comportant des bâtiments, tous 
les espaces extérieurs (jardins, terrasses, toitures, 
etc.) sont visités. Les façades sont inspectées pour 
évaluer leur potentiel d’accueil pour l’avifaune et les 
chiroptères. Une liste complète des espèces recen-
sées est rédigée, indiquant pour chacune leur sta-
tut de protection et de menace (listes de protection 
nationale et régionale, listes rouges régionales) lors-
qu’ils sont disponibles. Le versement des données 
acquises lors de la réalisation d’études d’impacts 
à l’inventaire national du patrimoine naturel (INPN) 
est désormais obligatoire pour les maîtres d’ouvrage 
publics ou privés. Au-delà des espèces, les habitats 
sont décrits et cartographiés : milieux remarquables, 
formations végétales et niches écologiques. À cette 
étape, il est recommandé de cartographier les élé-
ments naturels existants, notamment les arbres et 
les zones humides et de les classer selon leur inté-
rêt écologique. De nombreux guides détaillent les 
méthodes préconisées pour ces inventaires. Ils sont 
indiqués dans la partie 6.
Le périmètre d’analyse ne se limite pas aux contours 
stricts du projet. Il doit être élargi (en général entre 
300 et 500 mètres autour de la parcelle) pour tenir 

compte de l’insertion du site dans son environne-
ment et des continuités écologiques potentielles. 
Cette approche permet également de considérer les 
effets cumulés d’autres projets à proximité et d’ana-
lyser l’impact de l’opération sur la carence en espace 
végétalisé à une échelle supérieure.
Cette étape présente encore souvent des lacunes : 
inventaires réalisés hors période optimale, proto-
coles non standardisés, délais trop contraints, effort 
de prospection insuffisant, négligence de certains 
groupes (certains insectes), ou périmètres trop 
réduits (Vanpeene-Bruhier, 2013). Les cahiers des 
charges doivent donc être précis et pertinents, s’ap-
puyant sur les points mentionnés dans cette partie.

Prendre en compte les trames vertes  
et bleues dans le projet et au-delà
En parallèle des inventaires, il est nécessaire de 
situer son projet par rapport aux continuités éco-
logiques définies aux échelles supérieures (PLU/i, 
SCoT, SRCE, SDRIF-E). À l’échelle régionale, les 
continuités définies dans le SRCE et le SDRIF-E 
sont opposables aux documents d’urbanisme locaux. 
Elles doivent néanmoins être affinées à l’échelle 
plus locale pour pouvoir être prises en considéra-
tion à l’échelle d’un projet. Certaines collectivités ont 
décliné la TVB dans les pièces du Plan Local d’Urba-

En 2013 à Strasbourg, une erreur de diagnostic a conduit à l’abattage d’un platane abritant une colonie  
de chauves-souris. Depuis, la métropole impose un cahier des charges pour la prise en compte des chiroptères  
dans tous les projets d’aménagement. © Suzel HURSTEL, LPO Alsace & GEPMA
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nisme (PADD, règlement, OAP, etc.) et proposent des 
recommandations aux aménageurs. Définir des OAP 
portant sur les continuités écologiques est devenu 
obligatoire depuis la loi Climat et résilience de 2021. 
Elles sont donc appelées à se généraliser.
En Île-de-France, l’agglomération de Plaine com-
mune fait partie des territoires ayant décliné leur 
trame verte et bleue localement, au sein d’une OAP 
thématique « Environnement et santé ». Dans le 
cadre de la révision du PLUi, un travail préalable a 
permis l’identification de noyaux de biodiversité de 
petite taille dans les contextes les plus denses pour 
protéger la nature là où il en manque le plus. Des 
exigences de pleine terre ont été inscrites dans le 
règlement, avec comme objectif que tous les terrains 
atteignent au moins 30 % de pleine terre (en accord 
avec les exigences du SDRIF-E), mais aussi que ceux 
qui en possèdent entre 30 % et 50 % conservent a 
minima le ratio constaté avant le projet.
À l’échelle du projet, il ne s’agit pas de « dessiner » 
des trames paysagères plus ou moins arbitraires 
au sein du plan masse mais d’anticiper au mieux le 
déplacement d’espèces cibles préalablement identi-
fiées lors des inventaires. Pour ce faire, des outils de 
modélisation des réseaux écologiques, comme GRA-
PHAB ou BIODISPERSAL, peuvent être utilisés pour 
simuler le déplacement d’espèces au sein d’un projet 
(voir exemple ci-dessous). Ce type de modélisation 
apporte des informations précieuses à l’échelle de 
la parcelle, en particulier pour délimiter les zones 
de connectivité écologiques qu’il faudra renoncer à 
aménager (par exemple sur un réservoir ou corridor). 
En ce qui concerne la trame bleue, la même logique 
s’applique, en ciblant alors les milieux humides et 
les espèces qui en dépendent (flore, amphibiens, 
insectes). Dans le cadre de modélisations, la trame 
verte et la trame bleue peuvent être traitées en même 
temps. Cette étape permet d’une part de vérifier que 
le projet n’affecte pas grandement la connectivité 
écologique globale du secteur, sans quoi il s’avère 
nécessaire de revoir la copie.

Exemple : La trame verte et bleue déclinée  
au sein d’un projet d’aménagement à Besançon
Dans le cadre du réaménagement des quartiers de 
Polygone/Grette/Brulard dans la ville de Besançon, 
un travail de modélisation des réseaux écologiques 
à partir de groupes d’espèces d’oiseaux inventoriés 
sur le site a permis de faire évoluer le projet (Samper, 
2022). La modélisation a confirmé l’importance des 
habitats naturels qui entourent le quartier (milieux 
forestiers, friches et milieux semi ouverts). Elle per-
met également de mettre en valeur les zones d’inté-
rêt écologique à préserver mais aussi des secteurs 
à renaturer. L’analyse fait également ressortir le 
rôle d’une friche pour la connectivité, car elle fait le 
lien entre les zones à l’ouest (zones de vergers et de 
jardins privés) et les zones au sud et à l’est. Dans le 
cadre de projets soumis à la séquence ERC, ce type 
d’étude permettrait de renforcer la phase d’évite-
ment en signalant clairement aux maîtres d’ouvrage 
quels sont les habitats à fort intérêt écologique et 
contribuant aux continuités écologiques.
En complément, le volet hydrologique devra être 
étudié. Il vise à comprendre et cartographier le 
fonctionnement de l’eau sur et sous la parcelle afin 

La trame verte et bleue se décline à toutes les échelles, jusqu'au projet d'aménagement.

Continuité écologique identifiée au sein d'un quartier  
en phase de diagnostic écologique. 

Échelle régionale Échelle intercommunale Échelle de la parcelle
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de préserver les milieux humides, maximiser l’infil-
tration et éviter, s’il y a lieu, l’aggravation du risque 
d’inondation. Il comprend la collecte et l’analyse des 
réseaux d’eaux pluviales existants, la cartographie 
des points bas et du ruissellement urbain, ainsi que 
l’examen des données de nappes et de l’historique 
des inondations. Sur le terrain, il nécessite un levé 
topographique fin, des essais de perméabilité/ 
infiltration et, si besoin, l’installation de piézomètres 
temporaires pour caractériser la nappe. L’analyse 

intègre la recherche d’indices de zones humides 
cryptiques (végétation hygrophile, sols hydromor-
phes) et la prise en compte du socle géomorpholo-
gique (relief, réseau hydrographique naturel, sols). 
Les résultats alimentent des notes de calculs et des 
modélisations pluie ruissellement pour dimension-
ner des solutions végétalisées comme les noues, les 
mares ou les bassins végétalisés et définir les moda-
lités de rejet ou d’infiltration.

Le diagnostic pédologique est essentiel pour connaître la qualité des sols avant l’aménagement - Réalisation des fosses  
et description des profils de sol aux Mureaux dans le cadre du projet de recherche Destisol. © ADEME, Marc Barra
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Diagnostiquer les sols 
et la future trame brune
Face à l’altération des sols, une étude agro- 
pédologique est devenue indispensable en amont 
de tout aménagement. Elle peut être effectuée 
par un bureau d’étude spécialisé ou un laboratoire 
indépendant. Cette étape vise à caractériser la qua-
lité, la fonctionnalité et la continuité des sols afin 
d’orienter l’implantation du projet et de préserver 
les fonctionnalités du sol. Elle commence par un 
relevé documentaire (études pédologiques, cartes 
pédologiques, documents d’urbanisme) puis par 
un inventaire pédologique de terrain comprenant 
carottages, profils et une campagne d’analyses 
physico chimiques et biologiques (indices type DES-
TISOL). Des essais de perméabilité et d’infiltration 
complètent le diagnostic pour évaluer la capacité 
d’accueil des sols et dimensionner les solutions 
de gestion des eaux. Les résultats sont synthétisés 
en une cartographie de la qualité des sols. Le pro-
gramme IndiQuaSols, porté par l’INRAE, propose un 
référentiel d’une cinquantaine d’indicateurs perti-
nents pour suivre la qualité/santé des sols (Cousin et 
al., 2024). Sur cette base, le bureau d’études propose 
des préconisations d’agencement du projet : préser-
ver les horizons fertiles, éviter les décapages inutiles, 
limiter les remblaiements, maintenir ou recréer des 
corridors de sol favorables à la biodiversité du sol. 
Le diagnostic inclut des prescriptions de gestion 
des déblais et de réemploi in situ lorsque possible, 
ainsi que des mesures de restauration (apports 
organiques, décompactage, phytoremédiation) pour 
améliorer la fonctionnalité des sols si nécessaire.
Très concrètement, ce diagnostic peut permettre 
d’orienter le projet en réservant les sols de bonne 
qualité aux espaces végétalisés, aux jardins, à l’agri-
culture) et les sols dégradés ou pollués aux bâti-
ments et infrastructures. Enfin, cette étape permet 
d’anticiper la possibilité de connecter les sols des dif-
férents secteurs afin de constituer une trame brune.

Diagnostiquer la pollution lumineuse  
et préparer la trame noire
La trame noire complète les trames verte, bleue 
et brune avec comme objectif de maintenir 
des zones pas ou peu éclairées afin de préser-
ver les espèces nocturnes ou crépusculaires 
(oiseaux, insectes, chauves-souris et autres mam-
mifères terrestres) (Sordello et al., 2021). Outre 
les effets sur le sommeil et la santé humaine, 
l’éclairage artificiel perturbe la croissance, les 
déplacements, la prédation et la pollinisation.  
Cette étape du diagnostic écologique doit prévoir 
une revue documentaire (documents d’urbanisme, 
chartes lumière, plans de gestion) et un inventaire 

exhaustif des sources lumineuses publiques et 
privées (géolocalisation, type de luminaire, orienta-
tion, hauteur, flux, spectre, horaires). Elle inclut des 
campagnes de mesures in situ et la production d’une 
cartographie de l’éclairement (intensité, propaga-
tion, flux diffus) et une analyse temporelle des cycles 
d’éclairement pour identifier les plages critiques 
pour la faune. L’évaluation spatiale repère corridors 
nocturnes, points noirs et enjeux écologiques locaux, 
puis propose des prescriptions d’aménagement 
(zones tampons, extinction partielle, type de lumi-
naires, phasage et suivi). Ces préconisations doivent 
être compatibles avec la réglementation nationale 
(LTECV 2015, Code de l’Environnement, décret 2019) 
et les zonages locaux (PLU) et être mises en œuvre 
après concertation avec gestionnaires et riverains, 
accompagnées d’un protocole de suivi avant/après 
pour mesurer l’efficacité des mesures.

Analyser l’environnement local  
et ses spécificités
L’analyse de l’environnement local et de ses spé-
cificités est indispensable pour inscrire un projet 
dans son contexte climatique, paysager et culturel.  
Cette étape rassemble la collecte de données 
météorologiques (force et direction des vents, plu-
viométrie, ensoleillement, températures et vagues 
de chaleur), la topographie ou encore l’exposition. 
Ces éléments permettent de définir l’orientation et 
la morphologie optimales du bâti (ventilation natu-
relle, apports solaires passifs, protection contre 
les vents dominants) ou d’optimiser les choix de 
végétalisation (espèces adaptées au microclimat, 
besoins en eau, rôle de brise vent ou d’ombrage). 
Cette étape peut également être l’occasion de faire 
l’inventaire des ressources disponibles à proximité 
et des savoir faire traditionnels afin de sélectionner 
des matériaux locaux et recourir à des techniques 
vernaculaires. Elle peut enfin couvrir les usages et 
pratiques locales, l’histoire et l’identité architec-
turale du lieu, les disponibilités logistiques (accès, 
réseaux, filières de réemploi) et les contraintes socio 
économiques, afin que les prescriptions soient réa-
listes et acceptées. Ces données alimenteront les 
choix de conception, les prescriptions de plantation, 
les recommandations de matériaux et les scénarios 
d’adaptation climatique du projet.

Prendre en compte la dimension 
humaine et le rapport humains/ 
non-humains
Parce que les rapports entre humains et non humains 
peuvent être complexes, il est légitime d’impliquer 
les riverains ou futurs utilisateurs à l’élaboration 
des projets qui les concernent. Cette étape pourra  
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permettre de faire émerger les besoins réels en 
nature, d’identifier les espaces à préserver et d’an-
ticiper les modes de gestion (fauche tardive, ges-
tion différenciée, libre évolution) futurs. Plusieurs 
outils peuvent être mis en place pour favoriser la 
participation des habitants, comme les enquêtes 
sociologiques (questionnaire quantitatif complété 
par entretiens qualitatifs), les ateliers de co concep-
tion, les arpentages et balades exploratoires, mais 
aussi les cartographies des usages. La méthode des 
sociotopes (Ståhle, 2013) a été conçue au début des 
années 2000 à Stockholm par des urbanistes et pay-
sagistes pour comprendre comment les « espaces 
ouverts » sont utilisés et vécus par les habitants 
et renforcer leur participation aux décisions qui 
concernent leur environnement quotidien. Elle pré-
voit notamment de cartographier chaque espace 
selon ses fonctions sociales (jeux, calme, rencontre, 
nature, sport). Appliquée à l’échelle d’un quartier, 
elle permet de définir des compromis pour conci-
lier usages récréatifs et conservation de la nature 
(choix de l’implantation des espaces végétalisés, 
des jardins partagés, des cheminements ou encore 
des modalités d’entretien) (Dèbre, C., & Gourlay, F., 
2014). L’animation conjointe par un écologue et un 
sociologue garantit que les enjeux écologiques sont 
expliqués et que les propositions techniques restent 
acceptables, tandis que des tests pilotes et un proto-
cole de suivi facilitent l’appropriation et la pérennité 
des mesures.

Rédiger un rapport de synthèse  
avec des préconisations
L’étape finale du diagnostic écologique est la remise 
d’un rapport présentant les enjeux cartographiés, 
hiérarchisés et accompagnés de préconisations 
adressées à la maitrise d’œuvre et d’ouvrage. Il ser-
vira de fil rouge pour atteindre l'absence  de perte 
nette de biodiversité. Les préconisations concernent 
différentes étapes du projet. Certaines s’appliquent 
à la phase conception des espaces bâtis (orienta-
tion, densité, hauteur, formes) et des espaces ouverts 
(choix des essences plantées, intégration de nichoirs 
dans le bâti, système d’arrosage des espaces végé-
talisés), d’autres à la phase chantier (protection de 
la végétation existante, lutte contre les espèces 
invasives), ou encore à la phase exploitation, après 
livraison du projet (gestion différenciée des espaces 
végétalisés et suivi écologique). Parce qu’il n’existe 
pas de réponse universelle sur la façon d’aménager 
et de construire en faveur de la biodiversité, le dia-
gnostic écologique est là pour éclairer les opérateurs 
au cas par cas et éviter les fausses bonnes idées.
En conclusion, le diagnostic écologique, bien que 
non obligatoire, est indispensable pour tout pro-
jet qui veut respecter la réglementation et aller 
au-delà. Il permet d’éviter l’irréparable, de nourrir 
la réflexion avec des données complètes et de ren-
forcer la culture naturaliste des équipes. Son coût 
reste modéré par rapport aux autres postes du projet 
et peut prévenir des blocages juridiques ou faciliter 
l’obtention de financements (projets éligibles aux 
aides de la région, de l’agence de l’eau).

 

46 | P a g e  
Activité 4.2 – Application aux sociotopes - TVBuONAIR 

Représentation cartographique des usages & fréquentations actuels du site de la Flamenne   
(point de vue de l’échantillon de l’enquête, ante renaturation – Source : ADUS, Août 2018) 

LÉGENDE 

 
 
 

 

 Fréquentation : 

 Aucune 
 Faible 
 Moyenne 
 Élevée 

Usages : 

          Aucun (friche) 

           Lieu de passage 

           Promenade 

           Pêche 

           Espace de nature 

           Sport (football de 
rue, jogging) 
 
  

 
Voie principale 

Voie secondaire 

Voie ferroviaire 

La Flamenne 

Point d’eau/étang 

Voiries : 

Utilisation de la méthodologie des sociotopes dans le cadre du projet de renaturation du site de la Flamenne à Maubeuge 
dans le cadre du projet Interreg TVBuONAIR. © ADUS
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CONSERVER LES ARBRES EXISTANTS 
DANS LE PROJET
La place de l’arbre en ville a pris une importance 
croissante ces dernières années, à mesure que son 
rôle dans l’adaptation aux changements climatiques 
et dans la préservation de la biodiversité est mieux 
reconnu. De nombreuses collectivités déclinent 
des dispositifs (chartes de l’arbre, plans canopée, 
prescriptions dans les PLU) pour mieux les protéger.  
En Seine-Saint-Denis, par exemple, la Charte d’en-
gagement pour les arbres, intégrée au Plan Canopée, 
fixe des principes et bonnes pratiques à intégrer dans 
les projets d’aménagement (préservation des sujets, 
périmètres de protection, gestion des déblais, pha-
sage des travaux, plantation en conditions optimales) 
pour limiter les impacts sur les arbres existants.  
La charte s’accompagne d’un barème d’aménité pour 
chaque arbre, allant de 5 000 à 100 000 €. Ce dispo-
sitif vise à limiter les dommages lors des chantiers.
Dans les opérations d’aménagement, l’une des 
erreurs les plus dommageable, pourtant fréquente, 
consiste à « faire table rase », en supprimant toute 
la végétation existante, y compris les arbres, pour 
la remplacer par des espaces « verts » artificielle-
ment recréés. En milieu urbain, l’espérance de vie 
d’un arbre est relativement courte, souvent comprise 
entre 40 et 60 ans (Peyrat 2014). Conserver les arbres 
déjà implantés, en particulier les plus anciens, repré-
sente donc un atout écologique majeur.
Cela commence lors du diagnostic écologique, qui 
permet de faire l’inventaire des arbres et de les 
repérer selon plusieurs critères (intérêt écologique, 
caractère remarquable, âge, etc.). Même vieillis-
sants ou morts, ces arbres constituent des habitats 
précieux pour de nombreuses espèces : insectes 
saproxyliques, chauves-souris ou encore pics.  
Ils apportent également de la matière organique 
au sol et contribuent à la séquestration du carbone 
dans les sols urbains (Rankovic, 2016).
Si le célèbre « diagnostic phytosanitaire » est indis-
pensable pour évaluer la mécanique et la sécurité de 
l'arbre, il ne doit pas être le seul arbitre. Ce diagnostic 
considère souvent la sénescence, les cavités ou le 
bois mort comme des défauts ou des risques. Or, d'un 
point de vue écologique, un arbre sénescent est sou-
vent le plus riche en biodiversité (insectes saproxy-
liques, gîtes à chiroptères, oiseaux cavernicoles).  
Il est donc crucial de coupler l'expertise sanitaire 
à une évaluation écologique des micro-habitats.  
Plutôt que l'abattage systématique par « principe 
de précaution », des alternatives de gestion existent 
pour conserver ces arbres à haute valeur biologique 
tout en assurant la sécurité : mise en défens (éloigne-
ment du public), haubanage, ou taille de réduction 
douce (création de « totems » écologiques).

Afin de tenir compte des arbres existants dans le 
plan d’aménagement ou le plan masse, l’implanta-
tion des bâtiments et de leurs sous-sols ne doit pas 
empiéter sur la projection au sol de la couronne de 
l’arbre (diamètre formé par les branches et le feuil-
lage). Pour certains arbres remarquables, notam-
ment ceux ayant grandi dans un environnement peu 
contraint (parc, prairie, clairière), il est recommandé 
de préserver un rayon de 20 m autour du tronc afin 
de garantir leur pérennité (Ville de Lyon). Au-delà de 
la simple implantation des bâtiments, il convient 
également de prévoir des espaces suffisamment 
vastes et végétalisés autour des arbres conservés, 
en respectant la topographie naturelle du terrain et 
en évitant tout nivellement.

Des quartiers qui conservent les arbres 
existants
Après 150 ans d'occupation industrielle et militaire, 
le site de la Courrouze à Rennes a été aménagé en 
tenant compte de la végétation qui s’est implantée 
sur le site. Un inventaire détaillé des arbres et des 
végétations a permis de définir des zones de protec-
tion matérialisées par des clôtures et une signalisa-
tion lors du chantier. Au-delà des arbres, la diversité 
des sols en place a été prise en compte plutôt que de 
miser sur leur substitution systématique. En partant 
d’un inventaire des types de sol, le projet paysager 
s’est construit autour de l’existant en utilisant des 
plantes adaptées à chaque sol et des fosses de plan-
tation pour les zones non fertiles. Toute la végétation 
existante pionnière est réemployée, préservée et ren-
forcée par de nouvelles plantations.
À Bègles, dans le Parc habité des Sécheries, la 
même logique de conservation in situ des éléments 
végétaux remarquables et d’intégration paysagère 
a été mise en place. Les mesures comprennent un 
repérage précis des arbres, la mise en place de pro-
tections physiques (clôtures, zones tampon) et des 
consignes strictes de chantier pour éviter le compac-
tage des sols et la pollution au niveau des racines. 
Les terres excavées sont réemployées pour créer des 
buttes et des talus paysagers, qui servent à la fois 
de protection pour les plantations et d’éléments de 
liaison écologique. Le projet favorise aussi l’ouver-
ture précoce d’espaces publics et d’allées pour per-
mettre à la végétation de s’installer progressivement 
et pour associer les habitants au suivi et à l’entretien 
des espaces végétalisés.
À Lomme, près de Lille, le diagnostic écologique 
mené en amont de la conception de l’écoquartier des 
Rives de la Haute Deûle a permis de préserver et d’in-
tégrer un grand nombre d’arbres existants au sein 
d’une friche industrielle dans laquelle le projet est 
implanté. En s’appuyant sur l’expertise écologique, 
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Un diagnostic écologique a permis de conserver une bonne partie de la biodiversité existante de la friche,  
avant l’aménagement du quartier des Rives de la Haute Deûle à Lomme.  
© Dan. R. - Ville de Lille, SORELI, Atelier de Paysage Bruel-Delmar
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AU MOMENT DE LA CONCEPTION
«conserver un arbre, c’est adapter le projet à ses conditions de vie initiales»

Au moment de la 
Conception

Les choix d’implantation d’un bâtiment, ceux de composition d’un aménagement et certains critères techniques retenus 
en amont du projet, sont parfois incompatibles avec le maintien des arbres... Par ailleurs, certains projets bouleversent 
profondément les conditions de vie initiales des sujets maintenus, surtout quand il s’agit d’arbres remarquables très 
âgés. Il est donc primordial d’intégrer des «règles de base» dès la phase de conception.

Environnement Proche
Les projets architecturaux sont très souvent accom-
pagnés d’aménagements extérieurs, avec notam-
ment la création d’espaces fonctionnels pouvant eux 
aussi impacter les conditions de vie de l’arbre : struc-
ture de chaussée importante, imperméabilisation du 
sol, fondation de bordures ou de murets. La concep-
tion de ces espaces doit être réfléchie pour limiter au 
maximum ces impacts.

prévoir des entourages d’arbres généreux et 
végétalisés,
concevoir un nivellement respectueux du ter-
rain initial, autour de l’arbre...

Les conseils de base :   
respecter et/ou restituer l’environnement 
proche initial de l’arbre : prévoir des entourages 
d’arbres généreux et végétalisés permettant la 
perméabilité du sol,
concevoir un nivellement respectueux : éloigner 
au maximum du pied de l’arbre, les terrasse-
ments en profondeur, limiter au maximum les 
remblais et le décapage autour de l’arbre (10cm 
de profondeur max.), implanter les réseaux sou-
terrains à plus de 2.00m du tronc,
définir dès la conception, les mesures de pro-
tections (selon fiche conseil 4) et les intégrer au 
pièces contractuelles.

Implantation
Lorsque l’on décide de conserver un arbre, il est 
important de prendre en compte l’ensemble des 
éléments constitutifs du sujet (couronne, tronc et ra-
cines). Pour les futurs bâtiments (et leurs éventuels 
sous-sol), c’est l’emprise de la couronne et du sys-
tème racinaire qui doit guider leur implantation :

Idéalement, l’implantation du futur bâtiment (et 
de ses sous-sol) ne doit pas empiéter sur la pro-
jection au sol de la couronne,
Concernant certains grands arbres remar-
quables, lorsqu’ils se sont développés dans un 
environnement très peu contraint (parc, prai-
rie, etc...), il est parfois nécessaire de ne pas 
construire dans un rayon de 20m autour du tronc 
pour garantir leur pérennité.

En présence d’arbres protégés ou lorsque que l’on 
décide de conserver des sujets remarquables (qui 
ne sont pas nécessairement protégés réglementaire-
ment), il est donc capital d’évaluer leur «emprise 
vitale», mais aussi leur valeur patrimoniale, et 
leur état de santé.

Les conseils de base :   

mesurer la valeur patrimoniale et sanitaire 
des arbres (si besoin avec l’aide d’un bureau 
d’étude phytosanitaire) et identifier les arbres à 
conserver et/ou à abattre,

reporter précisément la projection au sol de la 
couronne des arbres pour ainsi déterminer leur 
«emprise vitale» et leur périmètre de protection,

implanter les futurs bâtiments (y compris sous-
sol et réseaux) en respectant les distances ap-
propriées.
A ce titre, des implantations différentes de 
celles fixées par les articles du règlement de 
chaque zone du PLUH peuvent être autori-
sées ou imposées afin d’assurer la préser-
vation d’un élément ou d’un espace végétal 
de qualité.
pour les sous-sols, privilégier la mise en oeuvre 
de berlinoise, afin de réduire au maximum l’em-
prise des terrassements en profondeur.

état initial : arbre existant situé dans un contexte peu contraint

«à proscrire» : impact sur couronne et système racinaire,
terrassement en pied d’arbre, revêtement minéral en  
pied d’arbre...

«à privilégier» : «mise à distance» du bâtiment (y compris  
 sous-sol), respect et vegétalisation du pied d’arbre,  

limitation des terrassements...

«emprise vitale»
de l’arbre

Fiche conseil de la ville de Lyon pour le maintien des arbres existants et conservation des arbres existants dans le quartier 
des Sécheries à Bègles et de la Courrouze à Rennes. © Gilles Lecuir, Marc Barra
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les concepteurs (Atelier de paysages Bruel-Delmar 
et SORELI) ont conservé des alignements et des 
sujets remarquables, adapté les emprises bâties et 
les voiries, et redessiné les espaces publics (noues, 
berges, prairies) pour maintenir la connectivité et les 
fonctions écologiques du site.
Si les arbres demeurent insuffisamment protégés en 
ville, des outils existent néanmoins pour encourager 
leur protection. Au-delà des Espaces Boisés Classés 
(EBC) du PLU, la jurisprudence récente, soutenue par 
les travaux de juristes d'associations comme France 
Nature Environnement (FNE), a renforcé la protection 
des alignements d'arbres (Article L.350-3 du Code de 
l'environnement). Cet article interdit l'atteinte aux 
arbres d'alignement sauf en cas de danger sanitaire 
avéré ou d'impératif de sécurité publique, et impose 
désormais des compensations en nature strictes. 
Il est donc recommandé de faire valoir ces protec-
tions dès l'amont : identifier les arbres protégés par 
le PLU ou le code de l'environnement oblige le projet 
à s'adapter à l'arbre, et non l'inverse.

Les arbres, en fosse ou en pleine terre ?
De nombreux paysagistes ou écologues soulignent 
le mauvais traitement réservé aux arbres dans les 
opérations d’aménagement, notamment en ce qui 
concerne l’espace qui leur est accordé, aussi bien 
en surface que dans le sol. Plusieurs études sou-
lignent que les fosses de plantation exiguës (infé-
rieure à 10 m³), combinées au compactage des sols, 
sont responsables de taux de mortalité pouvant 

atteindre 50 % lors des premières années suivant la 
plantation (Ferrini & Fini, 2011). Face à ce constat, 
des chercheurs préconisent un ratio d'environ 0,6 m³ 
à 1 m³ de sol pour chaque m² de houppier projeté, ce 
qui implique des volumes supérieurs à 30 m³ pour 
un arbre à développement moyen (Lindsey & Bassuk, 
1991). Quand le contexte le permet, la conception de 
fosses contigües ou connectées être privilégiée par 
rapport à la fosse individuelle. La mutualisation des 
volumes de terre permet aux systèmes racinaires de 
s'étendre davantage et de partager les ressources 
hydriques, offrant une résilience bien supérieure 
(Urban, 2008).
Idéalement, la connexion avec le sol naturel profond 
et les plantations en pleine terre restent les solutions 
optimales pour garantir l’épanouissement de l’arbre, 
son autonomie hydrique et du stockage de carbone 
à long terme. Bannir les fosses individuelles permet 
de maintenir une continuité de sol ou trame brune 
entre les arbres d’alignement ou entre les espaces de 
nature au sein du projet. En effet, la biodiversité des 
sols (champignons, vers de terre, collemboles, four-
mis, taupes) joue un rôle crucial dans les fonctions 
apportées à la végétation au-dessus (nutriments, 
eau, ancrage). Respecter la trame brune suppose 
donc une « vision en 3D », en limitant les infrastruc-
tures souterraines et des éléments artificiels tels 
que cuves bétonnées, réseaux ou servitudes, mais 
aussi une articulation avec la trame verte en surface 
et la répartition entre espaces bâtis et végétalisés au 
sein de l’opération.

Les projets devraient s’adapter au paysage et aux arbres, et non l’inverse. Source : Pennsylvania State University
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Dans le parc habité des Sécheries à Bègles, des bandes de pleine terre remplaçent les places de stationnement.  
© Marc Barra

Volume de sol requis pour un arbre urbain. Source : Casey Trees © Bruxelles Environnement



PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVERSITÉ  
DANS LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT  

L’INSTITUT PARIS REGION 40

Et les arbres sur dalle,  
quelle profondeur ?
Bien que certains arbres soient capables d'ancrage 
profond, la littérature scientifique (Crow, 2005 ; Day 
et al., 2010) démontre que 90 % du système raci-
naire fonctionnel (absorption et structure princi-
pale) se développe dans les premiers 60 cm à 1 m 
de sol, là où l'oxygène et les nutriments sont dispo-
nibles. Des études récentes (Xie et al., 2020) corro-
borent que la profondeur d'enracinement efficace 
dépasse rarement 1,20 m à 1,50 m en milieu urbain. 
Par conséquent, une reconstitution de sol sur 1,5 m 
minimum de profondeur sur dalle peut être accep-
table quand il est impossible de planter en pleine 
terre, sous réserve d'un drainage efficace en fond 
de fosse pour éviter l'asphyxie. Plusieurs villes 
s’inspirent aujourd’hui du concept des « fosses de 
Stockholm », développé en Suède. Ce système imite 
les remblais ferroviaires, où une faible proportion de 
matière organique suffit au développement d’arbres 
robustes. Il combine un mélange terre-pierre, une 
couche d’aération en pierres sèches, et des puits 
facilitant les échanges gazeux ainsi que la collecte 
et l’infiltration des eaux pluviales. Des rigoles guident 
l’eau de ruissellement des trottoirs vers ces puits, 
améliorant encore la résilience des plantations.

FAVORISER LA NATURALITÉ  
ET LA COMPLEXITÉ DES ESPACES 
VÉGÉTALISÉS
Toutes les études le montrent : ce n’est pas seule-
ment la quantité, mais bien la qualité des espaces 
végétalisés qui déterminent leur capacité à accueillir 
la biodiversité en ville. En écologie, cette qualité peut 
se définir de plusieurs façons : diversité des milieux, 
continuité écologique avec les espaces voisins, pro-
portion d’espèces locales, valeur patrimoniale des 
habitats et fonctionnalité proche de celle d’un éco-
système naturel (Delzons et al., 2020). Pourtant, les 
projets urbains se contentent encore trop souvent 
d’un « verdissement » esthétique ou horticole, qui 
néglige la dimension écologique.
Le dialogue et la collaboration entre le paysagiste 
et l’écologue sont indispensables à cette étape.  
C’est notamment sur la base du diagnostic écolo-
gique que ces futurs milieux seront définis, à par-
tir de la végétation existante si elle est présente ou 
en fonction du paysage local. Plusieurs principes 
reviennent régulièrement dans les publications 
scientifiques comme la diversité des strates de 
végétation (mousses, tapis herbacés, arbustes et 
arbres), car chaque strate crée des niches écolo-
giques distinctes (par exemple, des haies multistra-
tifiées offrent abris et ressources alimentaires pour 
de nombreuses espèces d’oiseaux et d’insectes) 
(Threlfall et al., 2017). Il est également important 
de favoriser les espèces locales ou spontanées, qui 
attirent de nombreux pollinisateurs et améliorent 
la résilience de ces futurs espaces végétalisés face 
aux stress climatiques tout en réduisant les besoins 
d’entretien et d’irrigation.

L’idée de la trame brune est de conserver une continuité 
entre les sols, qui se reflète également en surface  
par la trame verte. © Jonathan Flandin  
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En France, la marque collective Végétal local®, créée 
en 2015, facilite cet approvisionnement en garan-
tissant une origine régionale et une diversité géné-
tique adaptée. Elle couvre onze grandes biorégions 
et offre une traçabilité pour les arbres, arbustes et 
fleurs sauvages. En Île-de-France, plusieurs pépi-
niéristes ou producteurs sont maintenant ratta-
chés à la marque Végétal Local. Dans certains cas, 
les aménageurs peuvent aller plus loin en collectant 
directement des graines ou du foin dans les milieux 
naturels proches du site.

Basée dans le parc départemental du Sausset, la pépinière 
Pariciflore propose un large catalogue de plantes sauvages 
franciliennes, toutes issues de collectes locales  
et disponibles en ligne. @Aurélien Huguet  

Varier les strates de végétation et privilégier des habitats 
« complexes » est un facteur positif pour la biodiversité. 
Laisser des zones non gérées, en libre évolution, comme 
ici à Épinay-sur-Seine, permet de constituer des habitats 
matures, des îlots de vieillissement favorables.  
© Marc Barra, © Alsace Nature
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Dans un contexte où l’objectif de Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) conduit à produire une ville plus dense, 
la qualité des espaces de nature joue également 
un rôle clé dans l’acceptabilité des projets par les 
habitants. L’étude Réconcilier densité et qualité de la 
construction - Faire la ville à l'heure du ZAN de L’Ins-
titut Paris Region montre que la densification est 
d’autant mieux acceptée qu’elle s’accompagne d’une 
amélioration perceptible du cadre de vie, notam-
ment par la présence d’espaces végétalisés quali-
tatifs, accessibles et lisibles. La nature en secteur 
dense apparait comme un facteur de compensation 
capable d’atténuer les perceptions négatives liées 
à la hauteur, à la compacité ou à la proximité bâtie.
La gestion future de ces espaces doit rester légère et 

s’appuyer sur les principes de la gestion écologique 
et différenciée. Celle-ci cherche un équilibre entre 
les contraintes de l’espace urbain et les logiques 
de conservation de la nature. Concrètement, cela 
implique l’arrêt total des pesticides (interdits dans 
les espaces verts publics depuis 2017 et privés 
depuis 2019), la réduction de la fréquence et de l’in-
tensité de gestion, par exemple en limitant les tontes 
ou en réduisant la taille des arbres et arbustes. 
En dehors des zones dédiées aux usages récréa-
tifs (sport, détente, jardinage), certaines surfaces 
peuvent évoluer librement, en laissant place à la 
flore spontanée. Le label EcoJardin, créé en 2012 par 
Plante & Cité, valorise aujourd’hui les collectivités et 
entreprises qui adoptent ce type de gestion.

La gestion écologique est adaptée au cycle de vie de la faune, notamment des pollinisateurs.  
Un exemple ici dans la commune de Saint-Lunaire. © Marc Barra, © Noé Conservation
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Certains usages doivent en revanche être pros-
crits. C’est le cas des bâches plastiques, encore 
trop répandues dans les espaces végétalisés : elles 
asphyxient le sol, bloquent la végétation sponta-
née et libèrent des microplastiques au fil du temps.  
Des alternatives existent, comme les paillages orga-
niques (copeaux de bois, paille, feuilles mortes), 
mais leur utilisation doit rester mesurée afin de ne 
pas créer une pression excessive sur la ressource.  
Dans la nature, le paillage le plus durable reste celui 
des feuilles tombées au sol.
Il n’y a pas que la végétation qui offre des habitats de 
qualité pour la biodiversité. D’autres aménagements 
analogues aux milieux naturels, comme la pierre, 
les sols à nu et talus, les troncs d’arbres ou le bois 
mort sont propices à la faune et la flore. Enfin, il est 
important de rappeler que l’installation de ruches 
en ville ne constitue pas une action favorable à la 
biodiversité. Si elles ont une valeur pédagogique, les 
abeilles domestiques entrent en concurrence avec 
les espèces d’abeilles sauvages et plus largement 
avec d’autres pollinisateurs (Ropars et al., 2017).  
Le meilleur moyen de soutenir cette biodiversité est 
de diversifier les strates de végétation, de favoriser 
les essences locales, de maintenir du bois mort et 
des zones de sol à nu et d’appliquer une gestion dif-
férenciée.

La réutilisation des matériaux déjà présents sur site 
constitue un levier essentiel pour réduire l’empreinte 
environnementale des aménagements paysagers.  
Le réemploi de bois, de pierre, ou d’anciens mobiliers 
urbains permet non seulement de limiter l’extraction 
de ressources naturelles, mais aussi de diminuer les 
flux de déchets de chantier, un enjeu majeur du sec-
teur du BTP. La logique de réemploi dans les espaces 
végétalisés permet d’utiliser les matériaux déjà 
présents sur site pour créer des aménagements à 
la fois sobres, écologiques et très favorables à la bio-
diversité. Les troncs issus d’abattages peuvent ainsi 
être transformés en bancs ou en assises naturelles.  
Les branches et résidus de taille trouvent facile-
ment une seconde vie dans la construction de haies 
de Benjes, véritables structures de bois mort qui 
recyclent l’intégralité des déchets verts, offrent des 
refuges à la faune et se transforment progressive-
ment en haies vivantes. Les feuilles mortes et tontes 
peuvent quant à elles être utilisées en paillage ou 
en compost, améliorant la structure du sol tout en 
réduisant les besoins en arrosage et en intrants.

Bois mort dans une résidence à Lille. © Gilles Lecuir
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Haie sèche ou haie de Benjes, réalisée à partir des produits de taille, sur place. © Gilles Lecuir

Dans l'École des Cygnes à Enghien-les-Bains, l’écologue Aurélien Huguet et le paysagiste Davide Costelli ont réalisé  
un muret à partir de tuiles et de substrat de réemploi. © Franges Paysage et Aurélien Huguet Ecologie
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Principes architecturaux libérant  
de l’espace au sol
À l’échelle du bâti, même si elles sont plus limitées, 
des solutions existent pour préserver la pleine 
terre et libérer de l’espace au sol. L’une d’entre elle 
consiste à construire sur pieux ou pilotis afin d’évi-
ter des fondations lourdes qui affectent les sols de 
manière irréversible. L’espace ainsi libéré entre le 
sol et le bâti peut devenir une surface supplémen-
taire pour permettre l’infiltration des eaux pluviales 
et servir de refuge ou de zone de passage pour cer-
taines espèces (plantes ombrophiles, insectes et 
petits mammifères).
En plus de limiter les travaux de terrassement, la 
surélévation sur pilotis à l’avantage de s’adapter à 
une variété de sols, inclinaisons et reliefs différents. 
En pratique, le recours aux pilotis réduit considéra-
blement les volumes de terres excavés par rapport à 
des solutions plus classiques. C’est aussi un moyen 
de limiter la manipulation du sol pour y installer dif-
férents aménagements artificiels (ouvrages enter-
rés, réseaux et tranchées). Les opérateurs peuvent 
également utiliser cette technique pour des bâti-
ments à plusieurs étages (voir exemple ci-dessous).
Le choix du type de pilotis (en béton armé, acier ou 
bois) doit se faire en fonction des types de projets 
voulus, de la structure ainsi que du terrain. L’étude 
approfondie des caractéristiques du sol est un pré-
alable nécessaire. Des techniques de pieux vissés 
en acier ont l’avantage d’être totalement réversibles 
lors de la déconstruction.

Exemple : des bâtiments sur pilotis  
pour limiter l’impact sur les sols
Conçu par l’architecte Patrick Arotcharen, le quartier 
du Séqué est un écoquartier de 14 ha (dont 6,8 sont 
urbanisés) situé à Bayonne et structuré autour du 
paysage et de la biodiversité. Un espace boisé classé 
et un lac, utilisé comme bassin de rétention des 
eaux pluviales, s’intègrent pleinement dans l’amé-
nagement. La concertation des acteurs a permis de 
garantir la cohérence architecturale et paysagère 
des projets immobiliers en contrôlant le respect du 
cahier de prescriptions. Le choix des formes urbaines 
a été fait en référence aux spécificités paysagères 
et l’habitat collectif a été privilégié. La majorité des 
bâtiments est construits sur des pieux qui per-
mettent, à la différence des fondations en radier, de 
conserver les fonctions d’infiltration et de rétention 
d’eau dans les sols. Les pilotis permettent également 
de dégager des passages sous les bâtiments pour la 
microfaune. Enfin, ce système est moins impactant 
pour les arbres existants et plus réversible que les 
fondations en radier. L’utilisation d’essences indi-
gènes adaptées a été privilégiée, mais la plupart de 
la végétation existante a été préservée, dont les haies 
et les arbres remarquables.

Bâtiments sur pilotis dans l’écoquartier du Séqué  
à Bayonne. © Patrick Arotcharen  
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En Île-de-France, La Maison de la Réserve écolo-
gique d’Épinay-sur-Seine, construite en 2025 par 
l’agence Archipel Zéro – Frédéric Denise architectes 
en association avec LAO Scop, illustre de manière 
exemplaire l’idée d’une approche constructive à très 
faible impact sur les sols. Cette structure de plus de 
500 m² a été développée sans fondations en béton : 
l’édifice repose sur 109 pieux vissés, ce qui élimine 
la nécessité de terrassements lourds et de dalles 
en béton traditionnelles tout en surélevant légère-
ment la construction au-dessus du sol naturel. Cette 
solution réduit l’artificialisation des sols, minimise 
les perturbations de la microfaune et de la flore 
existante, et préserve la perméabilité des terrains, 
permettant notamment à l’eau de pluie de s’infiltrer 
librement et aux espèces comme les hérissons de 
circuler sous l’ouvrage. En amont du projet, une étude 
écologique et pédologique approfondie a été menée 
par EODD Conseil, afin de caractériser les sols, les 
habitats et les continuités écologiques du site, et 
d’orienter les choix de conception, notamment le 
recours à une construction sur pieux.

Dans la même logique, les constructions réalisées 
dans les Agrocités de Gennevilliers et de Bagneux, 
développées dans le cadre de la stratégie R-Ur-
ban initiée par Atelier d’Architecture Autogérée, 
constituent des exemples probants d’architectures 
réversibles pour les sols. Inaugurée en avril 2018 
à Gennevilliers après une relocalisation depuis 
Colombes, l’Agrocité est une unité d’agriculture 
urbaine citoyenne conçue comme un lieu d’activités 
pédagogiques et de transition écologique alliant jar-
dins partagés, ateliers et salle polyvalente en bois, 
matériels réemployés et structures légères conçues 
pour limiter l’artificialisation du terrain. À Bagneux, 
un projet similaire développé à partir de 2016 et 
inauguré en 2019 comprend des aménagements 
agricoles et un bâtiment écologique intégrant des 
principes de construction participative et des maté-
riaux biosourcés. Sur ces sites, AAA privilégie des 
approches constructives non invasives, notamment 
des bâtis montés sur pilotis ou micro-pieux lorsque 
les sols le permettent, afin d’éviter l’imperméabili-
sation et les terrassements lourds.

Maison de la réserve écologique à Épinay-sur-Seine, un bâtiment soutenu par 109 pieux vissés. © 11 h 45-LAO

Le bâtiment de bois de l’Agrocité de Bagneux est construit sur des pieux vissés. © CD92, Julia Brechler
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INTÉGRER LES TRAMES (VERTE, BLEUE, 
BRUNE ET NOIRE) AUX OPÉRATIONS

Trames vertes
La prise en compte des continuités écologiques 
s'anticipe dès le diagnostic initial, étape clé pour 
comprendre comment le projet s'insère dans les 
trames existantes. À l'échelle de la parcelle, l'enjeu 
majeur est de maintenir des connexions fluides entre 
les espaces de nature internes et l'environnement 
extérieur. Pour éviter de fragmenter les habitats, la 
disposition des bâtiments et des infrastructures 
linéaires doit être réfléchie en amont afin de ne pas 
créer de barrières infranchissables. Sur le terrain, les 
clôtures classiques (grillages, murs pleins ou haies 
de thuyas monospécifiques) constituent des obs-
tacles majeurs pour la faune et doivent être évités. 

Plusieurs alternatives permettent de restaurer cette 
perméabilité :
•	Les haies champêtres : elles peuvent remplacer 

les clôtures artificielles car elles constituent sou-
vent des barrières efficaces contre l’intrusion des 
humains. En revanche, elles sont fortement per-
méables à la faune. Les haies champêtres com-
posées d'essences indigènes diversifiées (comme 
l'aubépine, le noisetier ou le charme) agissent 
comme des corridors biologiques au sein des quar-
tiers, en offrant protection et ressources pour les 
espèces.

•	Les clôtures poreuses : Si le grillage est indispen-
sable, il peut être remplacé par des ganivelles en 
bois ou rendu franchissable par des ouvertures de 
10 à 20 cm au sol tous les 15 m pour la petite faune 
(hérissons notamment).

•	Les structures-habitats : Les murets en pierre 
sèche, les haies de Benjes (empilement de bran-
chages) ou les gabions ensemencés délimitent 
l'espace tout en offrant des micro-habitats aux 
oiseaux, reptiles et insectes.

  Ganivelle découpée  
pour permettre le passage  
des hérissons.  
© Gilles Lecuir

Exemple d’un passage à hérissons  
dans la prairie du Moulin Joly à Colombes (92).  

© Laurent Thibedore  
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Dans les secteurs déjà fortement fragmentés par 
des routes ou des dalles, des dispositifs spécifiques 
peuvent être mis en place selon les espèces comme 
des crapauducs (petits tunnels sous la voirie) pour 
limiter les risques d'écrasement des amphibiens ou 
des ponts suspendus entre les arbres sont efficaces 
pour le passage des écureuils au dessus des routes.
Enfin, si la clôture mitoyenne est une pratique cultu-
relle ancrée en France, elle n’est pas une fatalité.  
Il est possible de marquer une limite de propriété par 
de simples bordures végétales (buissons, arbres) 
sans rompre la continuité écologique. À ce titre, le 
levier réglementaire est essentiel : l’article 11 du 
Plan Local d'Urbanisme (PLU) permet aujourd'hui 
aux collectivités d’inciter, voire d’imposer, des clô-
tures perméables afin de garantir la libre circulation 
des espèces.

Exemple : les Docks de Ris à Ris-Orangis
Le quartier des « Docks de Ris » est une opération de 
reconversion d'un secteur de friches industrielles 
de 18 ha, situées au nord de la commune de Ris- 
Orangis et à proximité d'une gare RER (ligne D). Bien 
que les premières études datent des années 2000, 
ce quartier a été pionnier dans l’attention portée à la 

biodiversité et fait figure d’exemple en Île-de-France 
sur la prise en compte des trames vertes et de la bio-
diversité ordinaire. Situés en bordure de Seine, les 
Docks de Ris s’intègrent idéalement dans le paysage 
avec un parc de 8 ha classé en Espace Naturel Sen-
sible et comprenant un plan d'eau. Sous l’impulsion 
de l’agence Laverne paysagistes, l’équipe projet a 
travaillé sur la perméabilité du quartier au vivant.  
L’absence de grillages et de barrières infranchis-
sables pour la faune en font un projet exemplaire 
du point de vue des trames vertes à l’échelle locale.  
Lors de la conception, les espèces locales ont été pri-
vilégiées. La végétalisation du quartier est présente 
jusqu’au pied des constructions. Au départ perçu 
négativement par les habitants se plaignant des 
allergies ou des « petites bêtes », cette densité végé-
tale est aujourd’hui un atout suite à un accompagne-
ment et une communication efficace. Au total, les 
espaces publics représentent 72 % des 18 ha (envi-
ron 10 ha végétalisés dont 8 ha d’Espace naturel sen-
sibles). Les milieux créés sont variés : prairies libres 
gérées extensivement et prairies fleuries, jardins 
en creux à fonction d’infiltration des eaux pluviales.  
La gestion différenciée est privilégiée sur l’ensemble 
du quartier.

Prairie urbaine dans l’ÉcoQuartier des Docks de Ris à Ris-Orangis (91). © Jonathan Flandin
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Trame bleue
Les milieux humides urbains, tels que les noues végé-
talisées, mares, jardins de pluie, bassins d’orage ou 
espaces inondables sont des infrastructures essen-
tielles pour infiltrer naturellement les eaux pluviales 
et ainsi réduire le ruissellement tout en soulageant 
les réseaux d’eau pluviales ou d’assainissement. 
Largement végétalisés et le plus souvent en pleine 
terre, les milieux humides urbains sont également 
des espaces de biodiversité en milieu dense, offrant 
des habitats pour les insectes, les amphibiens, les 
oiseaux et la flore.
Les aménageurs ont tout intérêt à intégrer ces 
milieux dès les premières phases de conception 
urbaine. Cela implique d’abord de s’appuyer sur le 
volet hydrologique du diagnostic, pour identifier la 
topographie, les capacités locales d’infiltration et 
adapter les solutions en conséquence, en s’appuyant 
sur la réglementation locale (ex. zonage pluvial).  
À l’échelle de l’opération, ces dispositifs s’intègrent 
idéalement aux espaces extérieurs, pieds d’im-
meubles ou cœurs d’îlots (noues, jardins en creux, 
jardins de pluie en sortie de gouttière, mares) mais 
peuvent aussi être hors-sol (toitures végétalisées) si 
la pleine terre est absente. Ces milieux peuvent être 
isolés ou connectés pour constituer une trame bleue.
Pour garantir l’efficacité de ces ouvrages du point 
de vie de la biodiversité, ces espaces doivent res-
ter végétalisés (éviter les fauches rases) et être 
peu fréquentés afin d’éviter le tassement des sols. 
Une étude danoise a montré qu’une hétérogénéité 
accrue des ouvrages (diversité des strates végétales, 
morphologie variée, présence de pierres, bois mort, 
bords sinueux) améliore la qualité des habitats pour 
la faune (Monberg et al., 2018).

L’étude préalable des sols, de la topographie et de 
l’hydrologie (nappe phréatique, parcours de l’eau) 
est indispensable pour positionner et dimension-
ner ces espaces humides. Certains sols présentent 
des contraintes (risque d’effondrement dans les sols 
gypseux, retrait-gonflement des argiles, zones kars-
tiques) limitant l’infiltration.
Les inquiétudes liées à la présence de moustiques 
autour des aménagements végétalisés de ges-
tion des eaux pluviales reposent souvent sur une 
méconnaissance de la biologie de ces insectes.  
Les moustiques ont besoin d’eaux stagnantes pen-
dant plusieurs jours pour que leurs larves se déve-
loppent, alors que les ouvrages infiltrants (noues, 
jardins de pluie, bassins végétalisés) retiennent 
généralement l’eau trop peu de temps pour per-
mettre ce cycle, ce qui limite leur prolifération, y 
compris pour le moustique tigre (Aedes albopictus) 
(GRAIE-OTHU, 2016).

CONSTRUIRE DANS LE SOL  
PLUTÔT QUE SUR LE SOL ?
Préserver des trames vertes dans les quartiers 
peut aussi passer par la conception de bâtiments 
souterrains ou semi-enterrés. Encore peu 
courants, ce type d’opérations à l’avantage  
de se fondre dans le paysage environnant  
et de réduire l'impact visuel de la construction 
par une intégration paysagère maximale.  
À l’inverse des constructions surélevées  
sur pilotis, cette approche nécessite  
un creusement et terrassement des sols,  
c’est pourquoi elles ne sont pertinentes  
que dans le cas d’une opération sur un site 
artificialisé. En fonction de l’état du sol, la terre 
excavée pourra être réutilisée comme substrat 
pour recouvrir les bâtiments et les végétaliser,  
la terre jouant le rôle d’isolant sous forme  
de toitures végétalisées. Parmi les exemples 
les plus connus, on peut citer les maisons 
d’Underground Living à Dietikon (Suisse), 
conçues par l’architecte Peter Vetsch, qui allient 
design organique et performance énergétique  
ou les maisons Earthship, développées  
par Michael Reynolds, qui sont autonomes  
en énergie, eau et alimentation grâce  
à des matériaux recyclés et des systèmes passifs. 
Ces projets partagent des similitudes avec 
l’architecture de Friedensreich Hundertwasser, 
qui privilégiait des formes organiques, des toits 
végétalisés et des façades vivantes, souvent  
en structures collectives, là où l’approche  
des earth houses est essentiellement destinée  
à des projets d'habitat individuel.  
L’intérêt de ce type d’architecture  
pour l’intégration paysagère est cependant à 
nuancer au regard des impacts non négligeables 
sur les sols. Ce type de construction semi-
enterrée implique des terrassements importants, 
modifiant la structure naturelle du sol,  
ses horizons et ses fonctions.

Les Earth Houses de l'architecte suisse  
Peter Vetsch sont construites dans le sol 
 plutôt que sur le sol. © Google Earth
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Les mares, noues végétalisées, bassins d’orage et jardins de pluie permettent de gérer les eaux pluviales et de créer  
une trame bleue au sein des opérations d’aménagement. © Jonathan Flandin, Gilles Lecuir, Marc Barra, Wikimedia Commons
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De plus, lorsque ces milieux favorisent la biodiver-
sité, la présence de prédateurs naturels comme les 
oiseaux ou chauves-souris contribue à réguler les 
populations de moustiques.
Enfin, lorsque le foncier le permet, il est possible d’in-
tégrer des bassins de lagunage ou de phytoépuration 
(bassins plantés de roseaux, joncs, massettes) pour 
le traitement des eaux usées. Ces systèmes, tels que 
les jardins filtrants développés par des entreprises 
comme Phytorestore, éliminent efficacement la 
pollution microbiologique des eaux grises et noires. 
L’exemple de l’Écoquartier Eva-Lanxmeer (Pays-Bas) 
illustre cette approche intégrée, où eaux usées trai-
tées et espaces végétalisés connectés assurent une 
gestion écologique complète. Il est toutefois essen-
tiel de sensibiliser les usagers à l’utilisation de pro-
duits biodégradables et à la limitation des rejets de 
substances toxiques (phosphates, perturbateurs 
endocriniens, javel) dans les eaux usées.

Exemple : l’écoquartier des rives  
de la Haute Deûle à Lille
L'écoquartier des Rives de la Haute Deûle, situé 
à Lille, est un projet exemplaire en matière d'inté-
gration de la biodiversité et de gestion durable des 
eaux pluviales. Aménagé sur une ancienne friche 
industrielle, il a fait l’objet d’un diagnostic écolo-
gique poussé afin de maximiser la préservation de 
l’existant (voir page 35). Près de 25 % de la surface du 
quartier est dédiée aux espaces végétalisés en pleine 
terre, limitant ainsi l’imperméabilisation des sols. 
La gestion des eaux pluviales est l'un des éléments 
centraux du projet : un « jardin d'eau » collecte les 
eaux de ruissellement via un réseau de noues et de 
canaux, permettant leur stockage temporaire et leur 
dépollution avant leur rejet contrôlé dans la Deûle. 
Ce système permet de stocker environ 10 000 m³ 
d'eaux pluviales, évitant ainsi le transit de près de 
100 000 m³ par an vers les stations d'épuration.  
L’ensemble des espaces ouverts du quartier est 
conçu en favorisant la perméabilité (pavés enherbés 
sur l’ensemble des promenades piétonnes, préser-
vation d’un bois spontané). Ces espaces font l’objet 
d’une gestion minimaliste, la naturalité étant privi-
légiée au sein du quartier.

Noues végétalisées le long des immeubles  
de l’écoquartier de la Haute Deûle à Lille.  
© Marc Barra  



PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVERSITÉ  
DANS LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT  

L’INSTITUT PARIS REGION 52

Trame noire
Les préconisations en faveur de la trame noire 
s’appuieront sur les éléments identifiés lors du 
diagnostic. De manière générale, elles consistent 
à limiter au maximum l’éclairage futur et si pos-
sible, de maintenir des zones dans l’obscurité 
totale (Cerema, 2021). Dans les zones obligatoi-
rement éclairées, il conviendra d’orienter le flux 
lumineux vers le bas et non vers le ciel. Il est géné-
ralement conseillé de privilégier l’utilisation de 
sources de lumières de couleur ambrée plutôt que 
de couleur blanche-bleue, davantage nocive pour la 
faune nocturne. Enfin, il est nécessaire de réduire 
l’intensité lumineuse quand cela est possible.  
Dans l’espace habité ou le long des voies de déplace-
ment doux, des systèmes de détection de présence 
peuvent permettre de déclencher l’éclairage sur un 
temps court et régler automatiquement l’intensité 
lumineuse. Dans certains cas, il est possible d’uti-

liser des systèmes d’éclairage « intelligents » qui 
détectent la présence de personnes ou de véhicules 
et ajustent automatiquement l’intensité lumineuse.
Plusieurs projets d'aménagement urbain à l'échelle 
de quartiers ont intégré la notion de trame noire pour 
limiter la pollution lumineuse et préserver la biodi-
versité nocturne. Par exemple, à Lyon, les quartiers 
de la Confluence et de La Duchère ont mis en place 
des éclairages publics réduits et orientés vers le 
sol, tout en aménageant des espaces végétalisés et 
naturels permettant de protéger la faune nocturne. 
À Grenoble, l’écoquartier de Montplaisir a adopté 
des éclairages à faible intensité et des corridors 
écologiques pour favoriser la faune. À Rouen, dans 
l’éco quartier Flaubert, l’équipe de maîtrise d’œuvre 
a travaillé sur la mise en place d’une trame noire : 
minimalisation de l’éclairage public dans les espaces 
végétalisés, utilisation de LED, systèmes de détec-
tion de présence.

Représentation des quatre critères à prendre en compte pour réduire l'impact de l’éclairage nocturne.  
Source : Réserve internationale de ciel étoilé du Mont Mégantic
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En Île-de-France, le rapport Vers une trame noire 
sur l’EPA Paris-Saclay constitue une étude explora-
toire qui éclaire les conditions de déclinaison opé-
rationnelle de la trame noire à l’échelle locale et des 
projets d’aménagement (Cornet, 2023). Fondée sur 
des entretiens avec les acteurs du territoire, l’étude 
montre que la trame noire est encore peu intégrée 
dans les pratiques, souvent perçue au prisme de 
la sécurité, des usages et des coûts énergétiques, 
plus que comme un enjeu écologique à part entière.  
Elle met en évidence la nécessité d’une accultu-

ration des élus et techniciens, d’une gouvernance 
multi-acteurs et d’une approche transversale inté-
grant biodiversité nocturne, santé humaine et qualité 
des usages. Le rapport souligne également que des 
actions ponctuelles sur l’éclairage (LED, réduction 
d’intensité) sont insuffisantes sans stratégie glo-
bale, et que la trame noire doit être pensée dès la 
conception des opérations, en articulation avec la 
trame verte et bleue, les formes urbaines, les usages 
nocturnes et la gestion de l’éclairage public et privé.

LES ÉCOVILLAGES, DES LABORATOIRES D’EXPÉRIMENTATION POUR LE VIVANT ?
Un écohameau (ou écovillage) peut être défini 
comme un ensemble d’habitations, souvent 
en milieu rural ou périurbain, dont le mode de 
conception et d’usage reposent sur plusieurs 
principes écologiques comme la forte intégration 
paysagère, l’utilisation de matériaux locaux 
dans les constructions, la part élevée de pleine 
terre et la gestion intégrée du cycle de l’eau. 
L’emplacement est généralement choisi en évitant 
la construction sur des terres agricoles ou des 
espaces écologiquement sensibles. Dans ce type 
de quartiers, on trouve souvent des espaces non 
cultivés où la faune et la flore locales peuvent 
prospérer (haies, vergers, zones humides, haies 
bocagères…). Ce sont des lieux qui intègrent le plus 
souvent des zones agricoles en permaculture,  
qui repose sur la diversité des cultures, l’utilisation 
de compost, et la non-utilisation de pesticides 
ou produits chimiques. L’écohameau se construit 
souvent sur des terrains déjà modifiés, tels que 

des friches ou des terres agricoles, plutôt que sur 
des espaces naturels ou des terres agricoles encore 
vierges. Il existe plusieurs éco-hameaux en France.
En Île-de-France, le premier éco-hameau participatif 
et intergénérationnel rural d’Île-de-France a vu 
le jour en 2025, à Saint-Cyr-En-Arthies (95) dans 
le Parc Naturel Régional du Vexin Français. Situé 
sur une friche, le projet a obtenu un permis en 
raison de sa faible empreinte au sol. Une gestion 
sobre de l’eau via des bosquets de pluie, une forte 
végétalisation et un traitement des eaux usées en 
phyto-épuration sont prévus sur le site. Si certains 
les considèrent comme rétrogrades, voire idéalistes 
et déconnectés des réalités économiques et sociales 
actuelles, d'autres les perçoivent comme des 
laboratoires d’expérimentation, créant des modèles 
d’habiter alternatifs qui répondent aux enjeux 
écologiques et sociaux contemporains, en mettant 
l'accent sur l'autonomie, la coopération et le respect 
de la biodiversité.

Vue aérienne du projet d’habitat partagé à Champ Foulon. © Parc Naturel Régional du Vexin Français.
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Plantes grimpantes sur un bâtiment ancien à Besançon. © Aurore Micand
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VÉGÉTALISER LE BÂTI  
(TOITURES ET FAÇADES)

Vers une végétalisation des toitures  
non standardisée
Les toitures végétalisées sont devenues courantes 
dans les projets de construction. Elles sont par-
fois la seule « vitrine » biodiversité d’un projet. Il en 
existe une très grande variété, en fonction des pays 
ou des régions, mais sont généralement classées 
en 3 ou 4 catégories selon la profondeur du substrat 
ou la végétation installée. Les toitures extensives 
(entre 0 et 15 cm de profondeur), semi-intensives 

(entre 15 et 30 cm) et intensives (au-delà de 30 cm).  
Une quatrième catégorie dite « Wildroofs » corres-
pond à des toitures non plantées, où pousse une flore 
spontanée. En France, les toitures extensives sont 
les plus répandues en raison de leur légèreté, leur 
facilité d’installation et d’entretien et leur dévelop-
pement à échelle plus industrielle.
Plusieurs travaux de recherche ont confirmé l’inté-
rêt des toitures végétalisées pour la biodiversité et 
leur capacité à fournir des services écosystémiques 
(Madre 2014 ; Dusza 2017). En 2019, l’étude Green 
Roofs Verified Ecosystem Services (GROOVES) menée 
par l’Agence régionale de la biodiversité en Île-de-

3 • L’ARCHITECTURE : 
BÂTI ET MATÉRIAUX

Une toiture végétalisée semi-extensive sur le toit de l’école Rosalind Franklin, réalisée par Chartier-Dalix à Ivry-sur-Seine. 
© Marc Barra
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France confirme que ces milieux originaux peuvent 
servir d’habitats de substitution ou de refuges 
complémentaires aux autres espaces végétalisés 
urbains (Barra & Johan, 2021). Ces propriétés sont 
néanmoins variables selon les systèmes : les toitures 
extensives abritent une biodiversité moins riche en 
plantes et en invertébrés que les toitures semi- 
intensives et intensives qui bénéficient d’un substrat 
plus profond. Bien que moins diverses en espèces, 
les toitures extensives et les toitures wildroof, uni-
quement colonisées par la végétation spontanée, 
n’en demeurent pas moins intéressantes : elles pré-
sentent une composition particulière d’espèces de 
pelouses sèches sableuses et de plantes d’origine 
méditerranéenne. Certains paramètres de concep-
tion peuvent faire varier la biodiversité, comme la 
qualité du substrat et sa profondeur, ainsi que la 
hauteur du bâtiment. Qu’il s’agisse de construction 
neuve ou de rénovation, chaque toiture végétalisée 
est unique et peut être pensée de manière à repro-
duire un écosystème unique qui s’inspire de son envi-
ronnement local.

Recommandations pour des toitures 
favorables à la biodiversité
Tout d’abord, il est intéressant de diversifier les 
strates de végétation et faire varier les profondeurs 
de substrat : de 8 à 10 cm minimum pour favoriser la 
rétention de l’eau et jusqu’à 30 cm pour accroître la 
richesse floristique. La répartition du substrat peut 
être optimisée en localisant les épaisseurs les plus 
importantes sur les zones de forte portance, direc-
tement au-dessus des structures porteuses comme 
les poutres et les poteaux.
Du côté des plantes, il est recommandé de limiter 
le recours aux systèmes conditionnés à l’avance 
(caissettes ou tapis pré-cultivés), souvent très uni-
formes en composition, et privilégier la plantation 
ou le semi, de variétés locales, (ex. démarche Végétal 
Local). Dans certains cas, il est même possible de 
collecter des plantes ou graines sauvages prélevées 
à proximité du site pour les implanter sur la toiture. 
Sur les toits, certains aménagements peuvent être 
favorables à plusieurs espèces, comme les enroche-
ments, le bois mort ou éventuellement un point d’eau 
(mare). L’entretien doit rester minimaliste, une à deux 
fois par an, pour contrôler l’étanchéité et l’installa-
tion éventuelle de ligneux non désirés. Si la toiture 
n’est pas cultivée, il n’est pas nécessaire d’arroser 
(même si la toiture change avec les saisons).
Toutes les astuces permettant de réduire le nombre 
de composants artificiels (bacs plastiques, géotex-
tiles, filets) ou d’éviter l’utilisation de terres agricoles 
importées sont les bienvenues, afin de réduire l’em-
preinte écologique globale de l’ouvrage.

Toiture végétalisée expérimentale  
dans le Parc Georges Valbon, à la Courneuve,  
réalisée selon des principes écologiques  
par le département de Seine-Saint-Denis.  
© CD93, Laura Albaric

Juin 2013

Novembre 2013

Avril 2014

Mai 2014
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Des exemples en Île-de-France  
et ailleurs
Ces nouvelles approches de conception paysa-
gère sont parfaitement illustrées dans plusieurs 
réalisations emblématiques comme l'école Aimé 
Césaire à Nantes (dont la toiture a été conçue par 
l'agence de paysage Phytolab). Le substrat et les 
végétaux ont été choisis pour reconstituer deux 
biotopes indigènes : la dune grise et la lande atlan-

tique. Si quelques végétaux ont été plantés, les suivis 
post-travaux ont confirmé l’arrivée de nombreuses 
plantes spontanées tout aussi intéressantes. En Île-
de-France, la toiture de l'Arche des Petites Bêtes au 
Zoo de Thoiry intègre une toiture de 500 m² végéta-
lisée à partir des plantes prélevées dans la prairie 
à proximité. D’autres aménagements comme des 
petites mares, des tas de bois morts et une varia-
tion de la profondeur du substrat la rende unique.  

À Nanterre, cette toiture « Wildroof » conçue par Topager n’est pas plantée. Elle accueille une végétation spontanée  
dont les graines ont été transportées par le vent ou la faune. © Marc Barra

À Nantes, la toiture végétalisée de l’école Aimée Césaire conçue par l'agence de paysage Phytolab est inspirée des milieux 
dunaires et littoraux. © Phytolab
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La ville de Paris a transformé ces toitures gravillonnées en toitures végétalisées favorables à la biodiversité,  
ici sur le toit des écoles Tourtille et Amandiers. © Ville de Paris

Avant

Après (juin 2024)

Avant

Après (juin 2023)

Les toitures biosolaires combinent des panneaux solaires avec de la végétalisation, pour un bénéfice mutuel.  
© Marc Barra
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En Seine-Saint-Denis, la toiture végétalisée du 
Centre Technique du Parc Georges Valbon à La Cour-
neuve (voir photo page 56) a été conçue en diversi-
fiant les profondeurs (6 à 20 cm de pour varier les 
habitats et répondre à la contrainte de portance) et 
en plantant 45 espèces de plantes majoritairement 
locales choisies avec le CBNBP. Ces méthodes, ins-
pirées du génie écologique, s’avèrent adaptées à une 
diversification du mode de végétalisation des toits en 
fonction des régions et bassins climatiques.
Au-delà de la construction neuve, la végétalisation 
des toitures présente un réel intérêt sur les bâti-
ments existants, notamment pour améliorer l’iso-
lation, mais aussi ajouter des espaces de nature 
dans les secteurs denses. Ce potentiel sur toitures 
existantes est immense en Île-de-France : selon 
une étude de l'APUR (Atelier Parisien d'Urbanisme), 
Paris comptait à elle seule environ 80 hectares de 
toitures plates présentant un fort potentiel de végé-
talisation immédiat (sur un total de 460 hectares de 
toits plats). Plusieurs projets de transformation de 
ces toitures plates ont vu le jour ou sont en projets 
en Île-de-France.
Enfin, il est aussi possible d’aménager des toi-
tures biosolaires, qui combinent des panneaux 
solaires avec des toits végétalisés (voir photo 
page 58). Cette association présente des avan-
tages à la fois pour les panneaux, grâce au 
rafraîchissement apporté par les plantes, aug-
mentant l’efficacité des panneaux solaires.  
En retour, la présence des panneaux permet de créer 
des conditions plus variées sur la toiture, avec des 
zones ombragées et d’autres à la lumière du soleil. 
Sur le site d'Orly-Rungis, une expérimentation de 
toitures biosolaires a été engagée fin 2019, impli-
quant IEES Paris et l’office français de la biodiversité.  
La thèse porte sur l'étude des services écosysté-
miques générés par les toitures biosolaires, qui com-
binent végétalisation et panneaux photovoltaïques.
Développé en 2023 par l'Association des Toitures 
et Façades Végétales (ADIVET), le GreenRoofScore 
(www.greenroofscore.fr/) est un référentiel pour 
évaluer les performances des toitures végétalisées 
en termes de services écosystémiques. L’outil est 
gratuit et accessible en ligne vise à orienter les pro-
jets de végétalisation du bâti en fonction des enjeux 
environnementaux actuels et futurs.

La végétalisation des façades :  
priorité aux plantes grimpantes
Les murs et façades représentent des surfaces sup-
plémentaires, et souvent inutilisées, pour accueil-
lir la biodiversité. À l’image des toitures, un grand 
nombre de systèmes est proposé sur le marché.  
On distingue généralement les végétalisations 

simples (plantes grimpantes) des murs plus com-
plexes et hors-sol (murs végétalisés modulaires), qui 
nécessitent plusieurs composants (bardage métal-
lique, système d’irrigation intégré, substrat artificiel) 
et des quantités de ressources importantes (eau, 
intrants, renouvellement des végétaux). Une étude 
a montré que l’empreinte écologique des murs de 
plantes grimpantes était 5 fois inférieure à celle des 
murs par bardage rapporté (Meral et al., 2018).

Les murs végétalisés modulaires (comme ici en photo)  
ont une empreinte écologique souvent élevée 
(consommation d’eau, d’énergie et de matières).  
Il n’est pas rare de les observer dans cet état en cas 
d’avarie du système d’irrigation. © Marc Barra

http://www.greenroofscore.fr/
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Une étude réalisée par Bruxelles Environnement en 
2022 a mis en évidence les bénéfices des plantes 
grimpantes pour les bâtiments et leur environne-
ment. Contrairement aux idées reçues, elles pro-
tègent les murs car elles empêchent les rayons 
ultraviolets, la pluie et les polluants atmosphé-
riques d’atteindre directement le mur, ce qui protège 
les matériaux de l’érosion physique et chimique.  
Elles contribuent également à l'isolation thermique, 
en protégeant du froid en hiver et de la chaleur en été. 

De plus, les feuilles des plantes grimpantes, comme 
le lierre, agissent comme des capteurs de particules 
fines, améliorant ainsi la qualité de l'air en réduisant 
la pollution atmosphérique. L’installation de plantes 
grimpantes impose au constructeur de conserver un 
espace de pleine terre au sol pour qu’elles y prennent 
racine, cet espace pouvant, dans le même temps, ser-
vir pour l’infiltration des eaux pluviales. Les plantes 
grimpantes sont enfin un refuge et une source de 
nourriture pour de nombreuses espèces, notamment 

Plantes grimpantes  
ou retombantes Plantes non grimpantes, ligneuses ou herbacées

Systèmes  
sur paroi 

(sans support 
ou direct)

Systèmes  
à distance 

(avec support 
ou indirect)

Murs de 
soutènement

Végétalisation par « bardages rapportés »

Murs bâtis 
hors 

soutènement

Systèmes  
sur nappe 
continue

Systèmes 
modulaires  
(à substrat 
vertical et 

systèmes hors sol 
à substrat  
horizontal)

Élément  
de soutien

Bâti. Bâti ou aucun 
(système 
autoportant).

Remblai. Bâti. Bâti. Bâti ou aucun 
(système 
autoportant).

Support  
ou système 
d'ancrage

Directement 
sur le 
parement.

Treillis, filets 
ou câbles.

Bardage 
rapporté 
rugueux 
(nouveaux 
systèmes).

Bardage 
rapporté 
sous forme 
d'une nappe 
unique et 
absorbante.

Bardage rapporté 
sous forme  
de contenants  
de tailles réduites 
(pots, panneaux) 
ou grandes 
(gouttières, 
gabions).

Localisation 
du sol  
ou du 
substrat

Au pied  
du mur.

Jardinières 
en pied  
ou à 
différentes 
hauteurs  
du mur.

Derrière  
le mur.

En surface, 
ou en 
profondeur 
dans le mur.

Dans des 
contenants  
de formes 
variables(pots, 
jardinières,  
sacs poreux, 
gouttières, 
panneaux, rails, 
cages 
métalliques)  
sur toute la 
hauteur du mur.

Composition 
du substrat

Sol en place, 
substrat 
organo-
minéral 
rapporté 
dans 
jardinière.

Sol en place, 
substrat 
organo-
minéral 
rapporté, 
substrat 
léger pour 
jardinières  
en hauteur.

Organo-
minéral.

Substrat 
organo-
minéral 
rapporté, 
dépôts 
atmosphé-
riques et 
résidus de 
mortier.

Laine 
minéral, 
géotextile.

Substrat 
organo-minéral 
léger, organique 
fibreux 
(sphaignes,  
fibre de coco).

Orientation 
des 
conteneurs

Verticale 
(nouveaux 
systèmes).

Verticale. Verticale, 
légèrement 
incliné (≤ 20°, 
incliné ≥20°), 
horizontale.

Intervalle 
bâti plantes

Aucun. Étroit (<15 cm) 
à large 
(>30 cm).

Aucun. Aucun. Aucun. Étroit (<15 cm)  
à large (>30 cm).

Comparaison des types de murs et façades végétalisés. Source : Clergeau et al. 2018
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Les plantes grimpantes, d’une grande diversité, peuvent s’adapter à tous les supports et les configurations de façades. 
© Marc Barra, Gwendoline Grandin
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les pollinisateurs sauvages. En ce qui concerne les 
coûts d’installation, une étude récente estime qu’ils 
s’élèvent en moyenne à 34,80 €/m² pour les plantes 
grimpantes, contre 415,60 €/m² en moyenne pour les 
murs modulaires (Meral et al., 2018).
Les plantes grimpantes offrent une liberté de 
conception quasi illimitée qui leur permet de s’adap-
ter à tout type de support et de scénarios techniques : 
elles peuvent s'ancrer directement à la façade (via 
crampons ou ventouses), coloniser des structures 
rapportées légères (câbles inox, filins, treillages) 
ou encore former des rideaux végétaux en retom-

bant depuis des jardinières en toiture. Leur grande 
diversité permet de choisir l’espèce ou la variété en 
adéquation avec l'architecture ou l'exposition du 
bâtiment.
En termes de gestion, il est toutefois essentiel de 
veiller à l'état des murs, en évitant par exemple les 
plantes à ventouses sur des façades abîmées ou 
peintes. Un entretien régulier est recommandé pour 
éviter que les plantes n'endommagent les structures 
telles que les gouttières ou les tuiles. Un contrôle 
autour des portes et fenêtres est également néces-
saire.

Nom 
vernaculaire Accrochage Exposition Hauteur Intérêt pour  

la biodiversité
Points  

de vigilance

Chèvrefeuille  
des bois (Lonicera 
periclymenum)

Volubile :  
support 
nécessaire.

Soleil 
Mi-ombre.

4 - 7 m. Fleurs nectarifères. 
Parfum attirant. 
Fruits appréciés  
par les oiseaux.

Baies toxiques  
pour l'être humain.

Clématite 
blanche  
ou des haies 
(Clematis vitalba)

Volubile :  
support 
nécessaire.

Soleil  
mais pied  
à l'ombre.

20 m et plus. Fleurs nectarifères. 
Fournit des abris 
pour les oiseaux.

Plante luxuriante  
à maîtriser.  
Les feuilles sont 
irritantes.  
Éviter les espèces 
Clematis orientalis  
et terniflora 
(potentiellement 
envahissantes).

Houblon commun 
(Humulus lupulus)

Nécessite  
un support 
solide.

Mi-ombre. 2 - 5 m mais 
peut grimper 
au-delà  
de 10 m.

Fleurs nectarifères 
intéressantes pour 
les bourdons, plante 
hôte des chenilles  
de certains 
papillons.

Plutôt grimpante de 
terrasse. À palisser 
car les branches 
sont trop rigides 
pour s'enrouler 
d'elles-mêmes 
autour d'un support. 
Plante rustique  
qui supporte le froid.

Lierre commun 
(Hedera helix)

Crampons,  
idéal sur murs  
en pierres.

Soleil 
Mi-ombre.

30 m et plus. Fleurs nectarifères 
(plante hôte de la 
collète du lierre qui 
en dépend presque 
exclusivement). 
Fruits consommés 
par les oiseaux, abris 
pour la faune 
(escargots, insectes, 
oiseaux).

Racines pouvant 
chercher l'ombre  
des fissures.  
À déconseiller 
directement  
sur un mur abîmé.  
Un support est dans 
ce cas conseillé. 
Surveiller gouttières, 
menuiseries  
et tuiles.

Rosier  
des champs 
(Rosa arvensis)

Arbuste 
palissage 
nécessaire. Idéal 
sur les murs en 
pierres rugueux. 

Soleil 
Mi-ombre.

2 m. Fleurs nectarifères, 
notamment butinées 
par certains 
papillons de nuit.

Les rosiers attirent 
les pucerons  
et les fourmis.

Bryone 
(Bryonia dioica)

Légèrement 
volubile.  
Vrilles autour  
de supports 
(haies, branches, 
grillages, mais 
aussi aspérités 
d’un mur).

Soleil /
mi-ombre.

1 à 5 m. Attractive pour  
les pollinisateurs, 
elle produit des 
baies à l’automne/
hiver, qui peuvent 
être une ressource 
pour les oiseaux.

Toxique  
pour l’homme,  
elle peut aussi 
devenir 
envahissante  
sur les bâtiments.

Quelques plantes locales grimpantes adaptées au contexte francilien.
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Le lierre grimpant est souvent décrié par les archi-
tectes qui lui associent une image de dégradation 
des façades. Des chercheurs de l'Université d'Oxford 
ont mené une étude sur l'impact du lierre grimpant 
(Hedera helix) sur la conservation et la détériora-
tion des murs des bâtiments historiques (Viles et 
al., 2011). Les résultats nuancent l'idée reçue selon 
laquelle le lierre est systématiquement destructeur 
pour les bâtiments historiques. Le lierre ne pose 
aucun problème de dégradation sur des bâtiments 
intacts, mais s’avère problématique seulement 
si les murs sont déjà endommagés (fissures déjà 
existantes) ou quand le lierre cesse de grimper pour 
s'enraciner véritablement à l'intérieur du mur.
D’autres systèmes de végétalisation peuvent être 
imaginés, en s’inspirant des murs en pierre sèche 
et autres murs anciens qui présentent naturelle-
ment une diversité de plantes spontanées et offrent 
des gîtes pour la faune dans les anfractuosités et 

les joints des pierres. Ces murs ont été étudiés par 
Plante & Cité dans le cadre du programme MUR-
MURE (2021-2024), qui donne des clés pour conce-
voir et gérer des murs accueillants pour la faune et 
la flore. Pour les architectes et paysagistes, s’inspirer 
de ces murs peut s’avérer intéressant, en utilisant 
des pierres ou des matériaux réemploi (planches, 
briques) en prévoyant du substrat entre ces élé-
ments ou des cavités dans la structure-même du 
mur. Ces anfractuosités accueilleront une multitude 
de plantes adaptées à ces milieux pierreux, comme 
la Cymbalaire (Cymbalaria muralis), la Pariétaire 
(Parietaria judaica), l’Orpin blanc (Sedum album), la 
Valériane rouge (Centranthus ruber), la Campanule 
des murs (Campanula portenschlagiana), ou encore 
le Nombril de Vénus (Umbilicus rupestris), parmi 
d’autres espèces rudérales et pionnières qui colo-
nisent les joints et fissures.

La Vergerette de Karvinski ou Pâquerette des murailles (Erigeron karvinskianus) est une des plantes couramment 
rencontrées sur les murets en pierres sèches. Ici un mur ancien à Saint-Jacques de Compostelle. © Marc Barra
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En 2023, la thèse de Delphine Lewandowski explore 
un nouveau type de façades végétalisées, appelés 
murs « biodiversitaires », qui intègrent une épaisseur 
continue de substrat organique au sein même de la 
paroi verticale et visent à accueillir plantes, insectes 
et oiseaux en surface et au sein de la structure du 
mur (cavités, substrat intégré, réserves d'eau et de 
nutriments). La thèse ouvre une perspective nou-
velle et intégrée de l’architecture comme « support 
vivant » plutôt que comme simple enveloppe tech-
nique.

Différents types de façades végétalisées franciliennes reflétant les innovations actuelles pour tenter de rendre  
les bâtiments plus favorables à la biodiversité. © Marc Barra
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ACCUEILLIR LA PETITE FAUNE  
SUR LE BÂTI

Des structures adaptées aux besoins 
des espèces
Si rien ne remplace leurs habitats naturels, il est pos-
sible de favoriser la présence de certaines espèces 
autour, sur ou dans le bâti. Les bâtiments anciens 
notamment regorgent de recoins, interstices, cavités 
et autres espaces utilisés par la faune, mais il est 
aussi possible de les anticiper dans les construction 
neuves. Outre les espèces emblématiques comme 
le Moineau domestique (Passer domesticus) ou le 
Martinet noir (Apus apus), nos façades et combles 
peuvent accueillir des chauves-souris (notamment 
la Pipistrelle commune) mais aussi des insectes 
comme les abeilles solitaires dans les joints de 
mortier. Si cette proximité est parfois perçue sous 
le prisme de la nuisance (bruit, salissures), elle offre 
aussi des services écosystémiques (régulation des 
moustiques, biophilie).
Il est toutefois nécessaire d’anticiper la réglemen-
tation thermique qui incite à concevoir des surfaces 
lisses et homogènes, souvent dépourvues d’anfrac-
tuosités ou de supports variés qui permettre à la 
faune de s’y installer. Plusieurs retours d’expérience 
récent montrent qu’il est possible de concilier une 
rénovation thermique avec la prise en compte des 
oiseaux ou des chauves-souris (voir partie 4).

Accueillir les oiseaux
Avant même d’envisager l’installation d’un nichoir, 
le premier réflexe est d’éviter que l’architecture elle-
même ne nuise à ces espèces. En ce qui concerne 
les oiseaux, il est important de limiter les surfaces 
vitrées ou réfléchissantes qui peuvent occasionner 
des collisions. En effet, le verre représente un piège 
mortel car les oiseaux ne perçoivent pas l'obstacle 
(transparence) ou sont trompés par l'image de leur 
habitat (réflexion du ciel et des arbres). Ce risque 
peut être atténué en appliquant un marquage sur 
la face extérieure du verre (bandes verticales).  
Les espaces vides entre les motifs ne doivent pas 
dépasser 10 cm, voire 5 cm pour les petites espèces. 
Les silhouettes de rapaces isolées sont souvent inef-
ficaces. En réponse à ces enjeux, des industriels 
ont développé des solutions spécifiques, comme 
le vitrage Pilkington AviSafe™, qui intègre un revê-
tement à motif UV réfléchissant visible par les 
oiseaux mais très discret pour l'œil humain, alliant 
ainsi esthétique architecturale et protection de la 
biodiversité. Une autre solution consiste à prévoir 
de végétaliser les façades vitrées à l’aide de plantes 
grimpantes sur câbles tendus. Ce système permet 
par ailleurs d’offrir de l’ombrage en période estivale 
et de laisser la lumière pénétrer en hiver lorsque les 
végétaux perdent leurs feuilles.

Infructuosités conservées pour des Martinets noirs dans un bâti ancien à Albi. © Marc Barra
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Toronto constitue un exemple emblématique à la fois 
de l’impact des bâtiments vitrés sur les oiseaux et de 
la force de la mobilisation associative. L'association 
FLAP Canada (Fatal Light Awareness Program) a joué 
un rôle décisif en organisant, dès les années 1990, 
des ramassages massifs d'oiseaux tués au pied des 
tours, exposant ces « hécatombes » au public et aux 
décideurs pour rendre le problème visible. Ce travail 
de plaidoyer a conduit la ville à adopter le « Toronto 
Green Standard », rendant obligatoire depuis 2010 
le respect de normes de conception « Bird-Friendly » 
(traitement des façades, réduction de la pollution 
lumineuse) pour toutes les nouvelles constructions 
d'envergure, une première en Amérique du Nord qui 
inspire désormais de nombreuses métropoles.
Vient ensuite la possibilité d’installer des nichoirs ou 
abris artificiels. Si ces aménagements ont indénia-
blement une fonction pédagogique, ils peuvent être 
inefficaces s’ils ne s’appuient pas sur une connais-
sance naturaliste ou sur les préconisations du dia-
gnostic écologique. Il existe un très grand nombre 

de modèles de gîtes et de nichoirs, spécifiquement 
conçus pour répondre aux besoins propres à chaque 
espèce d’oiseaux ou de chauves-souris. Ces derniers 
peuvent être installés directement dans la structure 
du bâtiment, sur les structures annexes (avancées 
de toit, pylônes, charpentes), ou posés en excrois-
sance sur le bâti. Il est nécessaire de privilégier des 
matériaux non traités et naturellement résistants. 
Les architectes pourront se référer à de nombreux 
guides ou fiches pratiques réalisés par des asso-
ciations de protection de la nature, qui offrent des 
détails techniques sur le choix du modèle (morpho-
logie, dimension, type de matériaux) comme sur les 
modalités d’installation (hauteur, ensoleillement, 
etc.) et d’entretien.
Dans le cadre d’une démarche participative impli-
quant les populations locales, il est possible de 
concevoir les nichoirs et abris soi-même à partir de 
modèles-type. Certaines communes mettent d’ail-
leurs en place des programmes visant à distribuer 
des abris pour la faune. La Ligue de Protection des 

Il existe une grande variété de nichoirs,  
adaptés à différentes espèces.  

Ici des nichoirs à mésanges, moineaux et hirondelles.  
© Marc Barra, Gilles Lecuir
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Oiseaux, en partenariat avec la ville de Paris a lancé 
un programme « Quartiers moineaux », en réponse 
au déclin massif de l’espèce dans la capitale.  
Dans différents arrondissements, des nichoirs et des 
graines y sont distribués aux habitants qui sont éga-
lement invités à participer au programme de suivi, 

tandis que la ville s’engage à réaliser des plantations 
favorables à cette espèce. En effet, garantir le gîte 
est important pour certaines espèces mais elles ne 
pourront se maintenir sans ressource alimentaire à 
proximité (végétation sur plusieurs strates, présence 
d’eau ou de boue, ressource alimentaire, etc.).

59

TITREQUEL ESPACE POUR LE MOINEAU DOMESTIQUE ?

Dimensions extérieures (L x H x P) : 33 x 16.5 x 15 cm.  
Trou d’envol (L x H) : 6,5 x 2,8 cm. 

Dimensions extérieures (L x H x P) : 39 x 15 x 14 cm.  
Dimensions intérieures (L x H x P) : 36 x 12 x 11 cm.

Nichoir installé dans le cadre du programme « Quartiers moineaux », à Paris et nichoirs à moineaux domestiques 
intégrables à l’isolation extérieure. © Gilles Lecuir, © LPO

Dimensions extérieures (LxHxP) : 33x16,5x15 cm
Trou d'envol (LxH) : 6,5x2,8 cm

Dimensions extérieures (LxHxP) : 39x15x14 cm
Dimensions inxtérieures (LxHxP) : 36x12x11 cm
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Espèce
Volume 

intérieur 
nichoir

Hauteur 
nichoir Orientation

Dimension  
et forme  

de trou d'envol
Particularités

Martinet noir 40 cm (P.) x 
11,5 cm (H.) 
x 25 cm (L.)

Min. 5 m Les nichoirs doivent être 
installés à l'abri des 
intempéries et à l'abri 
d'un ensoleillement trop 
intense. On privilégie  
les orientations de nord  
à l'est.  
D'autres orientations 
sont possibles  
si les nichoirs se trouvent 
à l'ombre d'un auvent  
ou d'un balcon.

Ovale de 6,7 cm 
(L.) x 2,9 cm (H.) 
Si rond = 5 cm 
Une certaine 
largeur lui est 
nécessaire  
car il rentre  
en mode rapide.

La plupart des espèces 
cavernicoles ne génèrent 
pas vraiment de 
nuisances liées à leurs 
fientes. Elles sont 
généralement très 
discrètes et 
disparaissent avec  
la pluie. Cependant,  
dans le cas de grosse 
concentration d'oiseaux, 
il peut être pertinent 
d’utiliser un dispositif 
antisalissure.

Les chauves-souris 
produisent des 
déjections qui tombent 
naturellement de leur gîte 
par gravité. Il faut donc 
éviter de placer ces gîtes 
au-dessus d'une fenêtre, 
d'un balcon, d'une porte 
d'entrée…

Pour tous les types  
de nichoir :
- éviter de les placer à 

proximité d'une branche 
d'arbre ou d'un autre 
élément horizontal 
entraînant un risque de 
prédation par les chats 
ou les fouines

- éviter que les façades 
avec nichoirs soient 
éclairés la nuit.

Moineau 
domestique

Minimum 
15 cm (P.) x 
10 cm (H.) x 
10 cm (L.)

Min. 3 m Rond de 3,5 cm 
de diamètre.

Étourneau 
sansonnet

18 cm (P.) x 
30 cm (H.) x 
18 cm (L.)

Min. 3 m Rond de 4,5 cm.

Rougequeue 
noir

12 cm (P.) x 
15 cm (H.) x 
15 cm (L.)

Min. 5 m Nichoir semi 
ouvert  
(qui présente  
une entrée large 
à l'avant  
du nichoir).

Mésange 
bleue

11 cm (P.) x 
23 cm (H.) x 
11 cm (L.)

Min. 5 m Rond entre  
26 et 28 mm.

Mésange 
charbonnière

11 cm (P.) x 
23 cm (H.) x 
11 cm (L.)

Min. 
1,5 m

Rond entre  
32 et 34 mm.

Chauve-
souris

7 cm (P.) x 
40 cm (H.) x 
15 cm (L.)

Min. 5 m Les gîtes pour chauve-
souris peuvent être 
installés sur toutes  
les façades (mieux vaut 
d'ailleurs en placer sur 
plusieurs orientations 
différentes afin d'offir  
un maximum de choix  
aux chauves-souris.

Pas 
d'application.

Recommandations techniques pour l’implantation des nichoirs, par espèce.  
Source : MaisonEcoHuis de la commune de Saint-Gilles en Belgique

Nichoir à Martinets installés sur une façade à Gennevilliers. © Gilles Carcassès
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Accueillir les chauves-souris  
dans le neuf
Bien que l'enjeu majeur de conservation des chi-
roptères réside dans la rénovation thermique du 
parc existant (où l'on risque de boucher les accès 
aux gîtes historiques), la construction neuve offre 
l'opportunité d'intégrer des habitats sans com-
promettre l'enveloppe thermique. Dans le neuf, les 
principaux dispositifs adaptés aux chauves-souris 
consistent en la pose de gîtes en applique sur les 
murs ou intégrés à la maçonnerie, tels que les gîtes 
artificiels encastrés, les aménagements sous bar-
dage, ainsi que les accès en toiture ou en corniche.
Les abris encastrés directement dans l'épaisseur 
de l'isolant (ITE) ou de la maçonnerie constitue la 
solution la plus pérenne. La pose en applique sur 
le neuf est possible mais exige l'emploi exclusif de 
béton de bois pour garantir l'inertie thermique et la 
durabilité. Elle impose un emplacement stratégique 

en hauteur (souvent au-delà de 3 m), orienté au soleil 
(mais pas dans une zone de surchauffe) et stricte-
ment protégé de toute pollution lumineuse directe. 
Il faut veiller à laisser un couloir d'envol totalement 
dégagé de végétation ou d'obstacles face au gîte. 
Pour les aménagements sous bardage, il s'agit de 
créer des chicanes ou des accès simples en bas ou en 
haut du bardage pour permettre aux chauves-souris 
de glisser derrière les planches. Enfin, il est possible 
de laisser des passages vers des volumes perdus 
(combles non aménagés) ou de créer des gîtes dans 
les caissons de toiture. Dans le neuf, cela implique de 
bien séparer la zone « gîte » (froide et ventilée) de la 
zone « habitée » (isolée) pour ne pas compromettre 
l'étanchéité à l'air du bâtiment.
Pour chacune de ces solutions, il conviendra d’être 
vigilant sur les écrans de sous-toiture synthétiques 
non tissés qui peuvent devenir des pièges mor-
tels pour les chauves-souris qui s'y accrochent et 

   

   
Il est possible d’intégrer des gîtes à chauves-souris dans des construction neuves, sans compromettre l'enveloppe 
thermique. Source : CEREMA
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meurent d'épuisement, leurs griffes restant prison-
nières des fibres (Nowicki, 2018). Il est donc impé-
ratif, lors de la création d'accès sous toiture ou en 
bardage, de prescrire des écrans à surface lisse ou de 
protéger les zones d'accès avec du bois ou du métal, 
conformément aux lignes directrices d'Eurobats qui 
recommandent également l'usage de bois non traité 
chimiquement pour éviter les intoxications (Euro-
bats, 2024).
Les suivis réalisés sur plusieurs campagnes 
montrent que l'efficacité des abris apposés ou inté-
grés reste très variable et dépendante de facteurs 
environnementaux stricts. Le succès de dépend 
par ailleurs de la trame écologique environnante. 
Contrairement aux oiseaux qui peuvent occuper 
un nichoir dès la première saison, les chiroptères 
montrent une grande inertie. Il faut souvent plusieurs 
années avant qu'une colonie ne repère et n'adopte un 
nouveau gîte (CPEPESC Lorraine, 2019). Les espèces 
plus exigeantes (Murins, Rhinolophes) restent dif-
ficiles à fixer via ces dispositifs de substitution par 
rapport à la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipis-
trellus). Le CPEPESC Lorraine conclut que la pose de 
gîtes ne doit être envisagée que comme une mesure 
compensatoire ou d'accompagnement, la priorité 
absolue restant la conservation des gîtes existants 
(combles, fissures naturelles) lors des travaux.

Accueillir les insectes :  
au-delà de l'hôtel à insectes
Pour les insectes, et spécifiquement les pollini-
sateurs sauvages comme les abeilles solitaires 
(osmies, mégachiles), l'architecture peut proposer 
des solutions plus durables que les simples « hôtels 
à insectes » posés au sol. Dans la construction neuve, 
l'intégration de briques nichoirs (blocs de terre cuite 
ou de bois perforés) directement dans le parement 
de façade permet de recréer des sites de nidification 
pour les espèces cavicoles. Ces dispositifs, orientés 
préférentiellement au sud ou sud-est pour assu-
rer le développement des larves, doivent présenter 
des diamètres de trous variés (de 2 à 10 mm) pour 
accueillir une diversité d'espèces.
L’installation de ruches doit faire l’objet d’une vigi-
lance. La présence d’une forte densité d’Abeilles 
domestiques (Apis mellifera) peut entrainer des 
concurrences avec les populations d'insectes pol-
linisateurs sauvages pour l'accès à la ressource 
florale.

Exemple : le centre de loisir  
de Mignaloux-Beauvoir
En 2005, la LPO Vienne a accompagné la concep-
tion du centre de loisir de Mignaloux-Beauvoir par 
l’agence d’architecture Duclos Architectes Associés, 
avec la collaboration des entreprises de maçonne-
rie et de charpente, afin d’intégrer des nichoirs à 
passereaux sur la façade du bâtiment. Une partie 
des aménagements a été réalisée sur la façade et 
est à peine perceptible : de simples trous dans le 
bardage en douglas non traité donnent accès à des 
nichoirs fabriqués par les adolescents du centre de 
loisirs puis encastrés dans les creux moulés lors 
du coffrage en béton. Le diamètre des accès a été 
pensé pour plusieurs passereaux : mésanges bleue 
ou charbonnière, moineaux friquet ou domestique. 
Sous le préau, des entrées pour martinets ont été 
percées dans les panneaux de bois. À l’ouest, neuf 
nichoirs réalisés par un bénévole LPO ont été ins-
tallés. Ornementaux, ces gîtes se veulent aussi opé-
rationnels avec des formes et des entrées variées 
pour diversifier leur occupation : outre mésanges 
et moineaux, sont attendus rougequeues noirs ou à 
front blanc, bergeronnette grise, voire huppe fasciée.  
Des abris à chauves-souris ont également été amé-
nagés. Entre 2007 et 2021, la LPO Vienne a effectué 
un suivi de l’occupation de ces aménagements : le 
taux d’occupation des nichoirs s’est avéré très satis-
faisant.

Lieux d’installation

des nichoirs à martinet

en trois lots

Les nichoirs à martinet sont

installés en lots de 2 (8 gîtes)

Aménagements pour le martinet
au Centre de Loisirs de Mignaloux-Beauvoir

LPO Vienne - Mars 2006

Nichoirs à martinets intégrés 
dans l’avancée de toit  

à Mignaloux-Beauvoir.  
© LPO Vienne  
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Exemple : la Bourdonnerie à Dijon
Inauguré en 2016, la Bourdonnerie est un bâti-
ment situé au cœur de l’éco-quartier Heudelet 26 à 
quelques pas du centre-ville de Dijon. Il se distingue 
par l’une de ses façades conçues comme un « hôtel 
à insectes » géant de 60 m². Réalisé par le cabinet 
d’architecte Atelier Calc et deux associations envi-
ronnementales, Alterre Bourgogne et Réserves 
naturelles de France, la façade est composée 
d’une soixantaine de casiers amovibles remplis de 
sable, tuiles ou bûches percées de trous. Associés 
à des plantes à fleurs, ces casiers reconstituent des 
micro-écosystèmes pour attirer de nombreuses 
espèces d’insectes (guêpes, coccinelles, abeilles 
sauvages, papillons, coléoptères…). L’association a 
prévu une analyse génétique des résidus laissés par 
les insectes sur les casiers afin de suivre la coloni-
sation avec le temps.

La Bourdonnerie à Dijon et sa façade  
constituée d’hôtels à insectes pollinisateurs.  
© Laurent Boiteux
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CHOISIR DES MATÉRIAUX À FAIBLE 
IMPACT SUR LA BIODIVERSITÉ
Pour favoriser certaines espèces, il peut s’avérer 
intéressant d’opter pour des matériaux présentant 
des caractéristiques particulières comme la pierre, 
le bois, les fibres végétales creuses. Ils peuvent, 
selon leur emplacement dans le bâtiment, servir de 
point d’ancrage pour les végétaux (façades et crépis), 
de refuges pour la microfaune (abris, nichoirs), ou 
favoriser la perméabilité des sols (revêtements exté-
rieurs). À la Roche-sur-Yon (85), le Centre Beautour 
réalisé par l'agence Guinée*Potin est un exemple 
d’architecture « organique » et frugale conçue en 
ossature bois et recouverte d’une toiture en chaume 
de 35 000 bottes de roseaux. Ces derniers offrent des 
habitats inattendus pour les pollinisateurs sauvages 
et jouent ce rôle de matériau biocompatible en per-
mettant l’installation des espèces. Des aménage-
ments extérieurs (mares, bassins filtrants, vallon 
expérimental, clos des insectes…) ont été également 
réalisés.

Certains matériaux peuvent jouer un rôle d’habitat  
pour la faune, comme les roseaux en toiture,  
ou encore ce mur en pisé qui offre de nombreux trous  
où les oiseaux, lézards et insectes trouvent refuge.  
© Marc Barra, © Voyagesetnature.fr
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Limiter l’empreinte des matériaux  
sur la biodiversité « ex-situ »
Le secteur du bâtiment génère une demande consi-
dérable en matériaux de construction, eux-mêmes 
conçus à partir de matières premières (granulats, 
acier, sable, bois, etc.). En Île-de-France pour l’an-
née 2015, chaque habitant a consommé en moyenne 
2,4 tonnes de matériaux de construction. La région 
dépend par ailleurs des importations pour plusieurs 
de ses matériaux (bois, granulats) et délocalise ainsi 
nombre d’impacts dans des territoires extérieurs.  
Si le lien avec la biodiversité peut sembler lointain, il 
est pourtant réel et s’exerce sur l’ensemble du cycle 
de vie des matériaux : de l’exploitation des matières 
premières dans leurs milieux naturels, à leur trans-
formation, leur transport et jusqu’à leur fin de vie. 
Par analogie avec le concept d’« énergie grise », 
autrement dit l’énergie cachée dans les matériaux 
de construction, le terme de « biodiversité grise » 
(ou empreinte biodiversité) est utilisé pour éva-
luer les impacts d’un matériau sur la biodiversité 
à diverses étapes de son cycle de vie. Ces impacts 
sont variables en fonction du type de matériau et des 
matières premières mobilisées (minérales, biosour-
cées ou recyclées).
Pour le constructeur, le choix d’un matériau « ver-
tueux » peut s’avérer particulièrement complexe, 
par manque de transparence et de traçabilité sur 
l’ensemble de la chaîne de production. Bien que 
les matériaux biosourcés (paille, lin, bois, chanvre, 
miscanthus, etc.) représentent une alternative per-
tinente aux matériaux traditionnels énergivores 

(béton, acier), leur mode de production peut aussi 
avoir des impacts sur les écosystèmes (le bois issu 
d’une coupe rase en forêt peut s’avérer particulière-
ment néfaste pour la biodiversité locale).
Peu importe le matériau, le premier principe consiste 
à privilégier, quand c’est possible, des modes de pro-
duction plus écologiques (cultures certifiées quand 
il s’agit de matières agricoles ou issues de la forêt, 
carrières dont l’exploitation est encadrée en ce qui 
concerne les granulats). D’autres principes peuvent 
être respectés et seront d’autant plus intéressants 
qu’ils sont combinés.
Un principe de localisme et d’architecture vernacu-
laire : en essayant de privilégier des matériaux pro-
duits à proximité, ce qui offre davantage de visibilité 
sur les conditions de production et d’extraction de 
ressources et permet de limiter les distances de 
transport. À Lausanne (Suisse), le bâtiment public 
administratif Eco46, construit en 2011, a fait le 
pari d’un approvisionnement exclusivement local, 
à moins de 100 km du site du projet. La conception 
s’appuie sur une structure en bottes de paille por-
teuses issues d’une ferme de la ville de Lausanne, 
de murs en pisé dont la terre provient de l’excava-
tion du chantier et d’une gravière avoisinante, et en 
bois exploité dans les forêts lausannoises. Le bâti 
« vernaculaire », qui se comprend communément 
comme une architecture conçue en harmonie avec 
l’environnement d’où elle émerge, a pour principe de 
privilégier les matériaux et l’usage de techniques 
traditionnelles.

La biodiversité « grise » correspond à l’empreinte exercée par les matériaux de construction sur la biodiversité,  
à toutes les étapes de leur cycle de vie. © Boris Transinne, ARB îdF
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À Lausanne, le bâtiment public administratif Eco46, construit en 2011, a fait le pari d’un approvisionnement exclusivement 
local, à moins de 100 km du site du projet. © Ville de Lausanne
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Si le recours aux matériaux locaux et vernaculaires 
constitue un levier essentiel de sobriété et de réduc-
tion d’impact, il ne peut, à lui seul, répondre à l’am-
pleur des besoins franciliens en logements neufs. 
Bien que les filières biosourcées et géosourcées 
franciliennes soient en croissance (notamment 
le chanvre avec plus de 2 000 ha cultivés), elles ne 
suffisent pas encore à absorber l’ensemble de la 
demande en logements. L’enjeu régional réside donc 
moins dans la disponibilité brute des matériaux que 
dans la capacité à industrialiser, massifier et fiabili-
ser ces filières pour qu’elles puissent accompagner 
la production élevée requise dans un contexte fon-
cier extrêmement tendu.
Plusieurs initiatives ont été mises en place récem-
ment pour recenser et cartographier les gisements 
de matériaux locaux. En Île-de-France, plusieurs 
structures publiques ou privées proposent le réem-
ploi de matériaux issus de la déconstruction, bien 
que les problèmes techniques persistent. Le sec-
teur du BTP travaille ainsi depuis plusieurs années 
à rendre ses flux de matières circulaires. Cependant, 
les granulats issus du recyclage sont utilisés pour 
des usages très majoritairement inadaptés à leur 
qualité, bien que les normes en vigueur autorisent 
leur incorporation jusqu’à 30 % dans la composition 
du béton. Malgré cette disposition, ils sont majoritai-
rement utilisés en sous-couches routières (Vialleix, 
2020).
En ce qui concerne les matériaux biosourcés, tels 
que le bois, la paille, le chanvre, ou le lin, il est impor-
tant de connaître le mode de production ou d’exploi-
tation de la ressources (la forêt, la parcelle agricole 
par exemple). Des pratiques comme la monoculture 
ou l'exploitation de forêts non durables peuvent avoir 
des effets négatifs, en appauvrissant la biodiversité 
et en contribuant à la déforestation.

Le Mouvement pour une Frugalité heureuse et 
créative a créé une cartographie nationale des 
ressources locales via une plateforme en ligne.  
Cette plateforme recense les producteurs de 
matières premières, les fabricants et les entreprises 
proposant des solutions constructives basées sur 
des matériaux biosourcés (bois, paille, chanvre, etc.), 
géosourcés (terre crue et pierre) ou issus du réemploi.  
Elle comprend aussi les associations et les struc-
tures d’intérêt collectif représentant les filières ainsi 
que quelques bâtiments inspirants. Cet outil colla-
boratif, mis à la disposition de tous, est amené à évo-
luer et à s’enrichir grâce à la participation de chacun.

Un principe de « mix matériautique » et de sobriété : 
afin de limiter le recours à un seul type de ressource, 
il est intéressant de s’appuyer sur une logique de 

diversification des matériaux, à l’échelle d’un projet, 
d’une ville ou d’une région entière, en privilégiant à 
la fois les filières de réemploi (granulats recyclés, 
acier, verre, etc.) quand c’est possible, les filières de 
matériaux biosourcés issus de l’agriculture biolo-
gique ou agroécologique et les filières de matériaux 
géo-sourcés (terre, pierre) si elles sont disponibles 
localement.

Le principe de sobriété peut permettre de limiter le 
besoin en matières premières et donc l’impact sur 
l’extraction de ressources. Les démarches dites 
frugales ou low-tech s’appuient sur ce principe.  
En évitant l’usage de matériaux trop complexes 
(matériaux composites difficilement recyclables) 
et en privilégiant les matériaux naturels peu trans-
formés, éco-conçus qui seront démontables, valori-
sables ou compostables en fin de vie. Cela concerne 
aussi bien les matériaux nécessaires au gros œuvre 
que ceux utilisés pour le second œuvre et la fini-
tion (peintures, crépis, mobilier, etc.) qui existent à 
base végétale. D’une manière générale, un objectif 
de sobriété architecturale doit être recherché, en 
minimisant les quantités utilisées. Le réemploi de 
matériaux issus de la déconstruction sur le site ou 
de plateformes de recyclage à proximité permet éga-
lement d’éviter l’extraction de nouvelles ressources. 
Le manifeste pour une frugalité heureuse & créa-
tive, rédigé conjointement par Dominique Gauzin- 
Müller (architecte-chercheur), Alain Bornarel 
(ingénieur) et Philippe Madec (architecte et urba-
niste), réunit de nombreux acteurs séduits par des 
approches frugales et low tech de l’architecture et 
travaille au développement de filières et de savoir-
faire locaux sobres à l’échelle des territoires. Il est 
rare que tous les matériaux, notamment les équi-
pements électriques ou nécessitant des procédés 
industriels plus avancés, puissent être low-tech et 
locaux, du fait de leurs exigences techniques. Il s’agit 
bien de faire des compromis.  
Des initiatives territoriales comme celles documen-
tées par Ekopolis et Bellastock démontrent par ail-
leurs que des collectivités réemploient déjà des bois 
de structure ou des menuiseries pour fabriquer du 
mobilier urbain ou des aménagements extérieurs, 
grâce à des filières organisées (Interreg FCRBE, Woo-
dpark à Bruxelles). Cette logique de réemploi local 
réduit les transports, s’inscrit dans une économie 
circulaire du paysage, et permet de valoriser l’iden-
tité matérielle du territoire.

Un principe de réversibilité : enfin, il est nécessaire 
d’anticiper la déconstruction et la fin de vie des bâti-
ments afin de limiter la quantité et les impacts des 
déchets du BTP, dans une démarche d’économie cir-
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culaire. En Europe, plusieurs projets de bâtiments 
entièrement réversibles et biosourcés ont été réa-
lisés ces dernières années. La mono-fonctionnalité 
des bâtiments conduit souvent à leur destruction 
lorsque les usages du site sont appelés à évoluer. 
Les maîtres d’ouvrage devront indiquer comment la 
conception des nouveaux bâtiments visera à éviter 
leur déconstruction lors d’un changement d’usage, 
ou du besoin d’évolution (par exemple évolution de 
la demande de logements par scindement de grands 
appartements). Pour que les bâtiments puissent 
connaître plusieurs « vies », il convient d’examiner 
leur potentiel d’évolution et leur adaptabilité, sans 
recourir à des travaux lourds, en prenant en compte 
les évolutions climatiques (notamment le réchauf-
fement par des dispositions en multi-exposition et 
traversants) et programmatiques (exemple : trans-
formation/restructuration des logements ou besoin 
de recherche d’une multi-fonctionnalité sur le site 
du projet), par exemple en privilégiant les construc-
tions en poteaux et poutres plutôt qu’en voile béton.  
Pour les futures constructions, il serait intéressant 
d’indiquer, d’une part leur capacité d’adaptation aux 
exigences climatiques et énergétiques à venir, et 
d’autre part leur capacité à évoluer au gré des chan-
gements d’usage. L’évaluation environnementale 
devrait examiner le potentiel de transformation de 
bâtiments existants et préciser les dispositions rete-
nues pour les bâtiments à construire en vue de favo-
riser cette réutilisation et la réversibilité des usages.

Exemple : la démarche de Rosny-sous-Bois  
envers les biosourcés et l’architecture  
dite « régénérative »
La ville de Rosny-sous-Bois, portée par sa Direction 
Recherche et Innovation a opéré un changement de 
paradigme en passant d'une construction conven-
tionnelle à une architecture dite « régénérative ». 
Cette approche s’appuie notamment sur le recours 
à des filières franciliennes locales et biosourcées.  
Pour plusieurs de ses réalisations, de la paille 
provenant de cultures franciliennes sans intrants 
chimiques a été utilisée. La ville privilégie égale-
ment le bois francilien (majoritairement des feuillus 
comme le châtaignier ou le peuplier) issu de forêts 
gérées durablement. Par ailleurs, la ville mise sur le 
low-tech et des technologiques de basse complexité 
qui autonomisent l’utilisateur tels que la ventilation 
naturelle avec récupération de chaleur contrôlée 
manuellement. Les matériaux sont peu transformés, 
limitant au maximum l’utilisation de produits pétro-
chimiques. L'usage d'une scierie mobile directement 
sur site permet de transformer la ressource sans 
transport inutile. D’autres expérimentations ont été 
effectuées par la ville dans les différents bâtiments. 

Le Centre de loisirs Jacques Chirac (2018-2020) est 
une référence pour son utilisation de la paille por-
teuse sur deux niveaux, une prouesse technique qui 
permet une économie considérable de bois. Il utilise 
également une structure de poteaux-poutres treillis 
multi-essences (sapin et peuplier). Le Groupe sco-
laire Simone Veil (2019-2021) a servi de support d'ex-
périmentation pour une filière bois locale éthique, 
utilisant la paille en isolant préfabriqué. L’école 
maternelle des Boutours, à Rosny-sous-Bois (93), a 
été conçue dans une démarche systémique, à la fois 
radicale et réaliste. Installée à la place d’un ancien 
parking, cette école passive a fait le pari du low-tech 
et du recours à des technologies de basse complexité 
ne nécessitant pas l’utilisation de terres rares. Hor-
mis l’ascenseur et une poutre d’acier, tous les maté-
riaux (bois, paille, terre, lino, peinture naturelle à base 
de colza biologique local, fibres de bois compressées, 
etc.) sont biosourcés. Autour du bâtiment, l’aména-
gement paysager conserve au maximum les arbres 
présents et intègre de nouveaux arbres fruitiers.  
Une grande terrasse végétalisée d’une trentaine 
de cm de profondeur a été créée avec des espaces 
sauvages et d’autres accueillant un potager cultivé 
par les enfants. L’eau de pluie est gérée sur place, 
infiltrée dans la cour et les surfaces végétalisées. 
L’immeuble a été pensé en fonction des enfants 
qui allaient y vivre et y grandir, et s’est appuyé sur la 
participation citoyenne (réalisation de mosaïques et 
plantations, suivi du potager, conception de nichoirs 
avec l’aide de la LPO). Une mare pédagogique se 
trouve au pied de l’école et a accueilli une nichée 
de canards sauvages. Après l’école maternelle, une 
deuxième école élémentaire ainsi que le nouveau 
centre de loisir Félix-Eboué ont été conçus sur le 
même principe. L’école a par ailleurs reçu en octobre 
2017 le niveau Or de la démarche « Bâtiment Durable 
Francilien » par Ekopolis pour sa phase conception 
avec une note de 91/100.
L'innovation à Rosny-sous-Bois est aussi sociale. 
La ville organise des chantiers participatifs pour 
impliquer les habitants et les futurs usagers, notam-
ment pour la fabrication de briques de terre crue 
(adobes) ou la réalisation de bardages en bois brûlé. 
Cette pédagogie vise à former les « éco-citoyens 
de demain » en rendant visibles les processus de 
construction durable.
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Bottes de paille porteuse pour la construction de l’école des Boutours à Rosny-sous-Bois (93). © Ville de Rosny-sous-Bois

Pour plusieurs de ses réalisations, la ville de Rosny-sous-Bois construit avec des matériaux biosourcés issus de filières 
franciliennes locales. © Yves Robert
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Intégrer les habitants dans les choix liés à la nature de proximité. © Gabrielle Huart 
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LIMITER LES IMPACTS DU CHANTIER
Le chantier constitue une étape sensible pouvant 
impacter durablement les sols, les habitats et les 
espèces présentes sur la parcelle. Lorsqu’un dia-
gnostic écologique a été bien réalisé en amont, des 
mesures sont généralement proposées dans les 
domaines suivants :

Planification et zonage préventif
Il est nécessaire d'adapter le calendrier des tra-
vaux à celui des espèces afin d’éviter les périodes 
critiques (nidification, reproduction ou floraison). 
Cette période varie selon les groupes d’espèces (voir 

tableau ci-dessous) mais s’étale généralement de 
mi-octobre à fin-février. Le chantier doit être stric-
tement délimité par un zonage matérialisé sur le
terrain (balisage, clôtures) distinguant les zones de 
travail et les zones d'exclusion écologique. Un plan 
de circulation doit être établi pour concentrer le flux 
des engins et éviter le compactage irréversible des
sols destinés aux futurs espaces végétalisés ou aux 
zones d’infiltration des eaux pluviales.
La réussite du zonage préventif passe par la mise
en place d’une signalétique claire sur les zones sen-
sibles. Des panneaux de signalisation (zone humide 
ou boisée sensible, zone calme, etc.) peuvent être

4 • CHANTIER, 
EXPLOITATION 
ET USAGES

J F M A M J J A S O N D

Chiroptères (hibernation)
Chiroptères (reproduction)
Mammifères non volants
Oiseaux nicheurs
Reptiles
Amphibiens
Insectes
Flore

Période la moins sensible  
pour réaliser les travaux

Période la plus sensible  
pour réaliser les travaux  Période de vigilance

Un exemple de calendrier pour phaser les travaux afin de limiter l’impact sur la biodiversité lors du chantier  
et des panneaux de signalisation.

©
 F

N
TP

©
 E

G
FB

TP



PRENDRE EN COMPTE LA BIODIVERSITÉ  
DANS LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT  

L’INSTITUT PARIS REGION 80

installés sur le site. Par ailleurs, la sensibilisation 
des équipes est nécessaire pour que les agents de 
chantier puissent reconnaître les éléments naturels 
importants (zones humides, espèces protégées) et 
appliquer les bonnes pratiques. Une procédure doit 
être prévue pour savoir réagir en cas de rencontre 
avec une espèce protégée en cours de travaux.  
Un référent « biodiversité » peut être désigné au sein 
du chantier.
Un chantier produit de nombreuses nuisances qui 
peuvent affecter la faune et la flore. Les mesures de 
réduction de ces nuisances concernent notamment 
la pollution via la gestion des rejets. À ce titre, l’ins-
tallation de bassins de décantation pour les eaux de 
ruissellement chargées en sédiments et la présence 
de kits anti-pollution pour les hydrocarbures (huiles, 
solvants) est nécessaire. Les nuisances lumineuses 
peuvent également être réduites en orientant les 
éclairages vers le sol et en les éteignant hors des 
heures d'activité pour ne pas perturber les chirop-
tères ou insectes nocturnes (Guide FFB, 2024).

Protection des arbres et des sols
Pour les arbres présents sur la parcelle, il est 
impératif d'installer des barrières physiques 
(grilles, ganivelles) a minima sur un diamètre cor-
respondant à celui du houppier, afin de préserver 
le système racinaire. Aucun tassement, remblai, 
décapage ou stockage ne doit avoir lieu dans ce 
périmètre, et les réseaux souterrains doivent pas-
ser à plus de 2 mètres des troncs (Paillat, 2013). 
En ce qui concerne les massifs arbustifs et haies, 
le maintien d’une bande tampon non circulée est 
recommandé, avec interdiction de taille sévère hors 
période adaptée et vigilance accrue en saison de 
nidification. Lorsque des travaux en proximité sont 
indispensables, des techniques spécifiques doivent 
être privilégiées (terrassement manuel, forage 

dirigé, pontage de racines). Les arbres isolés expo-
sés aux chocs mécaniques doivent être protégés par 
des gaines ou platelages non blessants autour du 
tronc. Enfin, un suivi régulier par un écologue ou un 
arboriste pendant le chantier permet d’ajuster les 
mesures, d’identifier d’éventuels signes de stress 
(dépérissement, blessures) et d’assurer, si néces-
saire, des interventions correctives.
Les zones de pleine terre qui deviendront des 
espaces végétalisés ou non bâties devront être 
balisées pour les protéger de tout impact (circula-
tion, tassement, dépôts de gravats) lors des travaux.  
Il peut s’avérer utile d’adapter le plan de circulation 
des engins de chantier en limitant au maximum le 
tassement dans ces zones.

La protection des arbres nécessite un périmètre élargi (équivalent au périmètre du houppier) afin de préserver le réseau 
racinaire. © Brussels Environnement

Mise en place de barrières de protection autour des arbres, 
selon un périmètre élargit permettant de préserver  
le réseau racinaire. © Gilles Lecuir
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Gestion des terres excavées
La gestion des terres excavées constitue aujourd’hui 
un enjeu critique pour l’aménagement, particuliè-
rement en Île-de-France où les chantiers génèrent 
plusieurs dizaines de millions de tonnes de déblais 
chaque année. En Île-de-France, selon l’ORDIF, les 
déchets de chantiers sont estimés à 30 millions de 
tonnes et sont principalement constitués de déchets 
inertes (terres excavées, bétons et gravats). Si une 
partie d’entre eux est recyclée, les terres excavées 
finissent le plus souvent en décharge ou en com-
blement de carrières. Une très faible quantité des 
ces terres peut être recyclée en matériaux routiers 
(terres chaulées), soit en matériaux de construction 
comme les briques de terre, soit en terres végétales. 
(Bastin, 2023). Environ 4 millions de tonnes sont 
réemployées dans d’autres chantiers, dans des 
projets d’aménagement tels que des remblais ser-
vant de support pour des golfs, des merlons acous-
tiques ou des parcs, par exemple, ou partent dans 
des décharges illégales (L'Institut Paris Region et 
Ordif, 2019).
À l’échelle de l’opération d’aménagement, il appa-
raît essentiel de s’intéresser aux terres excavées, 
non seulement pour en limiter la production, mais 
aussi pour favoriser leur recyclage in situ ou dans des 
filières spécialisées (production de terres fertiles, de 
matériaux en terre crue ou la réutilisation dans des 

projets de paysage, d’agriculture ou de renaturation 
à proximité). Réduire les terres excavées en conser-
vant les sols en place permet également de réduire la 
pression sur la demande en « terre végétale », issue 
du décapage des terres agricoles. En effet, la terre 
végétale correspond à l’horizon de labour (environ 
30 cm d’épaisseur) d’anciennes parcelles cultivées 
destinées à être urbanisées. Le problème aujourd’hui 
réside dans la surexploitation de cette terre estimée 
à 3 millions de m3 annuel moyen sur tout le territoire 
français, soit un décapage annuel de 1 000 ha de 
terres agricoles (Vidal Beaudet et al., 2020).
En Île-de-France, l’expérimentation « Cycle Terre », 
initiée à Sevran en 2018, a démontré qu’il est pos-
sible de réutiliser les déblais de terre de chantiers 
comme ressource principale pour la fabrication de 
matériaux écologiques en terre crue. Des déblais 
ont été transformés en matériaux de construction 
en terre crue tels que des blocs de terre comprimée, 
des enduits ou des panneaux d’argile. L’intérêt pour 
les aménageurs est double : d’une part, diminuer 
significativement l’empreinte carbone du projet en 
réduisant l’évacuation vers les centres de stockage 
et les importations de matériaux conventionnels ; 
d’autre part, ouvrir une filière locale de production de 
matériaux géosourcés, favorisant les circuits courts 
et la revalorisation in situ des sols de chantier.

La terre dite « végétale », issue de terres agricoles décapées, peut-être remplacée par des substrats de réemploi  
ou des technosols. © Marc Barra
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D’autres initiatives proposent une valorisation locale 
des terres excavées en terre végétale recyclée prête 
à l’emploi, produite directement sur le chantier ou 
en plateforme proche. C’est le défi entrepris par l’en-
treprise Terre Utile qui propose d'installer un espace 
de production de substrat fertile directement sur 
les chantiers. L’entreprise effectue des analyses 
agro-pédologiques des terres excavées disponibles 
afin d'en déterminer le potentiel agronomique et pro-
duise de la terre végétale recyclée directement sur 
place pour réutilisation sur le site ou revente sur le 
marché pour d'autres projets.
Dans la même veine, « Faiseurs de Terres », une 
entreprise née de la rencontre des valeurs et exper-
tises complémentaires de l’association Halage, 
Néo-Eco et TOPAGER, s’inscrit dans une démarche 
d’économie circulaire pour produire des substrats 
fertiles issus de produits recyclés (terre, granulats 
concassés provenant de chantiers, végétaux issus de 
biodéchets urbains) constituant un support pour les 
projets de végétalisation et éviter ainsi l’importation 
de terres végétales. Installée sur le site de Lil'Ô, en 
Seine-Saint-Denis, cette initiative permet par ail-
leurs la renaturation d’un ancien terrain industriel de 
3,6 ha transformé en laboratoire d’écologie urbaine 
et d’insertion, et essaime dans toute l’Île-de-France 
à travers de nombreux projets de végétalisation du 
milieu urbain.
Au-delà des projets isolés, plusieurs démarches 
émergent pour mettre en circularité les terres exca-

vées en sols fertiles, soit pour végétalisation directe 
sur site, soit pour réaménager des espaces végétalisés 
publics. Pour les aménageurs, ce type de démarche 
permet de réduire les besoins en terre végétale tout 
en créant des opportunités d’emploi et de formation 
dans les métiers du réemploi des matériaux.
Dès le diagnostic écologique, il est nécessaire de 
bien connaître les sols en place sur la parcelle afin 
de maximiser leur préservation lorsque cela est 
possible, ou leur réemploi in situ par un décapage 
soigneux et un stockage temporaire sur site. 

Cloison enduite en terre crue issue de déblais de chantiers 
d’Île-de-France (murs et doublages en briques de Terre 
crue extrudée), groupe scolaire Thomas Pesquet  
à Villepreux. © Paul-Emmanuel Loiret

La renaturation du chemin de Halage (à Lil’ô) par la mise en place des substrats fertiles et de mélange terre pierre produit 
localement à partir de produits recyclées (terre inerte, compost de déchets verts, granulats de pierre).
© Association Halage
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Cette étape implique de distinguer la terre dite 
végétale des horizons minéraux ou des remblais, 
et d’anticiper des zones de stockage adaptées sur 
le chantier afin d’éviter le tassement ou la perte de 
matière organique.
Lorsque les sols en place sont fortement dégradés, 
compactés ou pauvres en matière organique, leur 
réhabilitation peut s’appuyer sur des techniques de 
génie écologique. Celles-ci reposent notamment sur 
la reconstruction fonctionnelle du sol par assem-
blage de matériaux : déblais minéraux inertes triés, 
apports de matières organiques locales (composts, 
broyats de déchets verts), structuration en horizons 
différenciés, et inoculation biologique favorisant 
l’installation de la faune du sol (micro-organismes, 
lombrics). Des pratiques complémentaires, comme 
le décompactage mécanique raisonné, la couver-
ture permanente des sols par des paillages ou des 
couverts végétaux, et l’implantation de plantes pion-
nières ou fixatrices d’azote, contribuent à accélérer 
les processus de structuration et de fertilisation.  
Des programmes de recherche ont permis de forma-
liser ces approches et de démontrer qu’il est possible 
de recréer des sols capables de remplir des fonctions 
agronomiques, écologiques et paysagères (Siterre, 
2018). Si la reconstitution complète d’un sol fertile 
nécessite généralement une dizaine d’années, cer-
tains usages (végétalisation, prairies, plantations 
arbustives) peuvent être envisagés à plus court 
terme lorsque les conditions de conception et de 
gestion sont réunies.

Exemple : expérimentation de pré-ensemencement 
sur un foncier constructible à Besançon
Dans le quartier Grette - Brûlard - Polygone, à Besan-
çon, un ensemble de barres HLM a été détruit afin 
de laisser la place à un projet de 450 logements 
sur 3-4 étages. Sur la parcelle, un préverdissement 
du terrain est réalisé 10 ans avant la construction. 
Le constructeur devra s’adapter à la végétation en 
place, et non l’inverse. Son bâti aura l'obligation de 
s’inscrire dans un milieu déjà végétalisé, en tenant 
compte du paysage existant et de la biodiversité qui 
se sera installée. De même, les réseaux seront pré-
vus ou dévoyés en fonction du plan de plantation.  
Après dépollution (plomb et amiante) et tri et expor-
tation des cloisons, ouvrants et isolants, tous les 
gravats de démolition ont été laissés sur place, 
concassés et tassés afin de recréer un modelé 
du terrain en rapport avec la jonction collinaire.  
La grave a été mélangée à de la terre inerte au niveau 
des futures habitations et ensemencée. La strate 
herbacée (trèfles et annuelles) et une haie cham-
pêtre sont plantées directement sur le technosol 
(30 cm de hauteur, 1/3 argile, 1/3 déblais, 1/3 compost).  
La commune ajoute certains de ses déchets verts 
pour enrichir le sol, afin que la vie du sol s’active 
progressivement (7 années nécessaires). Il n’y a pas 
de sol laissé à nu sur la parcelle. Les arbres plantés 
bénéficient eux d’une fosse de plantation suffisam-
ment large et profonde, avec de la terre.

Sur ce terrain pré-ensemencé et végétalisé à Besançon, le constructeur devra s’adapter à la végétation en place,  
et non l’inverse. © Camille Savage
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Cas des espèces exotiques 
envahissantes sur chantier
La lutte contre les espèces envahissantes (Renouée 
du Japon, Ambroisie, etc.) repose avant tout sur la 
non-dissémination et un principe de précaution et 
d'hygiène stricte du chantier. Les mesures générale-
ment recommandées concernent le nettoyage sys-
tématique des roues et chenilles des engins avant 
toute sortie du chantier, pour éviter le transport de 
rhizomes ou de graines vers des zones saines (UPGE, 
2025). Les terres excavées contenant des espèces à 
caractère envahissant ne doivent jamais être mélan-
gées aux terres saines ni réutilisées en remblai ail-
leurs sur le site. Elles doivent être isolées, bâchées et 
évacuées vers des filières de traitement spécialisées 
(incinération ou enfouissement technique).
À noter toutefois que les chantiers créent par nature 
des sols nus et remaniés (milieux pionniers), qui 
constituent la niche écologique idéale pour des 
plantes pionnières ou opportunistes (Arbre à papil-
lons, Robinier faux-acacia, Renouée du Japon, etc.). 
Lutter chimiquement ou mécaniquement sans trai-
ter la cause est souvent vain et coûteux. Dans cer-
tains cas, le contrôle des invasives peut s’effectuer 
par le biais de techniques de génie végétal (Dom-
manget, 2019). Ces approches s’appuient sur les 
mécanismes compétitifs et les fonctions biologiques 
des plantes indigènes pour réduire la dominance des 
espèces invasives comme les renouées asiatiques, 
plutôt que de recourir immédiatement à des tech-
niques mécaniques lourdes ou à des traitements 
chimiques. Des espèces à croissance rapide ou for-
mant un couvert fermé (par exemple des saules) sont 
les plus indiquées. L’état de l’art de ces méthodes 

souligne l’importance d’intégrer ces actions dès la 
phase de conception du chantier.
Parallèlement, le pâturage par des chèvres constitue 
une technique alternative non chimique pour affai-
blir les massifs de renouée du Japon en chantiers 
ou espaces en friche. Des expérimentations menées 
en France montrent que les chèvres, en particulier 
des races rustiques bien adaptées aux terrains acci-
dentés, sont très friandes des feuilles et pousses de 
renouée, et leur pâturage répété peut épuiser pro-
gressivement la plante (Cerema, 2016). Outre cette 
pression de broutage, d’autres retours d’expériences 
soulignent que la digestion des graines et fragments 
ingérés par les chèvres réduit la viabilité des propa-
gules, ce qui diminue le risque de dissémination par 
les animaux eux-mêmes, contrairement à certaines 
techniques mécaniques qui peuvent fragmenter et 
disperser la renouée.
Sur les chantiers de longue durée (supérieurs à six 
mois), notamment entre les phases de déconstruc-
tion et de reconstruction, il est recommandé de ne 
pas laisser un sol à nu et mettre en œuvre une végé-
talisation temporaire préventive. Cette technique 
vise à éviter la colonisation des sols nus et des 
stocks de terres par des espèces problématiques à 
moyen terme (espèces protégées, espèces exotiques 
envahissantes ou rudérales), dont la présence peut 
engendrer des contraintes juridiques, techniques 
et financières (demandes de dérogation, disposi-
tifs de protection, actions de gestion ou de lutte).  
En revanche, la colonisation spontanée peut être 
pertinente sur certaines zones du chantier volon-
tairement préservées, à condition qu’elle soit tem-
poraire ou compatible avec le projet final.

Gestion non chimique, par compétition végétale, de la Renouée du Japon à Besançon. © Gilles Lecuir
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IMPLIQUER LES HABITANTS  
SUR LES CHOIX LIÉS À LA NATURE  
DE PROXIMITÉ
Les espaces de nature remplissent des fonctions 
multiples au sein des quartiers habités : une fonc-
tion sociale (détente, bien-être, santé), paysagère 
(embellissement du cadre urbain) et écologique 
(rafraîchissement, gestion de l’eau, biodiversité).  
En Île-de-France, l’offre de proximité demeure insuf-
fisante pour les habitants bien que des efforts non 
négligeables de création d'espaces verts aient été 
menés. Lors de la création du Plan vert en 2017, 
935 communes franciliennes étaient considérées 
comme carencées et 57 (53 communes et 4 arron-
dissements parisiens) comme très carencées. Alors 
que la densification est actuellement encouragée, il 
est primordial de ne pas renforcer cette carence et 
même de la résorber en prévoyant des taux d’espaces 
végétalisés suffisants et accessibles aux habitants.

Intégrer les usages et attentes 
des habitants dans les choix 
d’aménagement
À l’issue du diagnostic écologique et sociologique, 
les enseignements issus des enquêtes usagers, des 
entretiens qualitatifs et de la cartographie partici-
pative (comme celle des sociotopes) constituent un 
socle opérationnel pour orienter les choix d’aména-
gement. Les attentes exprimées par les habitants 
sont traduites en principes de projet concrets : locali-
sation et hiérarchisation des usages liés au espaces 
végétalisés, arbitrages entre espaces de nature pré-
servée (zones de libre évolution) et espaces de nature 
vécue (espaces cultivés, aires de jeux, etc.). Des ate-

liers de co-conception en amont peuvent également 
permettre d’affiner le choix des typologies d’espaces 
végétalisés, la gestion des cheminements, l’intégra-
tion des usages quotidiens ou la prise en compte des 
contraintes d’entretien. La participation des habi-
tants, des associations et des gestionnaires contri-
bue à sécuriser les choix de conception et à anticiper 
les conditions de fonctionnement futur des espaces.
La mise en œuvre du projet peut intégrer des dis-
positifs pédagogiques, notamment à destination 
des enfants et des établissements scolaires, afin 
d’accompagner l’appropriation des espaces végé-
talisés. Ateliers nature, chantiers participatifs ou 
dispositifs de suivi de la biodiversité contribuent à 
inscrire le projet dans une dynamique éducative et 
intergénérationnelle. La traduction opérationnelle 
de la démarche participative peut être formalisée par 
une charte d’engagement des habitants qui prévoit 
les principes d’usage, de respect et, éventuellement, 

Gestion différenciée et écologique vont généralement de pair et sont aujourd’hui largement mises en œuvre  
dans les collectivités françaises. © Jonathan Flandin

Sensibilisation au protocole PROPAGE à Lille. 
© Gilles Lecuir
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de participation à la gestion des espaces végétalisés.
L’application concrète de la démarche des socio-
topes peut également intervenir à cette étape, si 
ce volet a été traité lors du diagnostic écologique.  
Il s’agira de traduire les enseignements du diagnos-
tic d’usages en choix spatiaux : lieux de rencontre, 
de calme, de jeux, de nature vécue, de parcours 
quotidiens, d’activités collectives ou de retrait.  
Les résultats des sociotopes orientent la localisa-
tion, la taille et la qualité des espaces végétalisés, en 
veillant à leur accessibilité, leur lisibilité et leur com-
plémentarité à l’échelle du quartier. Cette approche 
permet de concevoir des espaces intermédiaires 
(cœurs d’îlots, jardins partagés, cheminements 
plantés, toitures végétalisées, franges paysagères) 
non comme de simples surfaces résiduelles, mais 
comme des supports d’usages identifiés et atten-
dus. Les sociotopes contribuent également à anti-
ciper la gestion future des espaces, en limitant les 
aménagements peu appropriables et en renforçant 
l’appropriation collective de la nature de proximité 
comme bien commun du quartier.

PRATIQUER LA GESTION ÉCOLOGIQUE, 
DIFFÉRENCIÉE ET PARTICIPATIVE
La gestion différenciée consiste à définir des niveaux 
d’entretien différents aux espaces végétalisés, en 
fonction de leur usage, leur valeur écologique ou leur 
fréquentation (fauche tardive, prairies, bosquets, 
massifs vivaces, etc.). Elle permet de réduire consi-
dérablement la gestion sur de nombreux espaces 
moins fréquentés ou utilisés et favoriser la biodi-
versité. La gestion écologique, de son côté, recouvre 
des pratiques visant à préserver les fonctions éco-
logiques (sol, eau, habitats et espèces), limiter les 
produits phytosanitaires et favoriser les espèces 
locales. Gestion différenciée et écologique vont 
généralement de pair et sont aujourd’hui largement 
mises en œuvre dans les collectivités françaises, en 
rupture avec la gestion ornementale historiquement 
appliquée dans les villes. Les principes clés reposent 
sur le diagnostic initial du site, qui permettra de créer 
des espaces représentatifs du climat local et du pay-
sage.
Les aménageurs et paysagistes peuvent anticiper la 
gestion dès la conception : choix d’essences adap-
tées au climat et au sol, structuration en strates 
végétales variées et dispositifs limitant l’entretien 
intensif (paillage, semis de prairies, plantations 
groupées). Un plan de gestion différenciée peut être 
demandé en amont et la transmission de prescrip-
tions opérationnelles aux exploitants (calendriers 
de fauche, zones refuges, modalités de taille) peut 

Gestion écologique dans une résidence à Lille.  
La prairie n’est tondue que dans les espaces  
de cheminement. © Gwendoline Grandin  
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être prévue à travers un cahier des charges. Plusieurs 
principes peuvent être respectés pour garantir une 
gestion écologique par les usagers : 
•	Privilégier les essences locales naturellement 

adaptées au climat et au sol, nécessitant moins 
d’arrosage et aucun engrais. En France, la marque 
« Végétal local » : garanti des semences et plants 
collectés localement.

•	Éviter les haies monospécifiques (thuyas, lauriers) 
qui créent des paysages monotones et fragiles.

•	Ne jamais intervenir partout en même temps : pra-
tiquer un fauchage par section ou par rotation pour 
laisser toujours des zones de refuge (épargner 20 
à 30 % des surfaces herbeuses jusqu'à la saison 

suivante pour permettre aux larves et œufs de sur-
vivre).

•	Faucher, ne pas broyer : le broyage (ou gyrobroyage) 
est destructeur pour la petite faune (lézards, 
insectes, amphibiens) et favorise les plantes nitro-
philes,

•	Régler la hauteur de coupe à 10 cm minimum : une 
coupe haute préserve l'humidité du sol et épargne 
la faune vivant au ras du sol.

•	Envisager le pâturage : une alternative écologique, 
sous réserve d'un suivi des pressions de broute-
ment.

•	Informer et sensibiliser : expliquer les interventions 
pour assurer leur acceptation par les usagers.

La gestion écologique est synonyme d’espaces végétalisés moins entretenus, avec plusieurs strates et une majorité  
de plantes locales. © Gilles Lecuir

Fiche préconisations « Principes de gestion des espaces verts favorable à la biodiversité, appliqués aux copropriétés ». 
Source : ARTHROPOLOGIA, 2024
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Pour les habitants, l’acceptation de ce type de ges-
tion dépend de la communication, de la visibilité des 
bénéfices (paysage créé, chant des oiseaux, fraî-
cheur) et de la qualité perçue (propreté, sécurité). 
Les études sociologiques montrent que la nature 
« moins domestiquée » est mieux acceptée si elle 

est expliquée, si des zones « soignées » coexistent 
avec des zones naturelles, et si les usages (circu-
lation, jeux) sont préservés (Meyer-Grandbastien, 
2019). La participation citoyenne et des panneaux 
pédagogiques augmentent l’adhésion et réduisent 
les conflits d’usage.

LA BIOPHILIE : UN CONCEPT UTILE POUR L’ARCHITECTURE ?
La biophilie est un concept utilisé pour la première 
fois par le psychosociologue Erich Fromm  
dans les années 1960-1970 pour décrire la « passion 
pour la vie et tout ce qui est vivant ». Cette notion  
a ensuite été approfondie et popularisée  
par le biologiste Edward O. Wilson dans les années 
1980 sous la forme de l’hypothèse biophilique,  
qui postule que les humains possèdent  
une tendance innée à rechercher une connexion  
avec la nature et les formes de vie.
Des applications concrètes de ce principe se sont 
développées dans l’architecture et le cadre bâti 
(design biophilique) avec comme idée d’intégrer  
des éléments, des motifs et des processus naturels 
aux bâtiments pour répondre au besoin humain  
de contact avec la nature.
Dans la pratique, les stratégies de conception 
biophilique se déclinent en plusieurs catégories 
comme l’introduction directe d’éléments naturels 
(plantes, eau, lumière naturelle, vues sur le paysage) 
dans les espaces intérieurs et extérieurs ; mais aussi 
l’incorporation d’éléments qui évoquent la nature 
par texture, forme, couleur et motif (matériaux 
organiques, formes fractales, évocation de cycles 
naturels). Cela concerne enfin l’organisation spatiale 

qui rappelle des structures naturelles-vivantes 
(perspectives ouvertes, transitions fluides entre 
zones, variations sensorielles) pour susciter confort 
et exploration. Par exemple, l’intégration de lumière 
naturelle et de ventilation naturelle est issue  
de la pensée biophilique
Un des apports les plus étudiés de la biophilie 
concerne l’expérience des usagers des bâtiments. 
Nombre d’études montrent qu’une intégration bien 
pensée d’éléments biophiliques peut améliorer  
le bien-être physiologique et psychologique 
(réduction du stress, augmentation  
de la satisfaction), renforcer la concentration  
et les performances cognitives, accroître le confort 
sensoriel global : les variations thermiques,  
les matériaux naturels et les transitions spatiales 
favorisent une perception de confort plus riche 
et dynamique que les environnements artificiels 
uniformes. Dans ce cadre, la biophilie ne se limite 
pas à un ornement décoratif, mais devient  
un levier structurant pour reconnecter les usagers 
aux cycles biologiques et aux systèmes vivants 
présents dans et autour des bâtiments, contribuant 
à une expérience plus harmonieuse, plus saine  
et plus durable.

Les chemins du désir, ici mis en valeur dans un parc en gestion écologique à Lyon. © Jonathan Flandin
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Les sciences participatives :  
de la sensibilisation à l'action citoyenne
Pour renforcer l'appropriation de ces nouveaux 
modes de gestion, l'implication des habitants peut 
dépasser la simple observation ou le jardinage 
pour atteindre une dimension scientifique et édu-
cative grâce aux sciences participatives. Des pro-
grammes nationaux comme Vigie-Nature, portés 
par le Muséum national d'Histoire naturelle (MNHN) 
et l'Office français de la biodiversité (OFB), offrent 
des protocoles accessibles à tous pour observer la 
faune et la flore ordinaires. Plusieurs d’entre eux 
sont adaptés à des jardins ou espaces végétali-
sés urbains, comme pour les papillons (Opération 
Papillons), les oiseaux des jardins ou la flore spon-
tanée en pied d'immeuble (Sauvages de ma rue).  
Ces expériences de nature permettent non seule-
ment de récolter des données précieuses pour la 
communauté scientifique, mais elles augmentent 
surtout la « culture de la nature » des citadins, favo-
risant ainsi l'acceptation sociale des espaces gérés 
de manière écologique (Turrini et al., 2018).
Dans les résidences où l’entretien des espaces 
végétalisés est assuré par un gestionnaire dédié 
ou confié à un prestataire extérieur, l’appropriation 
des principes de gestion écologique repose avant 
tout sur la structuration du cadre contractuel et 
sur la montée en compétences des intervenants.  
Il est alors essentiel que le cahier des charges ou 
une charte de gestion écologique, co-construite 
avec les copropriétaires ou les habitants, formalise 
clairement les objectifs (zéro phyto, fauche tardive, 

Zones de libre évolution délimitées par des ganivelles au sein du quartier de la Bottière-Chesnaie à Nantes. © Gilles Lecuir

Des étudiants effectuent un relevé de la flore à l’aide  
du protocole « Florilège prairies urbaines ». © Marc Barra
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gestion différenciée, préservation de la flore sponta-
née, etc.) et serve de référence partagée. La forma-
tion des agents d’entretien aux enjeux de biodiversité 
urbaine constitue un levier déterminant pour assu-
rer la cohérence entre les intentions du projet et les 
pratiques effectives sur le terrain. Dans ce contexte, 
certains protocoles de sciences participatives spé-
cifiquement destinés aux gestionnaires offrent des 
outils opérationnels d’évaluation et de suivi. Le pro-
tocole Papillons gestionnaires (PROPAGE) permet 
ainsi d’apprécier la qualité écologique d’un site à 
partir du suivi temporel des populations de papil-
lons de jour communs ou par comparaison avec des 
sites aux caractéristiques similaires. De même, le 
programme Florilèges – prairies urbaines propose 
un protocole standardisé de suivi de la qualité flo-
ristique des prairies, fondé sur le recensement des 
espèces présentes dans dix quadrats d’un mètre 
carré au cœur de la prairie, parmi une soixantaine 
d’espèces indicatrices. La comparaison inter-sites 
rend possible une évaluation objectivée des effets 
des pratiques de gestion, renforçant à la fois la pro-
fessionnalisation des acteurs de l’entretien et la cré-
dibilité écologique des démarches engagées.

L'agriculture urbaine dans les projets : 
potentiel social et vigilance sanitaire
L'intégration de zones dédiées à l'agriculture urbaine 
(jardins partagés, toitures productives) répond à 
une demande sociale croissante et constitue un 
vecteur fort de lien social dans les résidences ou les 
quartiers. Prévoir des espaces cultivés au sein des 
projets d’aménagement impose d’anticiper cette 
question dès le diagnostic écologique, en particu-
lier pour évaluer la qualité des sols. En milieu urbain, 
les sols peuvent présenter un héritage de pollutions 
anciennes (métaux lourds, hydrocarbures) incom-
patibles avec la production alimentaire. Aussi, il 
est impératif de réaliser des analyses de sol phy-
sico-chimiques préalables avant toute mise en 
culture. Ces analyses peuvent être effectués en 
amont par des spécialistes, mais il existe également 
des méthodes adaptées aux citoyens si la décision 
de cultiver des espaces intervient plus tardivement. 
Le Guide REFUGE (INRAE), 2019 constitue un réfé-
rentiel structuré permettant d’évaluer la « fonction 
refuge » des sols urbains, c’est-à-dire leur capa-
cité à soutenir des communautés vivantes (micro- 
organismes, macrofaune, végétation), et de repérer 
les contraintes environnementales potentielles, dont 

L’agriculture urbaine ne se limite pas à la production alimentaire : elle joue aussi un rôle significatif dans la structuration 
et le maintien de la biodiversité en contexte urbain. © Lucile Dewulf
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la présence de polluants. Conçu pour être utilisé par 
des acteurs non spécialistes, ce guide propose des 
méthodes d’observation simples et progressives des 
caractéristiques du sol (structure, capacité d’infil-
tration, présence de matières organiques, signes de 
vie animale ou microbienne), qui complètent utile-
ment les analyses de laboratoire. Dans des contextes 
pollués (anciennes friches industrielles, sites pol-
lués), la pratique de l’agriculture urbaine reste pos-
sible en adaptant le choix des végétaux cultivés.  
Les légumes-feuilles (salades, épinards), qui captent 
davantage les polluants par dépôt atmosphérique, 
sont à surveiller davantage que les légumes-fruits ou 
racines, et le lavage soigneux des récoltes doit faire 
partie des consignes transmises aux jardiniers ama-
teurs (Dumat et al., 2016).
Au-delà de la question sanitaire, l’agriculture urbaine 
doit être pensée très en amont dans le projet d’amé-
nagement. Les retours d’expérience synthétisés par 
le Cerema montrent que la réussite des dispositifs 
productifs repose d’abord sur une anticipation fon-
cière et programmatique : localisation des parcelles 
en cohérence avec les usages (ensoleillement, accès 
à l’eau, visibilité), dimensionnement adapté au 

nombre d’habitants réellement impliqués, articula-
tion avec les espaces publics et les continuités pay-
sagères. Une sous-évaluation génère des tensions 
d’usage. L’intégration de la dimension nourricière 
doit ainsi être abordée dès le diagnostic écologique 
et paysager, au même titre que les continuités écolo-
giques ou la gestion des eaux pluviales, afin d’iden-
tifier les sols propices ainsi que les continuités 
écologiques à l’échelle du quartier.
L’anticipation concerne également la gouvernance 
et la gestion dans le temps. L’Atelier parisien d'urba-
nisme souligne que les projets d’agriculture urbaine 
performants reposent sur un modèle de gestion clai-
rement défini : gestion associative, régie municipale, 
bail à un exploitant professionnel ou modèle hybride. 
Cette clarification en phase de conception permet 
d’ajuster les besoins en équipements (locaux de 
stockage, points d’eau, composteurs, clôtures) et 
d’éviter les déséquilibres entre ambitions produc-
tives et capacités réelles d’entretien. La saisonnalité 
constitue un point de vigilance particulier : les pics 
de production estivaux coïncident souvent avec les 
périodes de congés des habitants. Des solutions 
organisationnelles doivent donc être anticipées (pla-

L’Agrocité de Bagneux est un espace conçu par les architectes AAA, basé sur la permaculture et la réversibilité  
des constructions. © Marc Barra
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nification collective des cultures, relais associatif, 
partenariats avec des structures locales, transfor-
mation ou redistribution des surplus) afin d’assurer 
la continuité de la récolte et d’éviter le gaspillage.
En matière de pratiques, ces espaces productifs 
peuvent s’inspirer des principes de la permaculture 
et de l’agroécologie : diversification des strates végé-
tales, associations culturales, couverture perma-
nente des sols, valorisation des déchets organiques 
par compostage in situ, gestion économe de l’eau. 
L’introduction d’arbres fruitiers, de petits fruits et 
de haies comestibles dans les trames végétales des 
quartiers permet d’inscrire la fonction nourricière 
dans la structure même des espaces publics, plu-
tôt que de la cantonner à des enclaves spécialisées.  
Le guide « Cultiver les paysages fruitiers en ville » 
publié par Plante & Cité met notamment en avant 
l’intérêt des vergers urbains et des plantations frui-
tières intégrées au paysage, qui conjuguent produc-
tion alimentaire, valeur écologique (ressources pour 
les pollinisateurs) et qualité esthétique.
L’agriculture urbaine ne se limite pas à la production 
alimentaire : elle joue aussi un rôle significatif dans 
la structuration et le maintien de la biodiversité en 
contexte urbain. L’étude BiSEAU (Biodiversité et Ser-

vices Écosystémiques en Agriculture Urbaine), menée 
par l’Agence Régionale de la Biodiversité en Île de 
France sur 21 sites de jardins partagés, familiaux et 
micro-fermes urbaines franciliens, a montré que ces 
espaces présentent une richesse floristique sponta-
née moyenne (≈ 21 espèces) supérieure à celle des 
espaces verts entretenus et accueillent en paral-
lèle une diversité d’espèces cultivées, révélant une 
mosaïque végétale à la fois productive et favorable 
à la vie sauvage. Dans les inventaires fauniques, 
les interactions plantes-pollinisateurs observées 
attestent d’un potentiel élevé d’interactions écolo-
giques, notamment avec des pollinisateurs com-
muns adaptés aux milieux urbains, et une abondance 
souvent supérieure à celle enregistrée dans d’autres 
contextes urbains non agricoles. Au-delà des fonc-
tions de production alimentaire, l’agriculture urbaine 
peut participer, au sein d’un quartier, à renforcer des 
corridors écologiques, à servir d’habitats pour la 
faune et la flore locales, à améliorer la qualité des 
sols, ou encore à favoriser le maintien d’une diversité 
génétique cultivée à travers la conservation de varié-
tés anciennes ou de semences paysannes délais-
sées par l’agriculture traditionnelle.

Arbres fruitiers dans un verger intégré à la ZAC du Clos Loquen à Saint-Lunaire. © Gwendoline Grandin
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Le jardin du verger, un espace cultivé créé en 2015 à Vitry-sur-Seine. © Gabrielle Huart 
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La rénovation, une occasion de faire « peau neuve » pour la biodiversité. © Gabrielle Huart
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La rénovation, parce qu’elle cible le « déjà-là », est 
par essence plus vertueuse que la construction 
neuve en extension. Elle limite la consommation de 
nouveaux sols naturels ou agricoles et constitue une 
opportunité de valoriser le patrimoine bâti existant 
tout en travaillant sur l’accueil de la biodiversité.  
Pour les urbanistes et les architectes, la rénovation 
offre toute une panoplie de possibilités pour trans-
former le tissu urbain et intensifier la ville existante 
dans une démarche d’urbanisme circulaire (Grisot, 
2020). Transformation de bureaux en logements, 
surélévation d’immeubles existants, comparti-
mentation, reconversion de friches artificialisées 
ou déconstruction suivie d’une reconstruction avec 
réemploi des matériaux, sont autant de pistes pour 
éviter de consommer des sols supplémentaires.
En ce qui concerne la biodiversité, la plupart des 
recommandations formulées pour la construction 
neuve sont applicables au contexte de la rénovation 
(diagnostic écologique préalable, déroulement du 
chantier, végétalisation du bâti, conception et ges-
tion des espaces ouverts). Mais les projets de réno-
vation peuvent être très variés, de la déconstruction 
totale d’un quartier et sa reconstruction à un ravale-
ment de façade sur un seul bâtiment. Dans certains 
projets qui impliquent des bâtiments historiques, 
une approche plus discrète est possible pour inté-
grer des végétations grimpantes ou des nichoirs sans 

compromettre l’esthétique ou l'intégrité de l'archi-
tecture historique. Dans certains cas, notamment 
pour les projets de grande envergure, la rénovation 
est l’occasion d’améliorer les espaces extérieurs 
voire de désartificialiser des zones jusque-là bâties 
ou imperméabilisées. Enfin, les projets en rénovation 
offrent l’opportunité de réutiliser des matériaux exis-
tants, tels que des briques, du bois, ou des tuiles, qui 
peuvent être transformés en éléments favorables à 
la biodiversité, comme des murs végétalisés ou des 
supports pour la faune (nichoirs pour oiseaux ou 
chauves-souris).

5 • LE DÉFI  
DE LA RÉNOVATION

La rénovation et la transformation du bâti existant sont les solutions les plus efficaces pour préserver les sols. Source : AURAN

Chantier de surélévation d’un bâtiment existant à Pantin. 
© Marc Barra
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RÉNOVATION THERMIQUE  
ET BIODIVERSITÉ
En France, plusieurs dispositifs se sont succédé pour 
encourager la rénovation thermique des logements. 
Indispensable du point de vue de la lutte contre le 
changement climatique, la rénovation thermique 
peut néanmoins entraîner des conséquences néga-
tives sur la biodiversité en l’absence de précautions. 
En effet, une opération de rénovation s’accompagne 
souvent de la découverte d’une couvée, d’une nichée 
ou de diverses espèces qui se sont installées dans 
les bâtiments existants, vétustes ou non (oiseaux, 
chauves-souris, araignées, insectes). Par exemple, 
les martinets et les moineaux domestiques utilisent 
souvent les espaces sous les avant-toits des bâti-
ments et les chauves-souris dépendent de l'accès 

aux combles et des espaces étroits entre les briques, 
voire peuvent se loger dans les isolants muraux et 
joints de dilatation. En France métropolitaine, une 
vingtaine d’espèces d’oiseaux peuvent nicher dans 
le bâti et la majorité des 35 espèces de chauves- 
souris présentes peuvent être rencontrées dans les 
constructions humaines. Pour rappel, la plupart des 
espèces de ces groupes font l’objet d’une protection 
à l’échelle Européenne ou sont protégées en France 
par la Loi du 10 juillet 1976.
De même que pour la construction neuve, un dia-
gnostic écologique est indispensable avant un projet 
de rénovation, même si la parcelle est déjà minéra-
lisée et que les enjeux semblent « faibles ». Il repose 
sur l’observation attentive du bâtiment et de son 
environnement immédiat (allées et venues, fientes, 
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LES ESPÈCES INFÉODÉES AU BÂTI

Les espèces dites inféodées au bâti sont celles qui se sont adaptées à l’urbanisation en utilisant nos 
bâtiments pour accomplir tout ou une partie de leurs cycles biologiques.

Ces espèces s’abritent, se reproduisent, nichent voire hibernent dans des cavités très discrètes ou 
construisent leur nid sur les façades de nos bâtiments.

La survie de leurs populations dépend donc du maintien de ces habitats favorables.

1

 QUI SONT-ELLES ET OÙ LES TROUVE-T-ON ?  

D’autres espèces s’abritent 
dans nos constructions 
ou vivent aux abords des 
bâtiments. Elles font 
partie intégrante de 
cet écosystème urbain : 
insectes, lézards, papillons…

Elles ne doivent donc pas 
être oubliées !

tuile canal

intérieur de soffite

débord de toit

enduit grossier

interstice EP

coude EP

volet battant

coffre de volet roulant

jardinière

couvertine d’acrotère

combles

bardage bois

oeil-de-boeuf

chauves-souris

cavité

Pipistrelle commune
Noctule commune

Hirondelle de fenêtre Martinet noir
Martinet à ventre blanc

Moineau domestique 
Rougequeue noir
Effraie des clochers
Choucas des tours ...

hirondelles martinets

chien assis

autres

abergement

façade végétale

auvent

vide sanitaire

cave

recouvrement de rive

bavette

angle de fenêtre

joint de dilatation

fissure

entre pannes et voligeage

clocher

Illustration du guide « Rénovation du bâti et biodiversité » de la Ligue de Protection des Oiseaux. © LPO
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plumes, cavités) et le repérage exhaustif de toutes 
les cavités potentielles, y compris les micro-espaces 
et interstices entre matériaux ou au niveau des boi-
series, susceptibles d’être occupés par des oiseaux 
ou des chauves-souris. En cas de rencontre avec des 
espèces protégées (oiseaux, chauves-souris, etc.), il 
est impératif de stopper immédiatement les travaux 
et de contacter les autorités compétentes, telles 
que la DRIEAT en Île-de-France ou les DREAL dans 
d’autres régions, ainsi que les organismes spéciali-
sés de protection de la faune. Toute manipulation ou 
destruction des nids, œufs ou individus est interdite 
par la loi française. Le diagnostic permettra d’avoir 
une vision d’ensemble des enjeux et de proposer des 
solutions adaptées.

Rénovation des façades et Isolation 
Thermique par l’Extérieur (ITE)
L'enjeu majeur de l'ITE est la suppression des ponts 
thermiques, mais son risque principal réside dans 
le « lissage » intégral du bâti qui supprime toutes 
les cavités indispensables à la faune cavernicole. 
De nombreuses espèces nichant en façade peuvent 
être impactées. Pour les oiseaux comme pour les 
chauves-souris, voire les insectes, il est recom-
mandé de préserver et aménager les cavités exis-
tantes plutôt que de les condamner pour installer 
de nouveaux nichoirs ou gîtes. Dans l’hypothèse où 
une cavité ne peut pas être conservée, il peut être 

envisagé d’inclure un ou plusieurs nichoirs ou abris 
dans la structure du bâtiment. Ces derniers doivent 
être implantés au plus près des cavités supprimées, 
idéalement une saison à l’avance, afin d’assurer la 
continuité, certaines espèces étant fidèles à leur 
site de nidification. Compte tenu de la raréfaction 
des habitats cavernicoles, il est conseillé de prévoir 
un nombre de cavités supérieur à l’existant avant 
travaux. Dans le cadre d’une rénovation thermique 
par l’extérieur (ITE), il est possible d’intégrer des 
nichoirs directement dans l’isolant, sans impact sur 
l’esthétique des façades. Pour minimiser le risque de 
pont thermique, il est conseillé d’installer un isolant 
mince derrière le nichoir, et de positionner ce der-
nier au niveau de pièces non-chauffées (par exemple 
les combles perdus). Le choix du nichoir et de son 
emplacement doit correspondre aux exigences de 
l’espèce-cible (voir partie 3).
Pour les chauves-souris, il convient d’éviter les 
périodes d’hibernation et de s’assurer que le site 
n’est pas fréquenté par des colonies de repro-
duction pendant la période printanière/estivale.  
Lors des travaux de façade, il est possible de conser-
ver le potentiel d'accueil en préservant des pseu-
do-fissures ou espaces compris entre 2 et 4 cm sur 
une largeur d'une dizaine de centimètres et une 
profondeur de plusieurs dizaines de centimètres ou 
plus. Des perçages dans les voûtes peuvent aussi se 
révéler favorables à l'accueil de chauves-souris, tout 

DES ANIMAUX SOCIAUX  
CHEZ LES BAILLEURS SOCIAUX 
Avant l’installation d’une série de nichoirs sur 8 immeubles d’une 
résidence de St Amand-Montrond dans le Cher, le pré-diagnostic 
n’avait relevé aucune chauve-souris. Chaque bâtiment rénové 
thermiquement a été équipé d’un gîte, placé au dernier étage, 
éloigné des huisseries, des balcons et des éclairages publics. 

SENSIBILISER ET IMPLIQUER
Pour arriver à une cohabitation harmonieuse, il est indispensable de 
mieux faire connaître les chauves-souris aux résidents. Le partenariat 
entre le bailleur « Val de Berry » et le muséum de Bourges a pris en 
compte leurs questionnements et les plus motivés sont devenus 
des « vigies nature » observant l’efficacité des nichoirs. La première 
chauve-souris résidente a été notée trois mois après la fin des travaux. 

LIER L’ÉCONOMIE, LE SOCIAL ET L’ENVIRONNEMENT 
Ce programme a également impliqué d’autres partenaires, dont une 
structure de réinsertion pour la construction des gîtes. Le projet a été 
valorisé auprès de divers acteurs : médias, CAF, Groupe d’Entraide 
Mutuel. Un concours interne, initié par le groupe Vinci, en charge des 
travaux, a récompensé ce projet comme lauréat dans la catégorie 
environnementale. 

DE L’EXPÉRIMENTAL À L’APPLICATION 

Nichoir partiellement entouré d’isolant

Plastique blanc pour récupérer le guano et vérifier  
la présence des chauves-souris à l’aplomb du gîte

Localisation des nichoirs aux 4 points cardinaux

Nichoir incorporé à l’isolation et recouvert de crépi

Espace interne 40 mm

Ouverture 40 mm
Ouverture 20 mm

Rebord 10 mm

Longueur
 totale 100

0 mm

3000 mm

130°

Planche de rétrécissement : 
largeur égale à la moitié  
de la planche A

Planche A : largeur  
dépendant de l’isolant

Planche rainurée  
sur la face interne

Planche rainurée  
sur la face interne

Planche rainurée  
sur la face interne

Planche rainurée sur la face 
interne et imputrescible

NB : Sur cette vue, les planches de protection latérale ont été retirées afin de mettre  
en évidence la structure interne du nichoir, mais le nichoir doit être fermé sur les côtés et sur le dessus.

VUE INTERNE LATÉRALE DU NICHOIR

RÉNOVATION THERMIQUE 
ET BIODIVERSITÉ

Gîte à chauves-souris installé lors de la rénovation thermique d’un bâtiment à St Amand-Montrond dans le Cher.  
Il est volontairement placé au dernier étage, éloigné des huisseries, des balcons et des éclairages publics.  
Source : Plan national d’action Chiroptères
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comme des ouvertures vers les combles qui peuvent 
être réalisées lors de la rénovation de toitures. Pour 
les chauves-souris également, des abris peuvent 
être intégrés directement dans la couche isolante.
En dehors des oiseaux et des chauves-souris, 
d’autres groupes d’espèces peuvent être associés 
au bâti. C’est le cas de l’herpétofaune (amphibiens 
et les reptiles) dont plusieurs membres utilise fré-
quemment les fissures, toitures, murets et cavités 
du bâti pour se chauffer, se réfugier et se repro-
duire. En Île-de-France, ces espèces peuvent être 
communes, comme le lézard des murailles, ou 
en expansion comme la Tarente de Maurétanie.  
D’autres espèces, comme le Phyllodactyle d'Eu-
rope, la Couleuvre d'Esculape ou l’Hémidactyle 
verruqueux affectionnent également le bâti mais 
sont présentes uniquement sur le pourtour médi-
terranéen. Afin de les prendre en compte dans 
l’aménagement, il est nécessaire d’intégrer sys-
tématiquement un volet herpétologique au dia-
gnostic écologique, en particulier lorsque le bâti 
présente des fissures, des toitures anciennes, des 
murs en pierre sèche ou des zones caillouteuses 
ensoleillées propices aux reptiles et amphibiens.  
Il convient d’éviter la destruction des abris en pré-
servant, remplaçant ou compensant les micro habi-
tats (fentes, cavités sous tuiles, interstices de murs) 
avant toute isolation ou ravalement, et d’appliquer 
des mesures d’évitement et de mitigation en pla-
nifiant les interventions hors périodes sensibles 
(reproduction, hibernation), en installant des gîtes 
de substitution et en maintenant des passages pour 
la circulation des animaux. Concrètement, conserver 
ou recréer des fissures et cavités (laisser des joints 
non remplis ou créer des cavités dédiées), aména-
ger des gîtes artificiels (murs à pierres sèches, tas 
de pierres, bûchers ventilés, murs refuges avec 
fentes), préserver des accès contrôlés sous tuiles 
et des zones non isolées localisées pour des micro 
refuges thermiques, et gérer les abords en mainte-
nant murets, végétation rase et tas de matériaux 
plutôt que de tout nettoyer. Enfin, caler le calendrier 
des travaux pour éviter ponte et hibernation et, si un 
déplacement d’individus s’avère nécessaire, recourir 
à des protocoles de capture/translocation validés 
par un spécialiste et conformes à la réglementation.
Ces recommandations restent générales et ne rem-
placent pas une expertise naturaliste au cas par cas. 
De nombreuses ressources et guides pratiques ont 
été rédigés pour préserver les espèces d’oiseaux et 
de chauves-souris lors des projets de rénovation et 
leur offrir une possibilité de retour sur la structure du 
bâtiment une fois la rénovation achevée.

Exemple : rénovation de la cité mixte Paul Arène  
à Sisteron
Une colonie de 200 à 300 Molosses de Cestoni 
(l’une des plus grandes espèces de chauves-souris 
européennes), a été découverte dans les joints de 
dilatation sous les structures béton des façades de 
ce bâtiment de la cité scolaire Paul Arène à Siste-
ron (04) (Arthur L. & Chretien A.,2019). Alors qu’un 
projet de rénovation thermique était nécessaire, la 
région a missionné le bureau d’étude Asellia Ecologie 
pour la réalisation d’une étude écologique sur l’oc-
cupation du site par les chiroptères et leur prise en 
compte dans le cadre de cette rénovation en 2014. 
Un important travail d’étude a été mis en place afin 
d’étudier le positionnement des chauves- souris 
dans le bâtiment et de comprendre le calendrier de 
l’espèce. Les résultats ont montré la présence de 
l’espèce toute l’année dans le bâtiment avec un pic 
entre mai et octobre, excepté en juillet où une baisse 
de fréquentation est observée. En accord avec les 
maîtres d’œuvre, il a été décidé d’intégrer, lors de la 
rénovation, des gîtes de substitution en remplaçant 
le pare-pluie par un matériau moins fragile vis-à-vis 
des griffes et de l’urine probable des chiroptères : 
l’Hydropanel™. Cette structure de gîte (constituée 
par un vide d’air entre le nouveau bardage en bois 
d’Acacia non traité et des plaques d’Hydropanel™ 
rainurées pour faciliter l’accrochage des molosses) 

Un Molosse de Cestoni trouvant refuge dans la façade  
en rénovation du collège Paul Arène à Sisteron (04). 
© Raphaël Colombo
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ressemblait ainsi à ce qui était utilisé par l’espèce 
avant la rénovation. Les suivis post-chantier réalisés 
en 2018 et 2019 sont un succès et montrent l’occu-
pation des gîtes de substitution par des individus de 
Molosses de Cestoni de mai à octobre. Ces premiers 
résultats semblent toutefois montrer une diminution 
des effectifs ou du moins une utilisation des gîtes 
sur une plus courte période de l’année. Ce travail est 
le produit d’une étroite concertation entre le maître 
d’ouvrage (Région PACA), l’architecte en charge du 
projet (Atelier Quadra) et Raphaël Colombo (écologue 
à Asellia Ecologie). Il démontre la faisabilité d’une 
rénovation thermique tenant compte de la biodiver-
sité présente sur le site.

Réfection des toitures  
et isolation des combles
Les chauves-souris recherchent avant tout à accé-
der à des endroits obscurs et tranquilles avec des 
conditions microclimatiques favorables (tempé-
rature, hygrométrie, luminosité...). Si on les trouve 
souvent dans les fissures des façades, on les trouve 
aussi sous les tuiles et la rénovation des toitures 
peut devenir catastrophique pour certaines espèces.
Le remplacement d'une couverture ou l'isolation des 
combles perdus vise l'étanchéité à l'air et à l'eau, 
mais risque d'enfermer ou d'expulser des colonies 
de Chauves-souris (comme la Pipistrelle commune) 

ou des rapaces nocturnes comme l'Effraie des 
clochers. Le danger technique est l'utilisation de 
membranes de sous-toiture hautement lisses où 
les chauves-souris ne peuvent s'accrocher, ou l'obs-
truction des chatières de ventilation. L'opportunité 
consiste à prévoir à proximité de la membrane des 
surfaces rugueuses (bois, maçonnerie) permettant 
aux chauves‑souris de se suspendre en toute sécu-
rité et d'installer des tuiles chatières spécifiques 
dont l'ouverture est adaptée au passage des petits 
mammifères, ou à laisser un accès libre aux têtes de 
murs. Il est crucial de vérifier l'absence de traitement 
chimique de charpente toxique avant les travaux 
pour préserver la santé des gîtes.

Remplacement des menuiseries  
et vitrages
La modernisation des fenêtres cherche à maximiser 
les apports solaires et l'isolation acoustique, mais 
augmente drastiquement le risque de collisions mor-
telles pour les passereaux, trompés par la réflexion 
du ciel ou de la végétation. Ce phénomène touche 
toutes les espèces d'oiseaux de jardin. L'enjeu tech-
nique est d'intégrer des marquages visuels (points, 
lignes ou motifs UV) directement sur ou dans le verre 
lors de la fabrication. Ces solutions, tout en restant 
quasi invisibles pour l'œil humain, permettent aux 
oiseaux de percevoir l'obstacle.

Gîte à chauves-souris installé sur le mur d'une école à Saint-Lunaire. © Corentin Le Bourhis
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LE CAS DU BÂTI ANCIEN  
OU DES MONUMENTS HISTORIQUES
Le patrimoine bâti ancien constitue un réservoir 
d’habitats essentiels pour de nombreuses espèces 
sauvages (oiseaux nichant dans les murs ou les 
combles, chauves-souris hibernants ou se reprodui-
sant dans les cavités, insectes solitaires se logeant 
dans les trous) et mérite d’être conservé et valorisé 
dans les projets de rénovation plutôt que d’être uni-
formisé par des techniques modernes dépourvues 
de fentes, cavités et accès naturels. Le constat est 
que les modes de construction et de rénovation 
contemporains réduisent drastiquement ces niches, 
contribuant au déclin des espèces associées au bâti. 
Les principales préconisations consistent à préser-
ver les cavités existantes qui ne compromettent 
pas la stabilité de l’ouvrage, à maintenir ou faciliter 
les accès aux combles, aux caves et aux structures 
intérieures qui servent de gîtes, à réaliser les travaux 
hors période de nidification (de septembre à mars) 
pour éviter de déranger la faune, et, lorsque l’amé-
nagement ou la création de cavités est possible, à 
intégrer des gîtes ou nichoirs adaptés directement 
dans la maçonnerie ou les structures rénovées.  
Dans le cas de ravalement de murs en pierre join-
toyés, il est possible de conserver volontairement 

 AVANT LES TRAVAUX 
Conserver certains disjointements

 EXEMPLE D’ACTION 
Mener une réfection de joints favorable à la biodiversité

Au moment du rejointoiement d’un 
ouvrage bâti en pierre, on distingue le 
joint à proprement parler de sa finition. 
Des variables s’observent selon la 
nature du bâti et de l’aspect souhaité. 
Ainsi, on distingue d’un côté le mortier 
de hourdage qui sert à assurer la liaison 
entre les différentes pierres et moellons 

La composition du joint 
En extérieur, le joint se compose d’un liant 
(chaux hydraulique naturelle, chaux aérienne, 
terre ou encore un mélange (terre-chaux)), 
d’une charge (du sable accompagné parfois 
des gravillons), d’eau et, dans certains cas, de 
pigments ou d’adjuvants (plastifiants, etc.). 
Une fois appliqué, le joint durcit au contact de 
l’air. À cet effet, l’air est également un élément 
important : certaines opérations ne devront 
pas être entreprises en période hivernale (tem-
pérature inférieure à 8°C) ou de forte chaleur 
(température supérieure à 25°C).

De manière générale, les joints poreux, per-
méables, souples et tendres 1  seront plus 
favorables à la flore (Segal, 1969) et de là, favo-
rables à la faune (Chiquet, 2014). Par ailleurs, 
la perméabilité à l’eau et la souplesse des 
joints ont également un intérêt pour la durabi-
lité du mur (meilleure évacuation de l’humidité 
et absorption des contraintes).

À noter que les interventions sur du bâti ancien 
sont hors cadre des documents techniques 
unifiés (DTU), comme précisé en préambule 
de chacun d’eux. Les interventions doivent se 
faire sur la base des savoirs et savoir-faire des 
artisans qui interviennent, comme les règles 
constructives associées à ces opérations (choix 
du joint au regard de la nature de pierre, etc.).

et qui conditionne la tenue structurelle 
de l’ouvrage ; et de l’autre côté, le 
joint (de finition) qui se rencontre en 
parement. Il remplit l’espace entre 
les pierres et masque le mortier de 
hourdage dont il constitue la protection 
vis-à-vis des agressions extérieures 
(intempéries). Son rôle principal est 
d’assurer l’étanchéité de la maçonnerie 
ainsi que la continuité du parement. Il 
joue également un rôle esthétique. 
Le rejointoiement ne concerne que le 
remplacement des joints et non celui 
du mortier de hourdage.

Lors de cette opération de rejointoie-
ment, les disjointements qui ne posent 
pas de problème de structure peuvent 
être conservés. Pour cela, au moment 
de l’installation de l’échafaudage, un 

repérage manuel est réalisé à l’aide 
par exemple de baguettes permettant 
de signaler à l’opérateur en charge du 
rejointoiement la zone à conserver.

Mortier de hourdage et joint de finition I 
© Maxime Dépinoy, Plante & Cité

Repérage des anfractuosités à 
conserver avant réfection des joints I 
© Thierry Dupeux, agence RHIZOME Rennes-
architectes

1

Joint favorable à la biodiversité I © Xavier Lagurgue, XLGD architectures

Graines de 
pollen

Insectes 
pollinisateurs

Fleur 
fécondée

Joints d’accueil
Sable argile

Rénovation du bâtiment & biodiversité : accueillir le vivant de la façade au pied de mur I Série de 4 fiches techniques I 14

Nichoirs en terre cuite installés lors d’une rénovation  
de façade sur un bâtiment en pierre. © Lucile Dewulf  
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certains trous ou espaces entre les pierres sans 
compromettre la durabilité du bâti. Les matériaux 
naturels comme la chaux hydraulique et aérienne 
ou les mélanges terre-chaux seront plus respirants 
et favorables à la petite faune qui pourra y trouver 
un petit trou ou une fente pour s’y installer (Dépinoy 
M., Maugard V., 2025). La prise en compte de la bio-
diversité dans les bâtiments historiques exige une 
attention particulière, car ces ouvrages sont soumis 
à l’avis des Architectes des Bâtiments de France 
(ABF). Traditionnellement centrés sur la conserva-
tion architecturale et esthétique, les ABF intègrent 
aujourd’hui de plus en plus les enjeux écologiques 
dans leurs recommandations.

Dans le cadre d’un plan de restauration des clochers, 
la ville de Lille (59) a engagé une réflexion pour per-
mettre l’accueil des oiseaux (martinets, rapaces) et 
des chiroptères tout en évitant l’accès aux pigeons 
bisets. Ce travail, mené en collaboration entre le 
service du patrimoine bâti de la ville, l’architecte des 
bâtiments de France, le service des parcs et jardins 
et son écologue, consiste à poser des filets et gril-
lages mais surtout à l’installation d’aménagements 
variés adaptés aux différentes espèces, réalisés en 
bois brut, pour l’accueil des oiseaux et chiroptères et 
dont le coût est dérisoire au regard de celui de l’en-
semble des travaux, parce qu’intégré pleinement au 
planning des travaux de restauration.

À Lille, des cavités conservées pour les martinets sur la contre-garde de la Citadelle (haut) et une expérimentation  
à partir de parpaings remplis de terre pour les plantes sauvages (bas). © Gilles Lecuir, Florent Fournier
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Exemple : Réhabilitation des Châteaux  
de Méréville et de Grouchy en Île-de-France
En mauvais état, le château de Méréville, apparte-
nant au département de l’Essonne, a bénéficié de 
travaux de restauration. Lors de la phase de diagnos-
tic écologique, 9 espèces de chauves-souris ont été 
détectée sur le site : Barbastelle d’Europe, Grand 
Murin, Grand Rhinolophe, Sérotine commune, Murin 
à oreille échancrées, Pipistrelle commune, Pipis-
trelle de Nathusius, Pipistrelle de Kuhl et Pipistrelle 
pygmée. Toutes étant protégées, une demande de 
dérogation à la destruction d’espèces protégées a 
été déposée aux services instructeurs avant la res-
tauration des façades, charpentes et couvertures du 
château. Plusieurs mesures ont été prises pour res-
pecter la séquence Éviter, Réduire, Compenser (ERC) :
•	Évitement :

-	évitement des secteurs occupés par la Barbas-
telle d’Europe et le Grand Rhinolophe ;

-	balisage préventif pour éviter la circulation dans 
les caves en automne/hiver.

•	Réduction :
-	adaptation de la période de travaux à l’écologie 

des espèces présentes sur site ;
-	limitation du dérangement dans les caves liés à 

l’éclairage et au bruit ;
-	éloignement des individus présents dans les 

menuiseries ;
-	création de passages au-dessus des portes des 

caves.
•	Compensation :

-	aménagement d’un bâtiment du domaine avec 
des gîtes anthropiques ;

-	installation de gîtes d’hibernation en façades de 
3 bâtiments du domaine ;

-	installation de 10 gîtes artificiels sur pieds.
•	Accompagnement et suivi :

-	étude sur le swarming dans les caves pendant 
5 ans ;

-	suivi en phase chantier ;
-	suivi des espèces et mesures sur 30 ans.

Galerie souterraine idéale pour les chauves-souris, grâce à ses fissures entre les moellons. © Émilie Périé

Vue du château de Méréville dans l'Essonne. © Attaleiv

Entrée de la cave du château de Méréville, un des site  
de découverte des chauves-souris. © agence de Chartres
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Dans le cas du Château de Grouchy, sur la commune 
d’Osny (95), les propriétaires ont découvert des 
chauves-souris dans une galerie souterraine et ont 
demandé une expertise de spécialistes du Muséum 
national d’Histoire naturelle. Leur passage a permis 
de confirmer la présence de cinq individus appar-
tenant à trois espèces, dont deux (le Petit Rhino-
lophe et le Murin de Daubenton) sont protégées et 
considérées en danger au niveau régional. La galerie 
souterraine présente en effet un fort intérêt pour les 
espèces cavernicoles grâce à ses fissures entre les 
moellons.
L’expertise naturaliste a permis de dégager plu-
sieurs recommandations techniques. Les travaux 
susceptibles d’impacter les chauves-souris doivent 
être planifiés en dehors de leur période d’hiber-
nation, soit entre début avril et fin septembre.  
Cela permettra d’éviter le dérangement ou la destruc-
tion involontaire d’individus présents dans les gîtes.  
Lors des travaux de rejointoiement, il est recom-
mandé de maintenir le potentiel de gîte en créant 
des « pseudo-fissures », laissant un espace libre 
de 2 à 4 cm de largeur. Des cavités supplémentaires 
peuvent être créées en perçant les joints à intervalles 
réguliers. L’escalier présent dans la galerie est utilisé 
comme gîte suspendu par les Petits Rhinolophes.  
Si cet escalier ne fait pas l’objet de travaux, il doit 
simplement rester accessible. En cas de modifica-
tion, il conviendra d’appliquer les mêmes contraintes 
calendaires.
Les chauves-souris, notamment celles observées sur 
le site, sont très sensibles à la pollution lumineuse.  
Il est recommandé d’éteindre ou de reprogrammer 
les spots lumineux éclairant les façades et la cour et 
de limiter les éclairages nocturnes autour du château 
et du musée, en particulier près des accès poten-
tiels aux gîtes. Les combles du château pourraient 
devenir des gîtes d’hibernation ou de reproduction 
si des ouvertures adaptées y sont aménagées. Il est 
proposé de rendre les chatières d’aération existantes 
accessibles aux chauves-souris en s’inspirant des 
dispositifs dits « chiroptières », qui permettent leur 
passage tout en bloquant les pigeons. Pour évaluer 
l’impact des mesures prises, un suivi régulier de 
l’activité chiroptérologique est conseillé, en parte-
nariat avec le PNR du Vexin français ou les services 
biodiversité de la Communauté d’Agglomération de 
Cergy-Pontoise.

RÉNOVATION ET MATÉRIAUX 
ÉCOLOGIQUES
Les travaux de rénovation de façade sont également 
l’occasion de remplacer certains matériaux (couche 
isolante, crépis, étanchéité). À ce titre, les préconisa-
tions sont les mêmes que pour la construction neuve. 
Elles visent à substituer des matériaux traditionnels 
par des alternatives écologiques et créer davantage 
de conditions d’accueil de la biodiversité. 

Exemple : rénovation paille de logements sociaux 
à Paris
Paris Habitat, bailleur social de la ville de Paris, a 
utilisé de la paille pour isoler par l’extérieur une 
résidence de 14 logements sociaux située dans le 
15e arrondissement de paris. Excellent isolant parce 
que composée de tiges creuses emprisonnant de l’air, 
la paille permet de réguler l’humidité, aide à diminuer 
la consommation de chauffage en hiver et garde la 
fraîcheur en été. Par ailleurs, elle émet très peu de 
composés organiques volatiles (COV) et a une très 
faible énergie grise. Pour ne rien gâcher, la paille est 
un résidu de culture qui ne vient pas concurrencer 
les productions à vocation alimentaire.
Une méthode dite d’accroche par bretelles a été uti-
lisée : les bottes de paille sont posées horizontale-
ment à l’aide de sangles. Aucune ossature en bois 
n’est nécessaire. Un enduit recouvrant est ensuite 
appliqué. Pour les étages supérieurs, les profession-
nels utilisent la pose en épine : les bottes de paille 
sont insérées verticalement dans une ossature en 
bois, puis recouvertes d’enduit. Au total, 486 bottes 
de paille achetées auprès d’un agriculteur de Seine-
et-Marne (77) ont été utilisées pour rénover les deux 
faces du pignon de la résidence. La formation et l'in-
sertion ont été réalisées partenariat avec le Collect’IF 
Paille, promoteur du développement de l’usage de 
la paille dans la construction en Île-de-France, des 
séances de formation et d'éducation ont été menées 
avec des élèves architectes ou artisans.

Paris Habitat, un bailleur social de la Ville de Paris,  
isole par l’extérieur le pignon d’un immeuble existant  

rue de la Convention, à l’aide de bottes de paille  
sous enduit. © Paris Habitat  
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Les projets de rénovation peuvent également per-
mettre de végétaliser les surfaces de bâtiments 
(toitures et façades). Les mêmes préconisations 
que pour les constructions neuves s’appliquent.  
Il conviendra d’être vigilant concernant la végétation 
déjà installée et si possible de la valoriser (conser-
vation des plantes grimpantes, des espèces ayant 
poussé spontanément sur les toits). Les mousses 
et les lichens installés sur les façades ou toitures 
peuvent être conservés. Généralement éliminés 
sur le crépi par des traitements antifongiques, ces 
organismes vivants sont de véritables indicateurs 
de la qualité de l’air. Ils sont sensibles à la pollution 
atmosphérique et participent à son épuration en 
accumulant les polluants.

ET SI L’ON PRATIQUAIT  
LA DÉSARTIFICIALISATION ?
Les projets de renouvellement urbain et de réno-
vation constituent aujourd’hui une opportunité 
majeure pour engager des démarches de désartifi-
cialisation partielle ou totale des espaces construits. 
Avec l’entrée en vigueur du Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN), les collectivités sont incitées à réinter-
roger leurs pratiques d’aménagement et à identifier, 
au sein même des tissus urbanisés, des gisements 
de renaturation. L’étude « Renaturer les villes » 
publiée par l’ARB Île de France en 2022, propose un 
cadre méthodologique, des retours d’expérience et 
des outils d’aide à la décision permettant aux col-
lectivités d’identifier les potentiels de renaturation, 
par rapport au triple défi du changement climatique, 
de l’érosion de la biodiversité et de la santé et du 
cadre de vie. En s’appuyant sur ces enseignements, 
les acteurs publics peuvent aborder les opérations 
de renouvellement urbain comme de véritables 
démarches de requalification écologique du terri-
toire.
La désartificialisation peut prendre des formes très 
variées : du retrait des revêtements à la restauration 
des fonctions du sol ou la requalification paysagère, 
jusqu’à sa version la plus radicale, le démantèlement 
d’infrastructures ou de bâtiments entiers lorsque 
le contexte urbain, social ou économique le justi-
fie. Dans un contexte du changement climatique, 
certaines collectivités territoriales adoptent des 
démarches de déconstruction ou de désurbanisa-
tion, en particulier dans les zones exposées à des 
risques d’inondation. C’est le cas de la communauté 
d’agglomération de Blois (Agglopolys), qui a entre-
pris depuis les années 2000 la désurbanisation du 
quartier de la Bouillie, un secteur qui s’est urbanisé 
mais qui faisait office de déversoir des eaux de la 
Loire lors des crues. La culture du risque d’inonda-
tion, encore bien présente, a incité la collectivité 
à acquérir et démolir des bâtiments au sein d’un 
quartier historiquement vulnérable, pour restau-
rer la fonction hydraulique naturelle de la plaine 
inondable. L'ensemble des biens bâtis présents 
sur ce site ont ainsi été acquis pour démolition (soit 
137 biens). Les démolitions ont été faites lot par lot 
et la dernière propriété a été démolie en avril 2025. 
Cette démarche traduit une stratégie d’adaptation 
fondée sur la nature plutôt que sur des ouvrages de 
résistance lourds, en repensant l’occupation du sol 
face à un aléa croissant lié au climat.
En Île-de-France, une dynamique comparable est en 
cours à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne), 
où les pouvoirs publics ont lancé une politique d’ac-
quisition amiable et de démolition d’habitations 
exposées aux crues de l’Yerres, suivie de la renatu-

Vues aériennes du secteur de la Bouillie,  
avant et après l’opération de désurbanisation.  
© Agglopolys
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ration des berges et de la création d’une zone natu-
relle d’expansion des crues d’une dizaine d’hectares. 
Cette opération, menée depuis une décennie avec 
des financements publics, vise à réduire la vulnéra-
bilité des populations, restaurer des milieux humides 
fonctionnelles et reconstituer des continuités éco-
logiques tout en limitant les dommages liés aux épi-
sodes pluvieux extrêmes et aux débordements.
Au-delà des exemples français, des démarches 
de démolition ont pu exister dans l’histoire des 
territoires, parfois associées à la conjoncture 
économique. À Cleveland (Ohio, États-Unis), des 
programmes publics de démolition de bâtiments 
vacants et obsolètes ont eu lieu dans un contexte 
très spécifique marqué par une crise économique 
(fermeture des usines) et un exode de la population. 
Entre 2006 et 2010, 5 152 bâtiments (usines et mai-
sons individuelles) ont été démolis, entraînant une 
augmentation importante du nombre de terrains 
vacants. Le foncier libéré a progressivement été 
investi par des projets de renaturation, de gestion 
des eaux pluviales ou de création d’espaces de prai-
ries. Du point de vue de l’écologie du paysage, ces 
espaces nouvellement créés sont venus renforcer 
la connectivité écologique en reliant des habitats 
dispersés.

Au-delà de ces opérations de grande envergure, 
souvent rendues possibles par des contextes ter-
ritoriaux très spécifiques, ces expériences invitent 
plus largement les architectes, urbanistes et aména-
geurs à intégrer, à toutes les échelles du projet, des 
démarches de désartificialisation et de renatura-
tion ciblées. La suppression ponctuelle de surfaces 
imperméabilisées, la reconquête de sols dégradés, 
la création d’espaces végétalisés fonctionnels ou 
la restauration de continuités écologiques consti-
tuent autant de leviers concrets pour renforcer la 
résilience des territoires face aux aléas climatiques, 
améliorer la santé environnementale et humaine, et 
soutenir la biodiversité urbaine. Ces actions, même 
modestes prises individuellement, participent col-
lectivement à une transformation plus profonde des 
modes de production de la ville et contribuent direc-
tement ou indirectement à l’atteinte des objectifs de 
zéro artificialisation nette (ZAN).

Étude pré-opérationelle écologique et paysagère pour la renaturation des berges de l’Yerres  
dans le quartier Belleplace-Blandin à Villeneuve-Saint-Georges. © Bruno Garnerone (Champ Libre)
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LABELS ET CERTIFICATIONS : UN CADRE UTILE MAIS À RELATIVISER
Face à la prise de conscience, le nombre de labels, 
certifications et outils d’évaluation sur le thème 
de la biodiversité a fortement augmenté dans 
le secteur du bâtiment. Initialement centrés sur 
l’énergie et le climat, ces outils ont évolués ou ont 
été créés pur cela et apportent un cadre structurant 
et incitatif pour plusieurs acteurs, alors même  
que la réglementation reste limitée sur ce sujet.
Parmi les principaux dispositifs :
•	Biodi(V)Strict® (AgroParisTech & Vinci, 2010) : 

compare différents états d’un site à l’aide 
d’indicateurs tels que la proportion d’espaces 
végétalisés, la diversité des habitats, la 
perméabilité des sols et la connectivité écologique.

•	ÉcoQuartier (ministère de la Transition écologique, 
2013) : propose 20 engagements, dont un dédié  
à la biodiversité, et fonctionne par étapes  
de la conception à la confirmation.  
Plus de 80 opérations ont atteint les niveaux  
les plus aboutis, mais le label est parfois critiqué 
pour son manque d’exigence.

•	BiodiverCity® (CIBI, depuis 2013) : décliné en trois 
niveaux (Ready, Construction, Life), il impose  
la présence d’un écologue dans l’équipe projet  
et une évaluation externe.

•	Effinature (IRICE, depuis 2009) : s’appuie  
sur 80 indicateurs couvrant construction, 
aménagement et réhabilitation,  
avec la présence obligatoire d’un écologue.

•	HQE® (Certivéa, depuis 2004) : référentiel 
environnemental généraliste, avec deux cibles 

directement liées à la biodiversité.
•	BREEAM® (Royaume-Uni, années 1990) et LEED® 

(États-Unis, 2009) : certifications internationales 
intégrant la protection des habitats, la gestion 
des eaux pluviales et la réduction de la pollution 
lumineuse.

•	BioValuesTM (Suisse) : outil en ligne évaluant huit 
indicateurs clés de biodiversité dans les projets 
immobiliers.

•	BiodivScore (Ville de Paris, 2020) : outil 
d’auto‑évaluation pour les projets urbains, 
permettant de mesurer et d’optimiser  
la biodiversité en fonction de critères comme 
la végétalisation, la diversité des habitats, la 
connectivité écologique et la gestion du chantier. 
Il attribue un score pour orienter les concepteurs 
vers des pratiques favorables au vivant.

Si ces dispositifs apportent une plus-value en 
structurant la démarche et en incitant à l’action,  
ils ne remplacent pas la formation des équipes,  
la présence de professionnels de l’écologie 
ou le fait de se documenter et de s’impliquer 
personnellement sur le sujet. Par ailleurs, bien que 
certaines thématiques soient matures (comme  
la gestion écologique ou la végétalisation du bâti), 
d’autres restent insuffisamment traitées, comme la 
question des friches, de la pleine terre, du diagnostic 
écologique ou de la biodiversité dite « grise »  
(liée ax matériaux de construction) et représentent 
de réelles marges de progression.

Le lézard des murailles, une espèce protégée en France, fréquemment rencontrée dans les bâtiments. © Ophélie Ricci
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SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS

AXE 1 - Sobriété foncière et conservation des sols à l’échelle planification

Critères Recommandations principales

1. Choix du site •	Privilégier l’aménagement sur des espaces déjà imperméabilisés par la rénovation / 
transformation de l’existant.

•	Se référer aux différents outils de planification et à leurs exigences 
environnementales.

•	Respecter les continuités écologiques définies à différentes échelles (SDRIF-E, 
SRCE, Schémas locaux).

2. Aménagement  
dans une friche

•	Interroger les bases de données régionales pour connaître le potentiel écologique 
d’une friche.

•	Demander un diagnostic de la qualité écologique de la friche afin d’identifier  
les secteurs à éviter.

•	Sélectionner les friches dans des zones à faible potentiel de renaturation.

3. Densification maitrisée •	Interroger les données du Plan Vert et s’efforcer à ne pas renforcer la carence  
en espaces verts.

•	Viser au minimum 30 % et jusqu’à 45 % d’espaces végétalisés en pleine terre  
à l’échelle de l’opération.

4. Projet en rénovation •	Maximiser les surfaces végétalisées sur les toitures, les façades ou les dalles  
en utilisant un coefficient de biotope surfacique harmonisé ou équivalent  
(si pleine terre pas possible).

•	Prendre en compte les espèces qui se sont installées sur le bâti ancien ou vétuste.

AXE 2 - Adaptation au contexte local

Critères Recommandations principales

5. Diagnostic écologique •	Interroger les bases de données régionales disposant de données naturalistes  
(ex. Géonat’idF).

•	Demander des inventaires complémentaires sur 4 saisons et sur un périmètre élargi.
•	Au-delà de la biodiversité, étudier aussi les sols, les trames, l’eau et la dimension 

humaine .
•	Intégrer les préconisations du diagnostic dans le projet, l’ajuster si nécessaire.

6. Protection des éléments 
existants 

•	Demander une identification et une cartographie des éléments existants  
lors du diagnostic écologique (arbres notamment).

•	Proposer une intégration des éléments existants au projet dans le plan masse.
•	Adapter les formes urbaines, les volumes, les hauteurs et les morphologies  

au paysage et à l’existant.

7. Réduire les nuisances  
en phase travaux

•	Assurer la protection des éléments repérés (arbres, massifs, zones humides).
•	Assurer un plan de déplacement des engins et de stockage du matériel  

afin de protéger les sols.
•	Éviter la propagation d’espèces à caractère envahissant.

8. Intégration  
des continuités 
écologiques au projet

•	S’appuyer sur les données d’inventaires ou utiliser des modèles pour caractériser  
le déplacement des espèces et ajuster le projet en fonction.

•	Mettre en œuvre des solutions adaptées aux espèces ciblées  
(corridors fonctionnels, suppression des obstacles).

•	Adapter les formes urbaines et la morphologie du bâti aux espèces susceptibles  
de se déplacer dans la zone.

9. Trame noire/Réduction 
de la pollution lumineuse

•	Lors du diagnostic écologique, prévoir une étude de l’éclairage et la prospection  
des espèces nocturnes.

•	Réduire au maximum les zones éclairées et appliquer les principes préconisés  
par l’expertise naturaliste.
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AXE 3 - Respect des sols et de la trame brune à l’échelle du projet

Critère Recommandations principales

10. Diagnostic des sols •	Lors du diagnostic écologique, prévoir un volet agro-pédologique pour caractériser 
la qualité écologique des sols.

•	Intégrer les recommandations de ce diagnostic dans le projet.
•	Limiter l’emprise des constructions sur les sols de bonne qualité.

11. Gestion des eaux 
pluviales à la parcelle

•	Dans le cas où les sols le permettent, viser une infiltration totale des eaux pluviales  
à la parcelle.

•	Multiplier les ouvrages végétalisés récepteurs des eaux pluviales  
(noues, bassins et mares) en les concevant selon les principes du génie écologique.

•	Vérifier la connectivité entre ces milieux humides.

12. Impact du bâti  
sur les sols

•	Limiter l’emprise au sol des bâtiments par le recours possible à des pieux ou pilotis
•	Limiter le nombre de place de stationnements en favorisant les parking silo.
•	Privilégier les revêtements perméables végétalisés pour les zones de cheminement.

13. Trame brune  
et continuité écologique 
souterraine

•	Limiter le compactage des sols sur l’ensemble des espaces non bâtis
•	Privilégier la pleine terre ou des fosses contiguës pour les alignements d’arbres
•	Si fosses individuelles, privilégier des volumes de 30 m3 minimum
•	Éviter le recours à des terres végétales importées, privilégier le réemploi  

ou la construction de sols in situ.
•	Si espaces sur dalle, privilégier des profondeurs de 1,5 m minimum.

AXE 4 - Conception des espaces non bâtis

Critère Recommandations principales

14. Qualité des espaces 
végétalisés

• 	Concevoir des espaces en rapport avec le paysage local, sa structure  
et sa composition.

•	Pour les plantations, privilégier les espèces locales .
•	Privilégier des espaces végétalisés sur plusieurs states  

(arbres, arbustes, haies, herbacées).
•	Aménager des petits abris pour la faune identifiée lors du diagnostic  

(pierrets, mares, bois mort, etc.).
•	Les matériaux et le mobilier peuvent être réalisés à partir du paysage existant.

15. Plan de gestion 
écologique

•	Anticiper une future gestion écologique et différenciée de ces espaces.
•	Prévoir éventuellement des zones en libre évolution, qui ne seront pas gérées.

16. Gestion des espèces  
à caractère envahissant

•	Vérifier si la gestion de ces espèces est légitime au regard des risques avérés 
(sanitaires notamment) ou si la tolérance de ces espèces est possible.

•	Si gestion nécessaire, privilégier des méthodes de génie écologique  
(pâturage, compétition végétale).

•	Anticiper en limitant la dispersion de ces espèces lors du chantier  
(nettoyage des engins notamment).

Une mise en scène de la désartificialisation à Nantes. © Gabrielle Huart



L’INSTITUT PARIS REGION 109

5 • LE DÉFI DE LA RÉNOVATION

AXE 5 - Conception architecturale et cadre bâti

Critère Recommandations principales

17. Formes architecturales 
adaptées à la biodiversité

•	Adapter les formes architecturales aux recommandations du diagnostic écologique.
•	Créer de l’hétérogénéité dans le bâti et ses formes pour maximiser la végétalisation.

18. Végétalisation  
des toitures

•	Végétaliser un maximum de toitures plates ou à faible pente en suivant  
les recommandations des naturalistes.

19. Végétalisation verticale 
des murs

•	Végétaliser les façades nues en privilégiant les plantes grimpantes partant du sol
•	Possibilité de plantes retombantes ou de murs biodiversitaires.

20. Accueil de l’avifaune 
sur le bâti

•	Limiter le vitrage et les pièges.
•	Intégrer des structures d’accueil si elles sont indiquées lors du diagnostic 

écologique.
•	Prévoir des ressources à proximité (boue, brindilles, baies, etc.).

21. Accueil des chiroptères 
sur le bâti

•	Limiter les pièges.
•	Intégrer des structures d’accueil si elles sont indiquées lors du diagnostic 

écologique.
•	Préserver des arbres morts ou totems à cavité et zones humides.

22. Réduire l’empreinte 
biodiversité des projets 
d’aménagement liée  
aux matériaux (biodiversité 
grise)

•	Viser les matériaux de faible technologie et la sobriété en matières.
•	Recourir le plus possible à des filières locales.
•	Réfléchir à la bio-compatibilité des matériaux d’enveloppe.
•	Privilégier les matériaux biosourcés issues de cultures ou exploitations certifiées  

ou reconnues pour leurs bénéfices environnementaux.
•	Anticiper la réversibilité des matériaux et du bâtiment en fin de vie.

AXE 6 – Implication citoyenne

Critère Recommandations principales

23. Implication  
des citoyens dans le projet

•	Prévoir une concertation active, des outils participatifs variés et un processus  
de décisions co-construites.

•	Utilisation d’outils comme les sociotopes pour dresser une cartographie des usages 
des espaces de nature dans le projet.

24. Espaces pour 
l’agriculture urbaine

•	Définir des espaces cultivés en lien avec les habitants et futurs gestionnaires  
via une démarche participative.

•	Prévoir de conserver des zones laissées en friche à côté des parcelles cultivées.
•	Anticiper la qualité des sols par des analyses de pollutions (ETM, HAP, 

Hydrocarbures) et prévoir les plantations en conséquence.

25. Sensibilisation  
à la biodiversité actions 
éducatives à la nature  
dans le projet

• 	Prévoir des démarches participatives et de sensibilisation dès la phase chantier
•	Utilisation des protocoles de sciences participatives comme outil de sensibilisation 

et de suivi de la biodiversité dans les espaces communs.
•	Création de panneaux pédagogiques pour expliquer la gestion écologique  

et favoriser l’acceptation.
•	Anticiper les questions de gestion et de perception de la population  

vis-à-vis des choix liés à la biodiversité. 

Grille perméable et flore spontanée dans un écoquartier à Lille. © Marc Barra
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Façade végétalisée « low-tech » à l'Agrocité de Colombes, conçue par les architectes AAA. © Gilles Lecuir
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Les indicateurs proposés ci-après ont pour but de 
guider les acteurs dans les étapes de leurs opéra-
tions. Ils sont au nombre de 25 regroupés dans 6 axes 
thématiques :
1 • Sobriété foncière et la conservation des sols à 
l’échelle planification
2 • Adaptation au contexte local
3 • Respect des sols et trame brune à l’échelle projet
4 • Conception des espaces non bâtis
5 • Conception architecturale et le cadre bâti
6 • Implication citoyenne

Ce référentiel n’a pas vocation à scorer le projet ni à 
lui attribuer des points, il vise plutôt à permettre de 
se positionner par rapport à un niveau d’ambition ou 
à s’améliorer. En fonction du type de projet, certains 
indicateurs seront pertinents et d’autres non. Cette 
section regroupe également les ressources utiles 
(guides pratiques, outils) pour chacune des théma-
tiques.

Bâtiment recouvert de vigne vierge à Århus, au Danemark. © Marc Barra
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AXE 1 — Sobriété foncière et conservation des sols à l’échelle planification
Indicateur Objectif Insuffisant Acceptable Performant

1. Privilégier 
l’aménagement  
sur des espaces  
déjà imperméabilisés

Éviter d’artificialiser 
des espaces NAF  
et des espaces 
végétalisés urbains 
de pleine terre.

Projet conduisant  
à imperméabiliser 
des espaces NAF.

Projet évitant  
les espaces NAF 
mais conduisant  
à imperméabiliser 
partiellement  
des espaces 
végétalisés urbains 
de pleine terre.

Projet entièrement 
sur zones déjà 
imperméabilisées.

2. Cas  
d’un aménagement 
dans une friche

Privilégier  
la densification  
sur des friches  
à faible potentiel 
écologique.

Projet situé  
sur une friche  
à enjeu écologique 
fort (végétalisée).

Projet situé  
sur une friche  
à enjeu écologique 
faible (artificialisée) 
mais dans une zone  
à fort potentiel  
de renaturation.

Projet situé  
sur une friche  
à enjeu écologique 
faible (artificialisée) 
et dans une zone  
à faible potentiel  
de renaturation.

3. Densification 
maîtrisée  
et coefficient  
de pleine terre 
(échelle planification)

Ne pas augmenter  
la carence  
en espaces verts  
(ou la résorber).

Augmentation  
du taux de carence  
à l’échelle  
de la collectivité.

Maintien du taux de 
carence à l’échelle 
de la collectivité.

Diminution du taux 
de carence  
à l’échelle  
de la collectivité.

3.bis Densification 
maîtrisée  
et coefficient  
de pleine terre 
(échelle opération)

Conserver  
ou restaurer des 
espaces végétalisés 
de pleine terre  
à l’échelle  
de l’opération.

< 20% d’espaces 
végétalisés  
et de pleine terre. 

20-30 % d’espaces 
végétalisés de pleine 
terre.

Au-delà de 30 % 
d’espaces 
végétalisés de pleine 
terre.

4. Coefficient  
de biotope 
surfacique 
harmonisé  
ou équivalent

Dans les secteurs 
denses, compenser 
l’absence de pleine 
terre par  
la végétalisation  
du bâti et des dalles.

Aucune 
végétalisation.

Végétalisation 
partielle + CBS 
calculé.

Végétalisation 
maximale + CBS 
calculé.

AXE 2 — Adaptation au contexte local
Indicateur Objectif Insuffisant Acceptable Performant

5. Réalisation  
d’un diagnostic 
écologique préalable

Réalisation d’un 
diagnostic 
écologique incluant 
les volets faune/
flore/habitats, sols, 
trames, eau et 
dimension humaine.

Absence de 
diagnostic 
écologique.

Diagnostic 
écologique  
« 4 saisons » assorti 
de préconisations 
faune/flore.

Diagnostic 
écologique  
« 4 saisons » assorti 
de préconisations 
faune/flore/
habitats, sols, 
trames, eau et 
dimension humaine.

6. Conserver la 
nature existante sur 
le site du projet

Conserver  
un maximum 
d’éléments de nature 
existant  
sur la parcelle.

Parcelle terrassée 
sans tenir compte  
de l'existant.

Préservation  
de certains éléments 
désignés  
par l'expertise 
écologique.

Préservation  
de la plupart  
des éléments de 
nature patrimoniale 
et ordinaire/ 
et valorisation  
dans le projet.

7. Limiter les impacts 
en phase chantier

Limiter l’impact  
du chantier  
sur la biodiversité 
présente.

Aucune mesure  
de protection.

Protection minimale 
des arbres  
et de la végétation.

Protection  
des arbres, du sols et 
des milieux humides. 
Le calendrier  
des espèces est 
respecté tout au long 
du chantier.

8. Décliner les trames 
vertes et bleues à 
l’échelle de 
l’opération

Intégration  
des continuités 
écologiques.

Pas de prise  
en compte  
des trames  
dans le projet.

Trames intégrées 
sous la forme  
d’une approche 
paysagère.

Trames intégrées  
à partir  
des inventaires 
réalisés et/ou d’une 
modélisation des 
réseaux écologiques.
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9. Décliner la trame 
noire au sein de 
l’opération

Réduction  
de la pollution 
lumineuse  
et préservation  
des espèces 
nocturnes.

Enjeux relatifs  
à la pollution 
lumineuse  
et à la trame noire 
pas pris en compte.

Étude d'incidence  
de la pollution 
lumineuse  
et mesures  
pour en limiter 
l’impact.

Étude d'incidence  
de la pollution 
lumineuse  
et mesures pour  
en limiter l’impact. 
Conception de 
l'espace est réfléchie 
en fonction des 
espèces lucifuges.

AXE 3 — Respect des sols et trame brune à l’échelle projet
Indicateur Objectif Insuffisant Acceptable Performant

10. Diagnostic 
agro-pédologie  
et qualité des sols

Connaître la qualité 
agro-pédologique 
des sols  
avant le projet.

Aucun diagnostic. Diagnostic préalable 
assorti  
de préconisations 
pour préserver  
les sols de bonne 
qualité.

Diagnostic préalable 
assorti de mesures 
d'évitement et 
préconisations pour 
préserver les sols de 
bonne qualité. 
Réflexion sur la 
valorisation des sols 
en place (réemploi)  
et leur amélioration.

11. Hydrologie  
et gestion des eaux 
pluviales à la parcelle

Gestion intégrée  
des eaux pluviales  
à la parcelle.

Rejets  
dans les réseaux et 
imperméabilisation.

Eaux de pluies 
infiltrées  
à la parcelle  
et revêtements 
perméables.

Eaux de pluies 
infiltrées  
à la parcelle  
et revêtements 
perméables. 
Aménagements  
de zones humides.

12. Minimiser 
l’impact du bâti  
sur les sols

Mettre en place  
des solutions  
pour limiter le 
terrassement et les 
fondations lourdes.

Terrassement 
classique.

Terrassement 
partiel, 
mutualisation  
des stationnements.

Dispositifs pour 
limiter le contact  
du bâti avec le sol, 
mutualisation  
des stationnements.

13. Déclinaison  
de la trame brune  
au sein de l’opération

Maintenir  
des continuités 
horizontales  
et verticales  
entre les sols.

Trame brune  
n'est pas décliné : 
sols fragmentés, 
fosses individuelles.

Trame brune 
partiellement 
déclinée : continuité 
des sols au niveau 
des arbres 
d’alignement, 
réflexion sur le 
volume de sol 
adapté.

Trame brune 
déclinée : continuité 
des sols au niveau 
des arbres 
d’alignement, volume 
de sol optimal  
pour chaque arbre, 
limitation du nombre  
de tranchées et de 
servitudes enterrées.

AXE 4 – Conception des espaces non bâtis
Indicateur Objectif Insuffisant Acceptable Performant

14. Conception 
écologique  
des espaces 
végétalisés

Espaces végétalisés 
conçus selon  
des principes 
écologiques 
(conservation  
de l’existant, 
multiplicité des 
strates, plantations 
adaptées au 
contexte local, etc.).

Espaces conçus 
selon une logique 
horticole.

Espaces conçus 
selon une logique 
paysagère :  
palette intégrant  
des espèces locales, 
variété de strates  
et de milieux.

Espaces conçus 
selon une logique 
d’espaces  
à caractère naturel : 
espèces locales, 
variété de strates  
et de milieux.

15. Mettre en place 
un plan de gestion 
écologique  
des espaces 
végétalisés

Appliquer  
une gestion 
écologique  
et différenciée.

Aucune gestion 
écologique anticipée 
ou planifiée.

Cahier des charges 
ou cartographie 
déclinant les 
principes de gestion 
différenciée.

Cahier des charges 
déclinant les 
principes de gestion 
différenciée  
et écologique,  
libre évolution.
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16. Gestion  
des espèces  
à caractère 
envahissant

Gestion écologique 
ou tolérance  
envers les espèces  
à caractère 
envahissant  
en milieu urbain.

Éradication  
selon des méthodes 
classiques 
(abattage, piégeage, 
capture, etc.) sans 
évaluation préalable.

Gestion  
selon des méthodes 
de génie écologique 
(pâturage, 
compétition 
végétale).

Plan de gestion 
calibré en fonction 
des espèces  
et leur impact avéré. 
Si gestion,  
elle s’effectue  
selon des méthodes 
de génie écologique 
(pâturage, 
compétition 
végétale).

AXE 5 – Conception architecturale et le cadre bâti
Indicateur Objectif Insuffisant Acceptable Performant

17. Adapter 
 les formes 
architecturales  
à la biodiversité 
locale

Intégrer les 
recommandations 
du diagnostic 
écologique dans la 
conception du bâti.

Aucune prise  
en compte  
des espèces dans  
les formes urbaines.

Formes bâties 
réfléchies afin de 
réduire l'impact  
sur le paysage.

Formes bâties 
réfléchies afin  
de réduire l'impact  
sur les espèces  
et les favoriser.

18. Végétaliser  
les toitures  
en quantité  
et en qualité

Maximiser  
la végétalisation  
des toitures  
et leurs services 
écosystémiques.

Toitures plates  
non végétalisées.

Toitures plates 
végétalisées,  
mais sans lien avec 
le contexte local  
ou l'optimisation  
des services 
écosystémiques.

Toitures végétalisées 
en lien avec  
le contexte local  
et en optimisant 
plusieurs services 
écosystémiques.

19. Végétaliser  
les façades  
en quantité  
et en qualité

Maximiser  
la végétalisation  
des façade.

Aucune façade 
végétalisée.

Une ou plusieurs 
façades 
végétalisées,  
mais sans lien  
avec le contexte 
local.

Une ou plusieurs 
façades 
végétalisées,  
en lien avec  
le contexte local  
et en pleine terre 
(plantes grimpantes).

20. Accueil  
de l’avifaune  
sur le bâti

Minimiser  
les impacts du projet 
sur l’avifaune.

Aucune mesure  
pour l'avifaune.

Installation  
de nichoirs  
à vocation 
pédagogique.

Mesures sont prises 
pour éviter, réduire 
et compenser  
les impacts sur les 
oiseaux (collisions, 
éclairage). Nichoirs 
ou espaces pensés 
en fonction des 
espèces observées 
ou potentielles.

21. Accueil  
des chiroptères  
sur le bâti

Minimiser  
les impacts du projet 
sur les chiroptères.

Aucune mesure  
pour les chiroptères.

Installation de gîtes 
ou abris à vocation 
pédagogique.

Mesures prises  
pour éviter, réduire 
et compenser  
les impacts sur  
les chauves-souris 
(cavités, éclairage). 
Abris ou espaces 
pensés en fonction 
des espèces 
observées  
ou potentielles.

22. Réduire 
l’empreinte 
biodiversité  
des projets 
d’aménagement  
liée aux matériaux 
(biodiversité grise)

Favoriser la sobriété, 
les filières locales,  
le réemploi,  
les modes de 
production 
écologiquement 
responsables  
et la réversibilité  
des ouvrages.

Recours à des 
matériaux 
conventionnels 
(béton, acier, 
matériaux 
composites).

Intégration  
d’une part  
de matériaux 
biosourcés, 
géosourcés  
ou de réemploi.

Conception visant la 
sobriété en matières, 
le recours  
à des filières locales, 
la substitution  
des matériaux 
traditionnels par  
des biosourcés et 
enfin la réversibilité 
en fin de vie.
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AXE 6 – Implication citoyenne
Indicateur Objectif Insuffisant Acceptable Performant

23. Impliquer  
les citoyens  
dans l’élaboration  
du projet

Associer  
les habitants  
à la définition  
des espaces  
de nature.

Aucune consultation 
ni concertation.

Consultation 
partielle, quelques 
mesures adoptées.

Moyens  
de concertation, 
co-construction  
et participation 
citoyenne ont été mis 
en place et 
coordonés par une 
équipe spécialisée 
pour s’assurer que  
le projet réponde  
aux attentes  
des habitants.

24. Mise à disposition 
d’espaces dédiés 
pour l’agriculture 
urbaine

Prévoir des espaces 
cultivés  
pour les habitants.

Aucun espace prévu 
ou destruction 
d’espaces existants.

Espaces dédiés  
à des projets 
d’agriculture urbaine 
(jardins partagés, 
vergers, micro-
fermes.

Espaces dédiés  
à des projets 
d’agriculture urbaine 
(jardins partagés, 
vergers, micro-
fermes …)  
et incitation  
à des pratiques 
vertueuses 
(permaculture, 
agroforesterie 
urbaine, 
conservation de 
zones en friches, 
etc.).

25. Connaissance  
de la biodiversité  
par les habitants

Intégrer des actions 
éducatives  
à la nature  
dans le projet.

Aucune action 
prévue.

Actions ponctuelles 
prévues (panneaux, 
balades, gîtes…).

Actions  
de sensibilisation  
et programmes  
de suivis  
de la biodiversité 
 via des sciences 
participatives.

Abris à insectes (plus esthétique que fonctionnel) dans le jardin des Grands Moulins - Abbé Pierre à Paris. © Marc Barra
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AXE 1. SOBRIÉTÉ FONCIÈRE ET CONSERVATION DES SOLS

INDICATEUR 1. Privilégier l’aménagement sur des espaces déjà imperméabilisés

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Le projet s’inscrit dans une démarche de sobriété 
foncière en s’implantant sur des surfaces déjà 
imperméabilisées (déconstruction/reconstruction, 
rénovation, surélévation, requalification, etc.). 

Avant/après : % d’imperméabilisation de la parcelle.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le périmètre du projet comprend 
des espaces NAF ou végétalisés  
et en pleine terre qui seront 
imperméabilisés en totalité.

Le périmètre du projet évite  
des espaces NAF mais comprends 
des espaces végétalisés et en pleine 
terre qui seront imperméabilisés.

Le périmètre du projet se situe 
exclusivement sur des espaces déjà 
imperméabilisés. Aucun espace NAF 
ou végétalisé de pleine terre  
n'est imperméabilisé.

N.B. : la notion d’imperméabilisation est ici utilisée afin d’éviter la confusion avec la définition réglementaire de 
l’artificialisation (nomenclature du ZAN) qui désigne certains espaces de végétation basse comme artificialisés.  
Ici c’est l’imperméabilisation des sols que l’on cherche en priorité à éviter.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Consultez le Mode d’occupation des sols (MOS) de L’Institut Paris Region
https://www.institutparisregion.fr/mode-doccupation-du-sol-mos/

•	Consultez le SDRIF-Explorer
https://geoweb.iau-idf.fr/webapps/cartoviz2/?id_appli=sdrife

•	FNE Île-de-France (2025). Loger sans artificialiser. 
https://fne-idf.fr/system/files/2025-10/ZAN%20%26%20Logements%20-%20LOGER%20SANS%20
ARTIFICIALISER.pdf

•	Ministère de la Transition écologique (2021). Guide pratique pour limiter l’artificialisation des sols. 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide%20complet.pdf

•	ANAH, Eurométropole de Strasbourg (2018). Vacance des logements. Stratégies et méthodes  
pour en sortir. https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2024-05/201801_Guide-Vacance-des-
logements.pdf

•	Ministère de la Transition Écologique. (2022). Transformer les bureaux en logements :  
Guide à l'intention des maires. 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Fiche_8_transformation_bureaux_
logements_ressources_juridiques.pdf

•	Selva & Maugin (2023). Atlas du foncier invisible Manuel de mise en situations pour faire « la ville sur la 
ville » de manière soutenable.
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/atlas_du_foncier_invisible_screen.pdf

https://www.institutparisregion.fr/mode-doccupation-du-sol-mos/
https://geoweb.iau-idf.fr/webapps/cartoviz2/?id_appli=sdrife
https://fne-idf.fr/system/files/2025-10/ZAN%20%26%20Logements%20-%20LOGER%20SANS%20ARTIFICIALISER.pd
https://fne-idf.fr/system/files/2025-10/ZAN%20%26%20Logements%20-%20LOGER%20SANS%20ARTIFICIALISER.pd
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Fiche_8_transformation_bureaux_logements_ressources_juridiques.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Fiche_8_transformation_bureaux_logements_ressources_juridiques.pdf
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/atlas_du_foncier_invisible_screen.pdf 
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INDICATEUR 2. Cas d’un aménagement dans une friche

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Le porteur de projet fait évaluer au préalable la qualité 
écologique de la friche et arbitre en fonction  
de cette évaluation.

Démonstration d’un diagnostic préalable/évaluation 
écologique de la friche.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet se situe sur une friche  
dont l’intérêt pour la biodiversité est 
fort suite à évaluation ou fait partie 
d'un réseau écologique plus large.

Le projet se situe sur une friche  
à faible enjeu écologique 
(artificialisée) mais dans une zone  
à fort potentiel de renaturation  
(cf. outil REGREEN). 

Le projet se situe sur une friche  
à faible enjeu écologique 
(artificialisée) et située  
dans une zone à faible potentiel  
de renaturation (cf outil REGREEN).

Le porteur de projet renonce 
à s'implanter sur une friche d'intérêt 
écologique et change de site 
d'implantation.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Outil BENEFRICHES – Évaluer les bénéfices socio-économiques de la reconversion de friches  
pour lutter contre l’artificialisation.
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3772-evaluer-les-benefices-socio-economiques-
de-la-reconversion-de-friches-pour-lutter-contre-l-artificialisation-outil-benefriches.html

•	ARB ÎdF - Friches urbaines et biodiversité.
https://www.arb-idf.fr/friches-urbaines-et-biodiversite/

•	Pogéis, l'inventaire des sites à fort potentiel de gain écologique.
https://ofb.gouv.fr/pogeis-inventaire-des-sites-a-fort-potentiel-de-gain-ecologique

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3772-evaluer-les-benefices-socio-economiques-de-la-reconversion-de-friches-pour-lutter-contre-l-artificialisation-outil-benefriches.html

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3772-evaluer-les-benefices-socio-economiques-de-la-reconversion-de-friches-pour-lutter-contre-l-artificialisation-outil-benefriches.html

https://www.arb-idf.fr/friches-urbaines-et-biodiversite/
https://ofb.gouv.fr/pogeis-inventaire-des-sites-a-fort-potentiel-de-gain-ecologique
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INDICATEUR 3. Densification maîtrisée et coefficient de pleine terre (échelle planification)

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L'aménageur s’inscrit dans une démarche de 
densification sans affecter la carence en espaces verts 
de la commune dans laquelle il s’implante (voir Plan Vert 
de la région ÎdF et SDRIF-E). 

Évaluation de la carence avant et après le projet
Données du Plan vert (carence en termes de ratio  
(m²/habitant), d'accessibilité ou à la fois en termes  
de ratio et d'accessibilité en proximité).

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet entraîne une augmentation 
de la carence dans la commune 
concernée.

Le projet ne modifie pas la carence 
dans la commune concernée.

Le projet contribue à la réduction de 
la carence par la création d'espaces 
végétalisés accessibles à l’occasion 
de l’opération.

INDICATEUR 3.bis Densification maîtrisée et coefficient de pleine terre (échelle opération)

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur s’inscrit dans une démarche de 
renouvellement urbain et vise entre 30 et 45 % d’espaces 
végétalisés de pleine terre au sein de l’opération.  
Cela peut passer par le respect d’un coefficient de pleine 
terre imposé par la collectivité ou volontaire.

Avant/après : couverture du sol, % de surfaces 
artificialisées versus de pleine terre.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

L'opération en renouvellement 
urbain comporte moins de 20 % 
d’espaces de pleine terre  
et végétalisés.

L'opération en renouvellement 
urbain comporte entre 20 % et 30 % 
d’espaces de pleine terre et 
végétalisés.

L'opération en renouvellement 
urbain comporte plus de 30 % 
d’espaces de pleine terre  
et végétalisés.

N.B. : cet indicateur concerne principalement les projets implantés sur des espaces artificialisés (non NAF) afin qu’ils 
garantissent une part de pleine terre.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Définition de la carence selon le Plan Vert.
https://www.iledefrance-nature.fr/wp-content/uploads/2023/12/Definition-de-la-Carence-selon-le-
Plan-Vert.pdf

•	DRIEAT (2025). Fiche « PLU - Pleine terre : Quelle obligation réglementaire en Île-de-France ? » présente 
une cartographie des communes concernées, ainsi que leur liste (DRIEAT, 2025).

•	DRIEAT Île-de-France (2025). Coefficients de pleine terre et de biotope : quelques préconisations.
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_plu_pleine_terre_
vfinale.pdf

•	L'Institut Paris Region (2021). Note rapide N° 884. La pleine terre : nécessité d’une définition partagée 
dans les PLU. 
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack2/Etude_2577/NR_884_web.pdf

•	Cerema (2025). Intégrer les coefficients de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  
dans la planification : des outils pour les collectivités.
https://www.cerema.fr/fr/actualites/integrer-coefficients-surfaces-non-impermeabilisees-ou-eco 

https://www.iledefrance-nature.fr/wp-content/uploads/2023/12/Definition-de-la-Carence-selon-le-Plan-Vert.pdf
https://www.iledefrance-nature.fr/wp-content/uploads/2023/12/Definition-de-la-Carence-selon-le-Plan-Vert.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/annexe_fiche_plu_pleine_terre_obligation_idf_vfinale.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/annexe_fiche_plu_pleine_terre_obligation_idf_vfinale.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_plu_pleine_terre_vfinale.pdf
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_plu_pleine_terre_vfinale.pdf
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/000pack2/Etude_2577/NR_884_web.pdf

https://www.cerema.fr/fr/actualites/integrer-coefficients-surfaces-non-impermeabilisees-ou-eco 
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INDICATEUR 4. Coefficient de biotope surfacique harmonisé ou équivalent

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur intervient en secteur dense et respecte 
(volontairement ou de façon imposée par la collectivité) 
un Coefficient de Biotope Surfacique harmonisé  
(ou équivalent) pour maximiser la végétalisation du bâti 
ou des dalles, en l’absence de pleine terre.

En secteur dense, un CBS ≥ 0,5 est généralement 
considéré comme un bon niveau de performance.
L’outil POC CBSh du CSTB peut être utilisé pour garantir 
la conformité méthodologique.

CBSh =
	∑(Surfacei x Coefficient_biodiversitéi

Surface_totale_du_site

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Aucune végétalisation des espaces 
bâtis et sur dalle n’est prévue dans le 
projet.

Le projet pallie le manque d’espaces 
de pleine terre par une 
végétalisation partielle des surfaces 
(bâti et dalles).

Le projet pallie le manque de pleine 
terre en végétalisant au maximum 
les surfaces (bâti et sol).

Présence de plusieurs strates 
végétales, substrats épais,  
surfaces significatives. 

CBSh < 0,30 0,30 ≤ CBSh < 0,50 CBSh ≥ 0,50

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Utilisez le guide du Coefficient de Biotope Surfacique harmonisé.
https://cap2030-gt7-biodiv.dimn-cstb.fr/static/documents/20241217_Guide_CBSh.pdf

•	Lien de l'outil POC CBSh.
https://cap2030-gt7-biodiv.dimn-cstb.fr/webapp/

•	Ademe. (2015). Fiche Le coefficient de biotope par surface (CBS). Cahier technique des écosystèmes. 
http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/outil11p6364.pdf

•	CEREMA (2024). Les coefficients de surfaces non imperméabilisées et éco-aménageables :  
des outils de planification pour préserver les sols en milieu urbain - livrable 3.
https://www.cerema.fr/fr/actualites/etude-coefficients-surfaces-non-impermeabilisees-ou-eco

https://cap2030-gt7-biodiv.dimn-cstb.fr/static/documents/20241217_Guide_CBSh.pdf 
https://cap2030-gt7-biodiv.dimn-cstb.fr/webapp/ 
http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/outil11p6364.pdf

https://www.cerema.fr/fr/actualites/etude-coefficients-surfaces-non-impermeabilisees-ou-eco
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AXE 2 - ADAPTATION DE L’OPÉRATION AU CONTEXTE LOCAL

INDICATEUR 5. Réalisation d’un diagnostic écologique préalable

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur prévoit la réalisation d’un diagnostic 
écologique en amont du projet.

Rapport et synthèse remise à l’équipe projet assortie  
de recommandations.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Absence de diagnostic écologique 
ou diagnostic écologique insuffisant 
(moins de 1 an, ciblant seulement 
quelques taxons). Il ne prévoit pas  
de recommandations.

Un diagnostic écologique  
« 4 saisons » est réalisé, assorti  
de préconisations portant 
principalement sur les espèces  
à enjeux et leurs habitats.

Un diagnostic écologique  
« 4 saisons » (sur 2 ans idéalement) 
est réalisé, assorti de 
préconisations portant sur 
l’ensemble des volets, notament les 
taxons identifiés, les continuités 
écologique à l'échelle de la parcelle 
et du paysage et les sols.

Les préconisations issues  
du diagnostic permettent de faire 
évoluer ou d'adapter l'opération  
par rapport à la phase précédente.

N.B. : cet indicateur s’applique à tous les projets, y compris ceux qui ne sont pas soumis à une évaluation 
réglementaire des incidences (étude d’impact). Les étapes du diagnostic écologique sont décrites en partie 2.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Seine-Saint-Denis Le Département. (2014). Guide de la prise en compte des milieux naturels  
dans les projets d’aménagement du territoire en Seine-Saint-Denis.
https://ressources.seinesaintdenis.fr/IMG/4_1.pdf

•	LPO (2018). Réaliser un diagnostic écologique - Fiche 1 : De quoi parle-t-on ? (Guide technique 
Biodiversité & paysage urbain). 
https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2020/04/fiches_biodiversité-paysages-urbains.pdf

•	Nordström, M., Sandberg, A., & Ståhle, A. (2012). Le manuel des Sociotopes : Consulter les habitants  
et la carte des sociotopes pour planifier l'espace public. (Traduction AudéLor). Syndicat Mixte  
pour le SCoT du Pays de Lorient. 
https://www.nature-en-ville.com/sites/nature-en-ville/files/document/2020-02/manuel_
sociotopes_2012.pdf

•	L’espace DEPOBIO regroupe l’ensemble des ressources liées au processus de versement des données.
https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/

•	Guide « Espèces protégées, aménagements et infrastructures ».
https://www.somme.gouv.fr/content/download/9589/57902/file/EspA_ces_protA_c_gA_c_es_V6_
du29-06-202_cle0c3658.pdf

•	Fiche-méthode de l’ADEME sur les études d’impact.
http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/methode9p6061.pdf

•	CEREMA, Évaluation environnementale, guide d’aide à la définition des mesures ERC, 2018.
https://www.cerema.fr/fr/actualites/guide-aide-definition-mesures-eviter-reduire-compenser

https://ressources.seinesaintdenis.fr/IMG/4_1.pdf 
https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2020/04/fiches_biodiversité-paysages-urbains.pdf
https://www.nature-en-ville.com/sites/nature-en-ville/files/document/2020-02/manuel_sociotopes_2012.pdf
https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ 
https://www.somme.gouv.fr/content/download/9589/57902/file/EspA_ces_protA_c_gA_c_es_V6_du29-06-202_cle0c3658.pdf

https://www.somme.gouv.fr/content/download/9589/57902/file/EspA_ces_protA_c_gA_c_es_V6_du29-06-202_cle0c3658.pdf

http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/methode9p6061.pdf 
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INDICATEUR 6. Conserver la nature existante sur le site du projet

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’opération conserve un maximum d’éléments de nature 
existant sur la parcelle, identifiés à la suite du diagnostic 
écologique.

•	Cartographie des habitats présents et du paysage.
•	Avant/après : projections du nombre d’arbres  

et d’habitats (mares, bosquets, massifs, etc.) conservés 
vs détruits.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Les habitats (ou espèces) présents 
sur le sites ne sont pas pris  
en compte. La parcelle est terrassée 
sans tenir compte de l'existant.

L’opérateur a procédé  
à un diagnostic écologique  
et s’attache à préserver certains 
éléments désignés par l'expertise 
écologique.

L’opérateur a procédé à un 
diagnostic écologique et conserve  
la plupart des éléments de nature 
patrimoniale et ordinaire / espèces 
existants sur le site du projet. 

Le projet est conçu à partir  
de l'existant et le valorise.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

Agence Régionale de la Biodiversité Centre-Val de Loire, (2022), Comment conserver le végétal 
existant ? 
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/comment-conserver-le-vegetal-existant

•	Grand paris aménagement (2015). Charte de protection des arbres existants.
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/g-char-1_charte_arbres.
pdf

•	Paillat, V. (2013). Mesures de conservation de l'arbre existant dans les aménagements urbains.
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-00873673

•	Ville de Lyon (2023). Fiche conseil : protection des arbres existants de la conception à la phase chantier.
https://www.ecophyto-pro.fr/data/fiche_conseil_protection_arbre_lyon.pdf

•	CAUE de Seine-et-Marne (2023). Protection des arbres au titre des articles L151-19 et L151-23  
du Code de l’urbanisme.
https://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2024/04/CAUE77-Fiche-Protection-
des-arbres-PLU.pdf

•	France Nature Environnement (2024). Arbres et Droit : Le guide juridique. 
https://fne.org/actualites/dossiers/arbres-et-droit-le-guide-juridique

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/comment-conserver-le-vegetal-existant 
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/g-char-1_charte_arbres.pdf 
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/g-char-1_charte_arbres.pdf 
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-00873673 
https://www.ecophyto-pro.fr/data/fiche_conseil_protection_arbre_lyon.pdf 
https://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2024/04/CAUE77-Fiche-Protection-des-arbres-PLU.pdf

https://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2024/04/CAUE77-Fiche-Protection-des-arbres-PLU.pdf

https://fne.org/actualites/dossiers/arbres-et-droit-le-guide-juridique 
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INDICATEUR 7. Limiter les impacts en phase chantier

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur met en œuvre des actions ciblées  
pour éviter ou limiter l’impact du chantier  
sur la biodiversité présente.

•	Réalisation d’un plan d’action et de fiches de suivi.
•	Attestation de formation des équipes de chantier  

à la biodiversité.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le porteur de projet n’a pas pris soin 
de faire évaluer les enjeux  
de conservation de l’existant. 
Aucune mesure de protection  
de la biodiversité en phase chantier 
n’est prévue. 

Sur la base du diagnostic 
écologique, le porteur de projet  
a établi une grille d’actions 
prévoyant une protection minimale 
des arbres et de la végétation.

Sur la base du diagnostic 
écologique, le porteur de projet  
a établi une grille d’actions ainsi 
qu’une fiche de suivi. Les arbres,  
les sols et les milieux humides sont 
protégés. Le calendrier des espèces 
est respecté tout au long  
du chantier.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Bruxelles Environnement. (2025). Limitation de l’impact du chantier sur la biodiversité. Guide Bâtiment 
Durable. 
https://guidebatimentdurable.brussels/limitation-limpact-chantier-biodiversite

•	État de Genève. Protection des sols sur les chantiers : Directives techniques. 
https://www.ge.ch/document/16600/telecharger

•	Fédération Française du Bâtiment (FFB). Biodiversité et chantiers de bâtiment : Construire en 
préservant la nature. 
https://www.ffbatiment.fr/-/media/Project/FFB/FFB/Guides/PDF/biodiversite-et-chantiers-de-
batiment.pdf

•	Fédération Nationale des Travaux Publics (2024). Kit sensibilisation biodiversité. 
https://www.fntp.fr/biodiversite-dans-les-travaux-publics-kit-de-sensibilisation/

•	Nord Nature Chico Mendès, LPO, & ERC Hauts-de-France. (2020). Guide technique : Biodiversité  
et chantiers.
https://erc-hdf.fr/wp-content/uploads/2020/02/guide-biodiversite-et-chantiers.pdf

•	Muséum National d’Histoire Naturelle, GRDF, la Fédération Nationale des Travaux Publics et ENGIE Lab 
CRIGEN (2016). Guide d'identification et de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes  
sur les chantiers de travaux publics
https://www.fntp.fr/wp-content/uploads/2024/05/leguide_v5-pdf-interactif.compressed.pdf

https://guidebatimentdurable.brussels/limitation-limpact-chantier-biodiversite 
https://www.ge.ch/document/16600/telecharger 
https://www.ffbatiment.fr/-/media/Project/FFB/FFB/Guides/PDF/biodiversite-et-chantiers-de-batiment.pdf

https://www.ffbatiment.fr/-/media/Project/FFB/FFB/Guides/PDF/biodiversite-et-chantiers-de-batiment.pdf

https://www.fntp.fr/biodiversite-dans-les-travaux-publics-kit-de-sensibilisation/ 
https://erc-hdf.fr/wp-content/uploads/2020/02/guide-biodiversite-et-chantiers.pdf 
https://www.fntp.fr/wp-content/uploads/2024/05/leguide_v5-pdf-interactif.compressed.pdf 
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INDICATEUR 8. Décliner les trames vertes et bleues à l’échelle de l’opération

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur oriente son projet en fonction des enjeux de 
trames identifiés dans les documents supérieurs (SRCE, 
SDRIF-E, schémas TVB inscrits au SCoT ou PLU/i)  
et assure la retranscription au sein de l’opération. 

•	Preuves de la prise en compte de la TVB  
à toutes les échelles.

•	Étude de modélisation du déplacement des espèces 
dans le projet (type Graphab ou Biodispersal).

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet n’aborde pas le thème  
des continuités écologiques dans 
l’opération et n’a pas pris en compte 
les documents disponibles aux 
échelles supérieures (SDRIF-E, 
SRCE, SCoT, PLU/i, etc.).

Les documents relatifs  
aux continuités écologiques  
sont consultés et intégrés au projet  
à travers une analyse du paysage, 
sans pour autant considérer  
les déplacements des espèces.

Les documents relatifs  
aux continuités écologiques  
sont consultés et intégrés au projet.  
En complément, une analyse fine  
du paysage et une étude  
du déplacement des espèces  
est effectuée pour modéliser  
les réseaux écologiques au sein  
de l'opération. Ce travail est effectué 
pour les différentes trames.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Les passages à faune : un guide complet du Cerema pour créer et entretenir les continuités écologiques 
au niveau des infrastructures.
https://www.cerema.fr/fr/actualites/passages-faune-guide-complet-du-cerema-creer-entretenir

•	Agence de Développement et d’Urbanisme de l’Agglomération Strasbourgeoise (ADEUS) (2013). 
Comment concevoir un projet d’aménagement pour qu’il prenne en compte la biodiversité ? (Fiche Trame 
Verte et Bleue n° 8).
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/tvb_fiche-8-web.
pdf

•	Syndicat Mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Lorient (2014). Comment intégrer 
la Trame Verte et Bleue dans les documents d’urbanisme et les opérations d’aménagement ? (Guide 
pratique – SCoT Pays de Lorient).
https://www.trameverteetbleue.fr/documentation/references-bibliographiques/comment-integrer-
trame-verte-bleue-dans-documents

•	Fanny Samper (2022). Modélisation de réseaux écologiques pour l’aide à la décision dans le cadre  
d’un projet de renouvellement urbain.
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-04086698v1/file/SAMPER_Fanny_Geographie_2022.pdf

https://www.cerema.fr/fr/actualites/passages-faune-guide-complet-du-cerema-creer-entretenir 
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/tvb_fiche-8-web.pdf
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/tvb_fiche-8-web.pdf
https://www.trameverteetbleue.fr/documentation/references-bibliographiques/comment-integrer-trame-verte-bleue-dans-documents

https://www.trameverteetbleue.fr/documentation/references-bibliographiques/comment-integrer-trame-verte-bleue-dans-documents

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-04086698v1/file/SAMPER_Fanny_Geographie_2022.pdf 
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INDICATEUR 9. Décliner la trame noire au sein de l’opération

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur porte une attention particulière à la lutte 
contre la pollution lumineuse et s’emploie à préserver  
des réseaux d’obscurité pour les espèces nocturnes  
au sein de l’opération. 

Avant/après : diagnostic lumière.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Les enjeux relatifs à la pollution 
lumineuse et à la trame noire  
ne sont pas pris en compte.

Une étude d'incidence de la pollution 
lumineuse est réalisée  
et des mesures sont mises en place 
pour limiter l’impact de la lumière.

Une étude d'incidence de la pollution 
lumineuse est réalisée et  
des mesures sont mises en place 
pour limiter l’impact de la lumière, 
voire supprimer l'éclairage dans les 
zones végétalisées. La conception 
de l'espace est réfléchie en fonction 
des espèces lucifuges identifiées 
lors du diagnostic.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	N. Cornet, L. Touzain, L’Institut Paris Region (2021). La trame lumineuse, un nouveau concept au service 
d’un environnement nocturne apaisé.
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-lumineuse-un-nouveau-
concept-au-service-dun-environnement-nocturne-apaise/

•	Sordello, R., Paquier, F., & Daloz, A. (2021). Trame noire-Méthodes d’élaboration et outils pour sa mise  
en œuvre. Office français de la biodiversité. 
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/guide_trame_
noire_ofb_ums_cpa39_mai.pdf

•	Cerema (2020). Intégrer les enjeux de biodiversité nocturne dans la planification et les outils 
opérationnels. 
https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/assets/articles/documents/aube-fiche-2-integrer-les-
enjeux-de-biodiversite-nocturne-dans-la-planification-et-les-outils-operationnels.pdf

•	TerrOïko (2023). Production d’une cartographie de la pollution lumineuse à l’échelle de la Métropole  
du Grand Paris - « Analyse de l’impact de la pollution lumineuse sur la biodiversité ». 
https://metropole-grand-paris.opendata.arcgis.com/search?q=pollution%20
lumineuse&tags=trame%2520noire

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-lumineuse-un-nouveau-concept-au-service-dun-environnement-nocturne-apaise/

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-lumineuse-un-nouveau-concept-au-service-dun-environnement-nocturne-apaise/

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/guide_trame_noire_ofb_ums_cpa39_mai.pdf

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/guide_trame_noire_ofb_ums_cpa39_mai.pdf

https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/assets/articles/documents/aube-fiche-2-integrer-les-enjeux-de-biodiversite-nocturne-dans-la-planification-et-les-outils-operationnels.pdf

https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/assets/articles/documents/aube-fiche-2-integrer-les-enjeux-de-biodiversite-nocturne-dans-la-planification-et-les-outils-operationnels.pdf

https://metropole-grand-paris.opendata.arcgis.com/search?q=pollution%20lumineuse&tags=trame%2520noire

https://metropole-grand-paris.opendata.arcgis.com/search?q=pollution%20lumineuse&tags=trame%2520noire
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AXE 3 – RESPECT DES SOLS ET DE LA TRAME BRUNE

INDICATEUR 10. Diagnostic agro-pédologie et qualité des sols

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Dans le cadre du diagnostic écologique, un volet 
agro-pédologique est prévu pour connaitre les sols  
en place.

Réalisation d’un diagnostic agro-pédologique  
et préconisations.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Les sols n’ont pas fait l’objet  
d'un diagnostic hormis  
sur des aspects réglementaires 
(argiles, pollutions, etc.).

Les sols ont fait l’objet  
d'un diagnostic préalable assorti  
de préconisation pour préserver  
les sols de bonne qualité.

Les sols ont fait l’objet  
d'un diagnostic préalable assorti  
de préconisation pour préserver  
les sols de bonne qualité.

Un plan d'action est mis en place 
pour limiter les apports de terre 
végétale exogène et favoriser  
le réemploi des terres excavées. 
 
Les sols dégradés sont améliorés 
par des techniques de génie 
écologique.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Leleux A., Dagois R. (coord.), 2025. Connaitre et évaluer la biodiversité des sols. Guide opérationnel  
pour les milieux urbains. Plante & Cité, Angers. 54 p.
https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/connaitre-evaluer-biodiversite-sols-180dpi.
pdf?Archive=193910291119&File=Guide_operationnel_%3A_connaitre_et_evaluer_la_biodiversite_
des_sols

•	Calvaruso, Ch., Blanchart, A., Bertin, S., Grand, C., Pierart, A. & Eglin, T. (2021). Quels paramètres du sol 
mesurer pour évaluer les fonctions et les services écosystémiques associés ? Revue de la littérature  
et sélection de paramètres en ateliers participatifs. Étude et Gestion des Sols, 28, 3–29.
https://www.afes.fr/wp-content/uploads/2023/04/EGS_2021_28_Calvaruso_03-29.pdf

•	INRAE (2019). Guide REFUGE : Guide pour caractériser la qualité des sols et évaluer les risques 
sanitaires liés à la contamination des sols urbains.
https://www.inrae.fr/sites/default/files/guide_refuge.pdf

•	ADEME (2017). Les bio-indicateurs de l’état des sols principe et exemples d’utilisation.
https://www.eodd.fr/wp-content/uploads/2017/06/Bio-indicateurs.pdf

•	LPO (2022). Sols vivants – Alternatives à l’artificialisation des sols et réhabilitation des sols dégradés.
https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2022/10/LIVRABLE-SOLS-VIVANTS_Web.pdf

•	Cousin et al., (2024). Préserver la qualité des sols : vers un référentiel d’indicateurs. Synthèse  
du rapport d’étude, INRAE. 
https://www.calameo.com/inrae/read/006800896dfffb7860efe?authid=EmLZJ5raMpVD

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/connaitre-evaluer-biodiversite-sols-180dpi.pdf?Archive=193910291119&File=Guide_operationnel_%3A_connaitre_et_evaluer_la_biodiversite_des_sols

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/connaitre-evaluer-biodiversite-sols-180dpi.pdf?Archive=193910291119&File=Guide_operationnel_%3A_connaitre_et_evaluer_la_biodiversite_des_sols

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/connaitre-evaluer-biodiversite-sols-180dpi.pdf?Archive=193910291119&File=Guide_operationnel_%3A_connaitre_et_evaluer_la_biodiversite_des_sols

https://www.afes.fr/wp-content/uploads/2023/04/EGS_2021_28_Calvaruso_03-29.pdf 
https://www.inrae.fr/sites/default/files/guide_refuge.pdf 
https://www.eodd.fr/wp-content/uploads/2017/06/Bio-indicateurs.pdf 
https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2022/10/LIVRABLE-SOLS-VIVANTS_Web.pdf 
https://www.calameo.com/inrae/read/006800896dfffb7860efe?authid=EmLZJ5raMpVD 
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INDICATEUR 11. Hydrologie et gestion des eaux pluviales à la parcelle

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur vise à gérer l’ensemble des eaux pluviales 
sur la parcelle en maintenant la perméabilité des sols  
et en favorisant les milieux humides au sein du projet.

Réalisation d’un volet « hydrologie et zones humides » 
lors du diagnostic hydrologique et préconisations.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

L'hydrologie de la parcelle n'a pas été 
prise en compte.
Les eaux de pluies sont gérées  
par des infrastructures grises  
et rejetées dans les réseaux.

Les eaux de pluies sont infiltrées  
à la parcelle et la plupart  
des revêtements sont perméables.

Les eaux de pluies sont infiltrées à la 
parcelle, la plupart des revetements 
sont perméables et les 
aménagements d'infiltration (noues, 
mares, jardins de pluie) sont pensés 
comme des milieux humides 
fonctionnels pour la biodiversité.

Dans tous les cas, se référer au zonage pluviale. En cas d'impossibilité d'infiltration, voir dispositifs  
de végétalisation hors sol. 

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Se référer au zonage pluvial pour connaître les possibilités d’infiltration localement en Île-de-France.
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/sad_eau_pluvial_
urbanisme_web.pdf

•	Est Ensemble (2018). Guide de l'eau dans l'aménagement urbain. 
https://www.est-ensemble.fr/sites/default/files/Ddp/guide_de_leau_dans_lamenagement_urbain_0.
pdf

•	Union Sociale pour l'Habitat (2024). Repères n°133 - Les solutions pour une meilleure gestion de l'eau 
à la parcelle et dans le logement. 
https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/documents/2024-05/ush_reperes_133_
gestion_de_l_eau.pdf

•	ARB Île-de-France (2018). Gestion des eaux pluviales et biodiversité : revue bibliographique et 
préconisations. 
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Articles/fichiers/Gestion_des_eaux_pluviales_
et_biodiversite/ouvrages_eaux_pluviales_biodiversite_arbidf.pdf

•	SDEA (2022). Guide pratique pour la gestion des eaux pluviales en domaine privé. 
https://www.sdea.fr/images/SDEA/GEPU/Guide_pratique_particulier_WEB.pdf

•	Cerema (2015). Intégrer les milieux humides dans l'aménagement d'un quartier. 
https://www.zones-humides.org/sites/default/files/fichiers/FICHE-amenagement.pdf

•	Cerema (2017). Prendre en compte les milieux humides dans l'aménagement : le cas des ÉcoQuartiers. 
https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/assets/articles/documents/prendre-en-compte-les-
milieux-humides-dans-l-amenagement-le-cas-des-ecoquartiers.pdf

•	SNPN (2025). Zones Humides Infos n° 109 - Zones humides : un atout pour des villes résilientes. 
https://www.snpn.com/wp-content/uploads/2025/01/ZONES_HUMIDES_INFOS_N109.pdf

•	Les moustiques dans les ouvrages de gestion alternative des eaux pluviales en ville ? | Retour sur 
l’Étude exploratoire OTHU 2016 | Exemple des bassins d’infiltration et rétention de la Métropole de 
Lyon.
https://www.graie.org/othu/pdfothu/SYNTHESEGRAIE-Moustiques-OTHU2017.pdf

https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/sad_eau_pluvial_urbanisme_web.pdf

https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/sad_eau_pluvial_urbanisme_web.pdf

https://www.est-ensemble.fr/sites/default/files/Ddp/guide_de_leau_dans_lamenagement_urbain_0.pdf

https://www.est-ensemble.fr/sites/default/files/Ddp/guide_de_leau_dans_lamenagement_urbain_0.pdf

https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/documents/2024-05/ush_reperes_133_gestion_de_l_eau.pdf

https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/documents/2024-05/ush_reperes_133_gestion_de_l_eau.pdf

https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Articles/fichiers/Gestion_des_eaux_pluviales_et_biodiversite/ouvrages_eaux_pluviales_biodiversite_arbidf.pdf

https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/ARB/Articles/fichiers/Gestion_des_eaux_pluviales_et_biodiversite/ouvrages_eaux_pluviales_biodiversite_arbidf.pdf

https://www.sdea.fr/images/SDEA/GEPU/Guide_pratique_particulier_WEB.pdf 
https://www.zones-humides.org/sites/default/files/fichiers/FICHE-amenagement.pdf 
https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/assets/articles/documents/prendre-en-compte-les-milieux-humides-dans-l-amenagement-le-cas-des-ecoquartiers.pdf

https://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/assets/articles/documents/prendre-en-compte-les-milieux-humides-dans-l-amenagement-le-cas-des-ecoquartiers.pdf

https://www.snpn.com/wp-content/uploads/2025/01/ZONES_HUMIDES_INFOS_N109.pdf 
https://www.graie.org/othu/pdfothu/SYNTHESEGRAIE-Moustiques-OTHU2017.pdf 
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INDICATEUR 12. Minimiser l’impact du bâti sur les sols

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Minimiser l’impact du bâti sur les sols,  
par des innovations architecturales ou l’optimisation  
des usages fonciers.

•	Part de surfaces bâties ou revêtues de façon 
réversibles pour les sols.

•	Part de surface libérée au sol grâce à des dispositifs 
(pilotis, superposition des usages, mutualisation  
des stationnements, etc.).

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

L'implantation des surfaces bâties 
est majoritairement en contact 
direct avec le sol. Le stationnement 
se fait majoritairement en surface.

Mutualisation des stationnements 
(ex. Parking silo), intensification  
des usages.

Dispositifs pour limiter le contact  
du bâti avec le sol (ex. Pieux vissés 
ou pilotis), mutualisation des 
stationnements et infrastructures 
(ex. parking silo).

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Étude – Parking silo – ESSEC & Banque des Territoires – 2025.
https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2025-08/Étude_ESSEC-BdT_2024_vF3.pdf 

Les sols abritent plus de 25% de la biodiversité connue. © Gilles Lecuir

https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2025-08/Étude_ESSEC-BdT_2024_vF3.pdf  
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INDICATEUR 13. Déclinaison de la trame brune au sein de l’opération

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

L’aménageur s'emploie à maintenir des continuités 
horizontales et verticales entre les sols, à l’intérieur  
de l’opération et en connexion avec l’extérieur.

•	Cartographie des sols et de la trame brune projetée.
•	Cartographie des servitudes et réseaux enterrés.
•	Volumes des fosses de plantations.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Les sols n'ont pas fait l'objet  
d'un diagnostic agro-pédologique  
et le concept de trame brune  
n'est pas décliné dans le projet.

Les sols ont fait l'objet  
d'un diagnostic agro-pédologique  
et le concept de trame brune  
est partiellement décliné d 
ans le projet (continuité des sols  
au niveau des arbres d’alignement, 
réflexion sur le volume de sol 
adapté).

Les sols ont fait l'objet d'un 
diagnostic agro-pédologique et le 
concept de trame brune est décliné 
dans le projet : continuité des sols  
au niveau des arbres d’alignement  
et avec les espaces végétalisés, 
volume de sol optimal pour chaque 
arbre, limitation du nombre  
de tranchées et de servitudes 
enterrées pour les réseaux.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Robin Chalot, « La Trame Brune », Habitat et qualité de vie, 21 septembre 2016.
https://www.habitatqualitedevie.fr/inspirations/la-trame-brune/ 

•	PUCA - Plan Urbanisme Construction Architecture (2019). Trame brune : l’enjeu du sol vivant dans 
l’aménagement urbain. 
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/trame_brune_vf_.pdf

•	UPGE - Union des Professionnels du Génie Écologique (2022). Note de cadrage : Définition de la trame 
brune. 
https://www.genie-ecologique.fr/wp-content/uploads/2022/03/Note-de-cadrage-Definition-de-la-
trame-brune-v5.pdf

•	Limoges Métropole (2022). Trame brune de Limoges Métropole - Phase 1 : Approche méthodologique. 
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/trame_brune_de_
limoges_metropole_-_phase_1_approche_methodologique-1.pdf

•	Plante & Cité (2019). Conceptualisation et intégration de la « trame brune » dans les documents  
de planification urbaine. 
https://www.ressources.plante-et-cite.fr/KENTIKA-19188029124919062019-Conceptualisation-et-
integrati.htm

•	FREDON Grand Est (2024). Bulletin d'information - La Trame brune : Préserver la biodiversité des sols. 
https://fredon.fr/grand-est/sites/default/files/DOC%20POLE%20ENVIRO/DEPECHE%20VERTE/
Bulletin%20info-juin2024_trame%20brune.pdf

•	Cerema / IRSTV (2023). TRAMEBIOSOL : Des méthodes pour la prise en compte de la biodiversité  
des sols dans la planification urbaine. 
https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/tramebiosol_
baum_web.pdf

https://www.habitatqualitedevie.fr/inspirations/la-trame-brune/  
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/trame_brune_vf_.pdf 
https://www.genie-ecologique.fr/wp-content/uploads/2022/03/Note-de-cadrage-Definition-de-la-trame-brune-v5.pdf

https://www.genie-ecologique.fr/wp-content/uploads/2022/03/Note-de-cadrage-Definition-de-la-trame-brune-v5.pdf

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/trame_brune_de_limoges_metropole_-_phase_1_approche_methodologique-1.pdf

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/trame_brune_de_limoges_metropole_-_phase_1_approche_methodologique-1.pdf

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/KENTIKA-19188029124919062019-Conceptualisation-et-integrati.htm

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/KENTIKA-19188029124919062019-Conceptualisation-et-integrati.htm

https://fredon.fr/grand-est/sites/default/files/DOC%20POLE%20ENVIRO/DEPECHE%20VERTE/Bulletin%20info-juin2024_trame%20brune.pdf

https://fredon.fr/grand-est/sites/default/files/DOC%20POLE%20ENVIRO/DEPECHE%20VERTE/Bulletin%20info-juin2024_trame%20brune.pdf

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/tramebiosol_baum_web.pdf

https://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/tramebiosol_baum_web.pdf
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AXE 4 - PRISE EN COMPTE DU VIVANT DANS LES ESPACES NON BÂTIS

INDICATEUR 14. Conception écologique des espaces végétalisés

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Les espaces non bâtis seront végétalisés au maximum  
et conçus selon des principes écologiques (conservation 
de l’existant, multiplicité des strates, plantations 
adaptées au contexte local, etc.), en rapport  
avec le diagnostic écologique.

•	Plan de conception des espaces végétalisés.
•	Palette végétale utilisée.
•	Cartographie du paysage au sein du projet  

et avec l’extérieur.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Les espaces végétalisés sont conçus 
selon une démarche horticole : 
variétés principalement horticoles 
choisies pour l'esthéthique.

Les espaces végétalisés sont pensés 
selon une démarche paysagère : 
palette intégrant des espèces 
locales, une variété de strates  
et de milieux.

Les espaces végétalisés sont pensés 
comme des espaces à caractère 
naturel : conservation  
de la végétation existante, 
plantation d'espèces locales  
et réflexions sur l'adaptation  
au changement climatique, des 
ressources laissées pour la faune 
(baies, boue, etc.). Une place  
est également laissée à l'expression  
de la végétation spontanée. 

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Plante & Cité (2024). Aménagements arbustifs urbains : concevoir et gérer (Guide technique). 
https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/guide_p_c_arbustes_compressed.pdf? 
Archive=192660291084&File=Guide%5Ftechnique%5F%22amenagements%5Farbustifs%5 
Furbains%5F%3A%5Fconcevoir%5Fet%5Fgerer%22

•	Plante & Cité (2023). Conception écologique d'un espace public paysager. 
https://www.bourgognefranchecomte.fr/sites/default/files/2024-09/Biodiversit%C3%A9%20-%20
2023_guide_conception_ecologique_espace_public_paysager_1.pdf

•	La liste des espèces bénéficiant de la marque ainsi que celle des producteurs sont disponibles sur le 
site .
www.vegetal-local.fr

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/guide_p_c_arbustes_compressed.pdf?Archive=192660291084&File=Guide%5Ftechnique%5F%22amenagements%5Farbustifs%5Furbains%5F%3A%5Fconcevoir%5Fet%5Fgerer%22

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/guide_p_c_arbustes_compressed.pdf?Archive=192660291084&File=Guide%5Ftechnique%5F%22amenagements%5Farbustifs%5Furbains%5F%3A%5Fconcevoir%5Fet%5Fgerer%22

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/guide_p_c_arbustes_compressed.pdf?Archive=192660291084&File=Guide%5Ftechnique%5F%22amenagements%5Farbustifs%5Furbains%5F%3A%5Fconcevoir%5Fet%5Fgerer%22

https://www.bourgognefranchecomte.fr/sites/default/files/2024-09/Biodiversit%C3%A9%20-%202023_guide_conception_ecologique_espace_public_paysager_1.pdf

https://www.bourgognefranchecomte.fr/sites/default/files/2024-09/Biodiversit%C3%A9%20-%202023_guide_conception_ecologique_espace_public_paysager_1.pdf

http://www.vegetal-local.fr 
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INDICATEUR 15. Mettre en place un plan de gestion écologique des espaces végétalisés

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Dans la continuité avec l’indicateur précédent, 
l’aménageur anticipe la gestion future de ces espaces en 
prévoyant d’appliquer une gestion écologique et 
différencié.

•	Plan de gestion différenciée.
•	Carnet de gestion déclinant les principes écologiques 

adaptés au site.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

La gestion écologique et différenciée 
des espaces végétalisés  
n'est ni anticipée ni planifiée.

Un cahier des charges a été rédigé 
pour décliner des principes  
de gestion différentiée.

Un cahier des charges a été rédigé 
pour décliner des principes de 
gestion différenciée et écologique : 
zonage,  fauche annuelle ou 
bisanuelle tardive, zones laissées  
en libre évolution, gestion économe 
de l'eau, compostage.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Consultez les ressources du label EcoJardin.
https://www.label-ecojardin.fr/

•	Pourquoi et comment favoriser la spontanéité écologique en ville ? 
https://metropolitiques.eu/Pourquoi-et-comment-favoriser-la-spontaneite-ecologique-en-ville.html

•	Flandin, J. & Parisot, Chr. 2016, Guide de gestion écologique des espaces publics et privés – 
Natureparif, 188p. 
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/natureparif-gestion-ecologique.pdf

Gestion écologique des espaces de nature dans une résidence à Nantes. © Gwendoline Grandin

https://www.label-ecojardin.fr/
https://metropolitiques.eu/Pourquoi-et-comment-favoriser-la-spontaneite-ecologique-en-ville.html 
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/natureparif-gestion-ecologique.pdf 
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INDICATEUR 16. Gestion des espèces à caractère envahissant

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Les espèces à caractère envahissant (si présentes au 
sein de l’opération), sont gérées (ou non) en fonction  
de l’appréciation de l’écologue / naturaliste. Elles peuvent 
être tolérées ou gérées selon des principes de génie 
écologique.

•	Cartographie de présence et répartition des espèces 
envahissantes.

•	Détail des mesures de gestion ou de non-gestion  
par espèce.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Les espèces à caractère envahissant 
sont systématiquement éradiquée 
selon des méthodes classiques 
(abattage, piégeage, capture, etc.) 
sans prendre soin d'évaluer  
leur caractère impactant  
pour la biodiversité locale.

Les espèces à caractère envahissant 
sont gérées selon des méthodes  
de génie écologique (pâturage, 
compétition végétale).

Les espèces à caractère envahissant 
ont fait l'objet d'une étude de leur 
impact averé et un plan de gestion 
est mise en place en fonction. 
Certaines sont tolérées et intégrées 
au projet, les autres sont gérées 
selon des méthodes de génie 
écologique (paturage, compétition 
végétale).

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Quelles relations entre espèces exotiques envahissantes et biodiversité en Île-de-France ?
https://www.arb-idf.fr/quelles-relations-entre-especes-exotiques-envahissantes-et-biodiversite-
en-ile-de-france/

•	Cycle de webinaires « Les fausses bonnes idées », 2024. #1. Les espèces exotiques envahissantes.
https://www.arb-idf.fr/cycle-de-webinaires-les-fausses-bonnes-idees/

•	Varray S., 2025. Le contrôle biologique des plantes exotiques envahissantes en France – Synthèse 
bibliographique. Fédération des Conservatoires d'espaces naturels, 35 pages.
https://reseau-cen.org/wp-content/uploads/lutte-biologiqueeee.pdf

•	Dommanget, F., Evette, A., Piola, F., Rouifed, S., & Brasier, W. (2019). État de l’art des techniques de génie 
végétal pour contrôler les renouées. Sciences Eaux & Territoires, (27), 74–79. 
https://revue-set.fr/article/view/6814/22206

•	Cohen et al., Les plantes invasives en ville, dans Machon et al., (coord), Écologie urbaine: 
connaissances, enjeux et défis de la biodiversité en ville, Chapitre 18, Quae, pp.140-147, 2025, 
Synthèses, 978-2-7592-4131-6.
https://hal.science/hal-05452198v1/file/2023-16-Écologie%20urbaine_Cohen%20et%20al_EEE.pdf

https://www.arb-idf.fr/quelles-relations-entre-especes-exotiques-envahissantes-et-biodiversite-en-ile-de-france/

https://www.arb-idf.fr/quelles-relations-entre-especes-exotiques-envahissantes-et-biodiversite-en-ile-de-france/

https://www.arb-idf.fr/cycle-de-webinaires-les-fausses-bonnes-idees/ 
https://reseau-cen.org/wp-content/uploads/lutte-biologiqueeee.pdf 
https://revue-set.fr/article/view/6814/22206
https://hal.science/hal-05452198v1/file/2023-16-Écologie%20urbaine_Cohen%20et%20al_EEE.pdf
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AXE 5 - PRISE EN COMPTE DU VIVANT DANS LA CONCEPTION 
ARCHITECTURALE ET LE CADRE BÂTI

INDICATEUR 17. Adapter les formes architecturales à la biodiversité locale

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Les formes urbaines sont pensées en rapport  
avec le paysage local et aux résultats du diagnostic 
écologique. 

•	Diagnostic écologique mobilisé pour la réalisation  
du plan masse.

•	Documents démontrant que les formes 
architecturales ont été adaptées.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

La morphologie, l’orientation  
et les formes du bâti ne prennent 
pas en compte les recommandations 
du diagnostic écologique. 

La morphologie, l’orientation  
et les formes du bâti ont été 
réfléchies pour réduire l'impact  
sur le paysage (notamment en lien 
avec la TVB).

La morphologie, l’orientation,  
les formes du bâti, les matériaux  
et leur rugosité ont été pensés  
par rapport aux espèces décrites 
lors du diagnostic écologique  
ou ciblées pour coloniser le site.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Flégeau, M., 2020, formes urbaines et biodiversité un état des connaissances.
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/morgane_flegeau_baumwebv3.pdf

•	Leger-Smith et al., 2025. Formes urbaines au prisme du vivant - Cinq quartiers résidentiels 
toulousains.
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/morphobiot_01_60.pdf

•	Synthèse du colloque final du programme BAUM, coorganisé par le Plan Urbanisme Construction 
Architecture (PUCA) et l’Office français de la biodiversité (OFB), septembre 2023.
https://www.nature-en-ville.com/sites/nature-en-ville/files/document/2026-02/doc00085762.pdf

•	Thomas Boutreux. L’habitat collectif : des communs pour cohabiter avec la biodiversité?:  
Une recherche-action en écologie et géographie pour la soutenabilité urbaine. Ecologie, 
Environnement. Université Claude Bernard- Lyon I, 2024.
https://theses.hal.science/tel-04902665v1/file/TH2024BOUTREUXTHOMAS.pdf

https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/morgane_flegeau_baumwebv3.pdf 
https://www.urbanisme-puca.gouv.fr/IMG/pdf/morphobiot_01_60.pdf
https://www.nature-en-ville.com/sites/nature-en-ville/files/document/2026-02/doc00085762.pdf 
https://theses.hal.science/tel-04902665v1/file/TH2024BOUTREUXTHOMAS.pdf 
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INDICATEUR 18. Végétaliser les toitures en quantité et en qualité

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Les toitures plates ou de faible pente sont végétalisées 
en tenant compte des recommandations du diagnostic 
écologique et du contexte local. 

•	Surface de toits couverte par une végétalisation  
par rapport à la surface totale des toitures.

•	Principes de conception de la toiture végétalisée  
et description des services écosystémiques visés.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet comporte des toitures 
plates qui ne sont pas végétalisés.

Les toitures plates sont 
végétalisées, mais sans lien  
avec le contexte local ou réflexion 
sur l'optimisation des services 
écosystémiques.

Les toitures sont végétalisées,  
en lien avec le contexte local  
et en cherchant à optimiser 
plusieurs services écosystémiques.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Ouvrage « Végétalisation biodiverse et biosolaire des toitures » .
https://www.eyrolles.com/BTP/Livre/vegetalisation-biodiverse-et-biosolaire-des-
toitures-9782212675900/

•	Ville de Lausanne. Toitures végétalisées : Guide de recommandations. Pourquoi et comment accueillir 
la nature sur son toit.
https://www.lamaisonnature.ch/wp-content/uploads/2014/08/Brochure_ToitureVegetale_FINAL_
Mail-1.pdf

•	Guide des toitures végétalisées et cultivées - Mairie de Paris, 2018.
https://urbanisme-bati-biodiversite.fr/IMG/pdf/document.pdf

Mare temporaire sur la toiture végétalisée de l'école des Amandiers, à Paris. © Gilles Lecuir

https://www.eyrolles.com/BTP/Livre/vegetalisation-biodiverse-et-biosolaire-des-toitures-9782212675900
https://www.eyrolles.com/BTP/Livre/vegetalisation-biodiverse-et-biosolaire-des-toitures-9782212675900
https://www.lamaisonnature.ch/wp-content/uploads/2014/08/Brochure_ToitureVegetale_FINAL_Mail-1.pdf

https://www.lamaisonnature.ch/wp-content/uploads/2014/08/Brochure_ToitureVegetale_FINAL_Mail-1.pdf

https://urbanisme-bati-biodiversite.fr/IMG/pdf/document.pdf 
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INDICATEUR 19. Végétaliser les façades en quantité et en qualité

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Certaines façades sont végétalisées en tenant compte 
des recommandations du diagnostic écologique  
et du contexte local.

Surface couverte par un mur végétalisé ou des plantes 
grimpantes par rapport au total des surfaces  
de façades.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet comporte ne comporte 
aucune façade végétalisée.

Une ou plusieurs façades sont 
végétalisées, mais sans lien  
avec le contexte local  
ou les préconisations du diagnostic 
écologique.

Une ou plusieurs façades  
sont végétalisées, en  lien avec le 
contexte local et les préconisations 
du diagnostic écologique.  
Les systèmes à forte empreinte 
écologique (consommation d'eau, 
matérialité) sont évité au profit  
de systèmes en pleine terre. 

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Plante & Cité Favoriser et connaître la biodiversité des murs. Guide pratique.
https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/DOSSIER_GUIDE_FAVORISER_LA_
BIODIVERSITE_DES_MURS_compressedOK.pdf?Archive=192840291002&File=Guide_pratique__
Favoriser_et_connaitre_la_biodiversite_des_murs

•	La Ville de Paris propose de nombreuses ressources pratiques pour la végétalisation des toits  
et des façades.
https://www.paris.fr/pages/la-vegetalisation-du-bati-21439#:~:text=En %202020%2C %20la %20
Ville %20s,sur %20la %20p %C3 %A9riode %202020%20%2D%202026.

•	Bruxelles Environnement, Planter et entretenir les plantes grimpantes.
https://environnement.brussels/pro/gestion-environnementale/gerer-les-batiments-et-les-sites/
planter-et-entretenir-les-plantes-grimpantes

•	ARB Centre Val-de-Loire, Planter des plantes grimpantes.
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/sites/default/files/content/ressources/pdf/2025-09/
Les%20plantes%20Grimpantes%20-%20BD_compressed.pdf

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/DOSSIER_GUIDE_FAVORISER_LA_BIODIVERSITE_DES_MURS_compressedOK.pdf?Archive=192840291002&File=Guide_pratique__Favoriser_et_connaitre_la_biodiversite_des_murs

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/DOSSIER_GUIDE_FAVORISER_LA_BIODIVERSITE_DES_MURS_compressedOK.pdf?Archive=192840291002&File=Guide_pratique__Favoriser_et_connaitre_la_biodiversite_des_murs

https://www.ressources.plante-et-cite.fr/GEIDEFile/DOSSIER_GUIDE_FAVORISER_LA_BIODIVERSITE_DES_MURS_compressedOK.pdf?Archive=192840291002&File=Guide_pratique__Favoriser_et_connaitre_la_biodiversite_des_murs

https://www.paris.fr/pages/la-vegetalisation-du-bati-21439#:~:text=En %202020%2C %20la %20Ville %20s,sur %20la %20p %C3 %A9riode %202020%20%2D%202026.

https://www.paris.fr/pages/la-vegetalisation-du-bati-21439#:~:text=En %202020%2C %20la %20Ville %20s,sur %20la %20p %C3 %A9riode %202020%20%2D%202026.

https://environnement.brussels/pro/gestion-environnementale/gerer-les-batiments-et-les-sites/planter-et-entretenir-les-plantes-grimpantes

https://environnement.brussels/pro/gestion-environnementale/gerer-les-batiments-et-les-sites/planter-et-entretenir-les-plantes-grimpantes

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/sites/default/files/content/ressources/pdf/2025-09/Les%20plantes%20Grimpantes%20-%20BD_compressed.pdf

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr/sites/default/files/content/ressources/pdf/2025-09/Les%20plantes%20Grimpantes%20-%20BD_compressed.pdf
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6 • ÉVALUER SON PROJET :  
UNE GRILLE D’INDICATEURS ET DES RESSOURCES

INDICATEUR 20. Accueil de l’avifaune sur le bâti

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Minimiser les impacts du projet sur l’avifaune et intégrer 
les oiseaux dans la conception des espaces végétalisés 
et le bâti, en s’appuyant sur des recommandations  
de spécialistes.

•	Étude des oiseaux dans le diagnostic écologique  
et justification écologique des dispositifs retenus.

•	Plans et documents techniques.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Aucune mesure pour réduire l'impact 
du projet sur l'avifaune. 

Installation de nichoirs à vocation 
pédagogique sans étude préalable 
sur les conditions d'accueil  
des espèces locales (dimensions, 
orientation, hauteur).

Les oiseaux ont été étudiés en amont 
lors du diagnostic écologique.  
Des mesures sont prises pour éviter, 
réduire et compenser les impacts  
du projet sur ces espèces (collisions, 
éclairage). 

La conception des espaces 
végétalisés vise à favoriser les 
espèces observées. La conception 
du bâti intègre des abris ou nichoirs 
pensés en fonction des espèces 
observées ou potentielles. 

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Habitat vivant : co-habiter avec la faune dans le bati », réalisé par le service Développement Durable 
(MaisonEcoHuis) de la commune de Saint-Gilles en Belgique.
https://sosmartinets.com/2025/10/01/co-habiter-avec-la-faune-dans-le-bati/

•	LPO. (s.d.). Nichoirs ou abris directement inclus dans l'isolation extérieure. Ligue pour la Protection  
des Oiseaux.
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-ville/fiches-conseils-
nature-en-ville/nichoirs-ou-abris-directement-inclus-dans-l-isolation-exterieure

•	Concevoir les nichoirs pour répondre aux besoins des oiseaux (Bruxelles bâtiment durable).
https://guidebatimentdurable.brussels/nichoirs-oiseaux/concevoir-nichoirs-repondre-besoins-
oiseaux

•	Le site https://nichoirs.net/ propose des modèles adaptés aux espèces à concevoir facilement.
•	Ce guide récapitule l’ensemble des dispositifs pour éviter les impacts du verre sur les oiseaux.

https://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/Doc%20complementaires/Les%20oiseaux%20le%20
verre%20et%20la%20lumie_re%20-%20ASPAS.pdf

https://sosmartinets.com/2025/10/01/co-habiter-avec-la-faune-dans-le-bati/
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-ville/fiches-conseils-nature-en-ville/nichoirs-ou-abris-directement-inclus-dans-l-isolation-exterieure

https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/mobilisation-citoyenne/nature-en-ville/fiches-conseils-nature-en-ville/nichoirs-ou-abris-directement-inclus-dans-l-isolation-exterieure

https://guidebatimentdurable.brussels/nichoirs-oiseaux/concevoir-nichoirs-repondre-besoins-oiseaux
https://nichoirs.net/ 
https://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/Doc%20complementaires/Les%20oiseaux%20le%20verre%20et%20la%20lumie_re%20-%20ASPAS.pdf

https://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/Doc%20complementaires/Les%20oiseaux%20le%20verre%20et%20la%20lumie_re%20-%20ASPAS.pdf
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INDICATEUR 21. Accueil des chiroptères sur le bâti

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Minimiser les impacts du projet sur les chiroptères  
et intégrer les chauves-souris dans la conception  
des espaces végétalisés et le bâti, en s’appuyant  
sur des recommandations de spécialistes. 

•	Étude des chiroptères dans le diagnostic écologique  
et justification écologique des dispositifs retenus.

•	Plans et documents techniques.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Aucune mesure pour réduire l'impact 
du projet sur les chiroptères.

Installation d'abris ou gîtes  
à vocation pédagogique sans étude 
préalable sur les conditions 
d'accueil des espèces locales 
(dimensions, orientation, hauteur).

Des mesures sont prises pour éviter, 
réduire et compenser les impacts  
du projet sur ces espèces.

Les chiroptères ont été étudiés en 
amont lors du diagnostic écologique. 
Des mesures sont prises pour éviter, 
réduire et compenser les impacts  
du projet sur ces espèces. 

La conception des espaces 
végétalisés vise à favoriser les 
espèces observées. La conception 
du bâti intègre des abris ou gîtes 
pensés en fonction des espèces 
observées ou potentielles.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Préservation des chiroptères et isolation thermique des bâtiments.
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/604125/preservation-des-chiropteres-et-isolation-
thermique-des-batiments-etat-des-lieux-des-connaissances-e?_lg=fr-FR

•	SFEPM a publié un recueil d’expériences des aménagements pour une meilleure cohabitation 
Chiroptères-Homme en milieu bâti :

•	Eurobats. (2024). Lignes directrices pour la prise en compte des chauves-souris dans les bâtiments : 
isolation et matériaux de revêtement (Publication n° 10). 
https://www.eurobats.org/sites/default/files/document/2025-10/Lignes%20directrices%20
pour%20la%20prise%20en%20compte%20des%20chauves-souris%20dans%20les%20
bâtiments%20%20isolation%20et%20matériaux%20de%20revêtement.pdf

•	Nowicki, F. (2018). L'isolation thermique et les chiroptères : Note technique. Groupe Mammalogique 
Breton (GMB).
https://gmb.bzh/wp-content/uploads/2018/09/pdf_Chiro_isolation_thermique_FNowicki.pdf

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/604125/preservation-des-chiropteres-et-isolation-thermique-des-batiments-etat-des-lieux-des-connaissances-e?_lg=fr-FR
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/604125/preservation-des-chiropteres-et-isolation-thermique-des-batiments-etat-des-lieux-des-connaissances-e?_lg=fr-FR
https://www.eurobats.org/sites/default/files/document/2025-10/Lignes%20directrices%20pour%20la%20prise%20en%20compte%20des%20chauves-souris%20dans%20les%20bâtiments%20%20isolation%20et%20matériaux%20de%20revêtement.pdf
https://www.eurobats.org/sites/default/files/document/2025-10/Lignes%20directrices%20pour%20la%20prise%20en%20compte%20des%20chauves-souris%20dans%20les%20bâtiments%20%20isolation%20et%20matériaux%20de%20revêtement.pdf
https://www.eurobats.org/sites/default/files/document/2025-10/Lignes%20directrices%20pour%20la%20prise%20en%20compte%20des%20chauves-souris%20dans%20les%20bâtiments%20%20isolation%20et%20matériaux%20de%20revêtement.pdf
https://gmb.bzh/wp-content/uploads/2018/09/pdf_Chiro_isolation_thermique_FNowicki.pdf 
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6 • ÉVALUER SON PROJET :  
UNE GRILLE D’INDICATEURS ET DES RESSOURCES

INDICATEUR 22. Réduire l’empreinte biodiversité des projets d’aménagement liée aux 
matériaux (biodiversité grise)

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Comprendre l’impact des choix de matériaux  
sur la biodiversité, favoriser la sobriété, les filières 
locales, le réemploi, les modes de production 
écologiquement responsables et la réversibilité  
des ouvrages.

•	Distance moyenne d’approvisionnement  
des matériaux principaux (km), cartographie 
d’approvisionnement, liste des fournisseurs.

•	Part de matériaux à faible biodiversité grise  
(taux de réemploi, % de matériaux recyclés, 
biosourcés ou géosourcés).

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Approche centrée quasi 
exclusivement sur des matériaux 
conventionnels (béton, acier, 
matériaux composites).

Pas de traçabilité environnementale 
des matériaux.

Intégration d’une part de matériaux 
biosourcés, géosourcés  
ou de réemploi avec efforts  
de sobriété et de simplification 
constructive.

Le choix des matériaux est fondé sur 
une analyse du cycle de vie et l’étude 
des impacts sur la biodiversité.

La conception vise la sobriété  
en matières, le recours à des filières 
locales, la substitution  
des matériaux traditionnels  
par des biosourcés et enfin  
la réversibilité en fin de vie.

Réflexion sur la bio-compatibilité 
des matériaux (réduction  
des émissions nocives, matériaux 
faisant office d’abris, etc.). 

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	LPO, Club U2B, Du concept à la mise en œuvre : la Biodiversité « grise ».
https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2025/01/Fiche10_U2B-concept-biodiversite-grise.pdf

•	OID, 2024, du concept à la réalité : l’acv biodiversité dans la pratique du bâtiment.
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-44126-etude-oid-acv-biodiversite.pdf

https://occitanie.lpo.fr/wp-content/uploads/2025/01/Fiche10_U2B-concept-biodiversite-grise.pdf

https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-44126-etude-oid-acv-biodiversite.pdf 
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AXE 6 - IMPLICATION CITOYENNE

CRITÈRE 23. Impliquer les citoyens dans l’élaboration du projet

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Le citoyen, futur habitant ou riverain est impliqué  
dans la conception, en rapport avec l’intégration  
et l’usage des espaces de nature au sein du projet 
d'aménagement.

•	Cartographie des parties prenantes (habitants, 
associations, usagers, acteurs locaux).

•	Preuves de mobilisation (listes de présence, 
inscriptions, statistiques de participation).

•	Synthèse des besoins et attentes exprimés.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Aucun dispositif de concertation  
et/ou de consultation des habitants 
n’a été mis en place sur le thème  
de la biodiversité et des espaces 
végétalisés.

Les habitants ont été consultés  
en amont du projet pour receuillir 
leurs avis sur le projet. Des mesures 
ont été adoptées à propos  
des espaces de nature, en accord 
avec les avis récoltés.

Différents moyens de concertation, 
co-construction et participation 
citoyenne ont été mis en place  
et coordonés par une équipe 
spécialisée pour s’assurer  
que le projet réponde aux attentes 
des habitants. 
Des outils participatifs  
ont été mobilisés pour consulter  
les habitants mais également  
pour les impliquer dans la décision 
(visites de site, conférences, 
enquêtes auprès des citoyens, 
ateliers etc). 

Des mesures ont été adoptées en 
lien avec la biodiversité et l'usage 
des espaces de nature. 

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	CEREMA, (2022), Concertation et participation citoyenne.
https://www.cerema.fr/fr/activites/expertise-ingenierie-territoriale/strategie-amenagement-
territoires/concertation-participation-citoyenne

•	Fiche expliquant la méthodologie des « sociotopes ».
http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/methode26p9192.pdf

https://www.cerema.fr/fr/activites/expertise-ingenierie-territoriale/strategie-amenagement-territoires/concertation-participation-citoyenne

https://www.cerema.fr/fr/activites/expertise-ingenierie-territoriale/strategie-amenagement-territoires/concertation-participation-citoyenne

http://multimedia.ademe.fr/catalogues/CTecosystemes/fiches/methode26p9192.pdf
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6 • ÉVALUER SON PROJET :  
UNE GRILLE D’INDICATEURS ET DES RESSOURCES

CRITÈRE 24. Mise à disposition d’espaces dédiés pour l’agriculture urbaine

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Des espaces cultivés en pleine terre ou sur le bâti sont 
prévus, gérés par les habitants ou des associations.

•	Surface réservée à l’agriculture urbaine  
dans le périmètre du projet.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet participe à la destruction 
de jardins partagés ou espaces 
cultivés urbains et ne prévoit pas 
d’en créer de nouveaux.

Des espaces dédiés à des projets 
d’agriculture urbaine (jardins 
partagés, vergers, micro-fermes) 
sont prévus dans le projet,  
sans orienter les habitants  
vers des pratiques écologiques.

Des espaces dédiés à des projets 
d’agriculture urbaine (jardins 
partagés, vergers, micro-fermes …) 
sont prévus dans le projets et  les 
enjeux spécifiques et des pratiques 
vertueuses sont planifiées : 
permaculture, agroforesterie 
urbaine, conservation de zones  
en friches, etc.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	ANRU (2017). L’agriculture urbaine dans les quartiers en renouvellement urbain Boîte à outils  
du montage d’un projet.
https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/clubanru_guideagriurbaine.pdf

•	ARB îdF (2026). Guide des urbiculteurs (2016).
https://www.arb-idf.fr/nos-travaux/publications/guide-des-urbiculteurs-2016/

Vue aérienne d'un jardin partagé à Paris. © Antoine Lagneau

https://www.anru.fr/sites/default/files/media/downloads/clubanru_guideagriurbaine.pdf 
https://www.arb-idf.fr/nos-travaux/publications/guide-des-urbiculteurs-2016/ 
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Critère 25. Connaissance de la biodiversité par les habitants

OBJECTIF MESURE ET MODE DE PREUVE

Des actions d’éduction à la nature ou de suivi  
de la biodiversité sont prévues lors de la phase 
d’exploitation, avec les habitants.

•	Nombre de protocoles de sciences participatives  
mis en place.

•	Nombre de dispositifs pédagogiques mis en œuvre.

INSUFFISANT ACCEPTABLE PERFORMANT

Le projet ne prévoit aucune action 
d’éducation à la nature ou de suivi 
participatif.

L’aménageur intègre des actions  
de sensibilisation à la biodiversité, 
telles que des panneaux 
pédagogiques ou des actions 
participatives destinées  
aux habitants.

L’aménageur intègre des actions  
de sensibilisation à la biodiversité, 
telles que des panneaux 
pédagogiques et mets en place  
un programme de suivi de la 
biodiversité pour et par les habitants 
en s'appuyant sur des programmes 
de sciences participatives.

RESSOURCES ET OUTILS UTILES

•	Les programmes de sciences participatives proposés par Vigie Nature peuvent être utilisés  
pour effectuer un suivi de la biodiversité dans son quartier.
https://www.vigienature.fr/

•	Marco et al, (2014), « Nature sauvage pour une nouvelle qualité de vie », Journal of Mediterranean 
Geography. vol. 123, pp 133-143.
https://journals.openedition.org/mediterranee/7483

Formation au protocole Florilèges prairies urbaines à Boulogne-Billancourt. © Audrey Muratet

https://www.vigienature.fr/ 
https://journals.openedition.org/mediterranee/7483
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